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sur la voie publique à 1-llexandrie, au 
Caire , à Mansourah et à Port-Saïd, 
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MESSAGERIES MARITIMES 

) é part d 'ALEXA NDRIE 

pour MARSEILLE 
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LE CAIRE: Shepheard's Holel 8ulldlnv . lodieo. 

A.LEXA.NDHIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier ntot du conCort et du luxe 
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AIENDA lE L'ACTIONRIIBE. 
PROCHAINES ASSEi\1BLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l ' A1·t. 5 al. :2 du Règlement su1· 
les sociétés anonymes, arrété pm· Décision du 
Conseil des M i nist?·es du 17 Avril 1889, « les con
vocations a1tx assemblées géné1·ales seront tai.tes 
par la vo i e d'un des journaux indi.qués pou,. les 
annonces judici.ai?·es ». 

Venrh·edi 'l2 Novemb1·e ·t93ï. 

G. COR:\1 .& Co (en liq.). - A ss. Gén. 
Exlr. à 5 h . p.m. , à Alexandrie , a ux Bu
reaux de la Ba nque B elge et Interna tiona le 
en Egyple, 10 r. Stamboul. - (Ordre du 
jour v. J. T.M. No. 2284) . 

Lundi 15 Novemb1·e 1937. 

THE GARBIEH GINNING co;vu•ANY. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m. , à Alexandrie, 
au siège social , 1l r . N a bi Daniel. - (Ordre 
du jour v . J. T.M. No. 2285) . 

Mei·credi 24 Novemb1·e 1937. 

SOCIETE GENERALE DE PRESSAGE 
ET DE DEPOTS. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
et Extr. à 4 h. 30 p. m ., à Alexandrie , au 
siège sociaL 6 r. Ancienne Bourse. - (Ordre 
du jour v. J. T.M. No. 2287). 

Vend1·edi 26 Novembre 1937. 

SOCIETE ANONYME DE ~ETTOYAGE 
ET PRESSAGE DE COTON. - Ass . Gén . 
Extr. e l Ord. à 5 h . p.m. , à Alexa ndri e, a u 
siège s ocia l, 1 r. Fouad '1 e1·. 

Samedi 2ï ~ll\'Cmbre ·J93ï. 

SUDAN IMJ>OHT & EXPOHT CO:\WAI\'Y . 
- Ass. Gén. Ord. ,·L 4· h . 20 r.m .. a u Ci;1 ire . 
au s iège socinl. 7'1 r' . :VIousky. - (Ordre du 
jom v . .J.T.M. Nn. 22S9). 

Lundi 29 No\'emhJ'(' 193ï. 

THE KAFR EL ZAYAT COTTON COM
PANY LTD. - Ass. Gén. Ord. à i5 h . p .m. , 
à Alexa ndrie, a u s iège socia l, iL K a rmous . 

(Ordre du jour v . ./.T.M. No. 2289 ). 

!.\'JaJ'<Ii 30 Novembre 1937. 

SOCIETE DES TABACS ET CIGARET
TES « AL ITTEHAD » (Mohamed G. Soli
man & Co). - Ass . Gén . E xtr. à 7 h. p .m. , 
au Caire, a u siège s ocia l , 115 r. Abbass ieh. 

(Ordre du jour v . ./.T. i\1. N o. 2288) . 

Lundi fi DécemiH'e 1937. 

ROSETTA & ALEXANDRIA RICE MILLS 
COi\IIPANY.- Ass. Gén. Ord. à 4 h. p .m ., 
à Alexandrie, a u siège socia l, 164 prom. 
Rein e Na zli. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2285). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

ANGLO CONTINENTAL COTTON COM
PANY. - Ass. Gén . Ord. du 5.11.37: Ap
prouve Comptes e t Bila n a rrêtés au 31.5.37 
el déc id e p a iem. divid. de 7 %, soit P.T. 28 
pa r ac tion de L.E. 4, pour l'Exer cice qui 
vi ent de prendre fin , ledit divid. pa y a ble à 
partir du 1<.11.37, a ux guiche ts de la Soc., 
c. coup. 7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

UIVERS. 

EASTEHN AUTOMOBILES SUI,PLIES 
& TRANSPORT COMPA~Y (en liq.). - Dé
cide 9me r embours .. ù r a ison de P.T. 15 va r· 
a c tion, pa yubles à pa rtir du 11.1Ul7, ù Ale
xandri e, a ux bureaux de la Soc ., 35 r . 
Foua d 1e r, c. présent. des litres aux fins 
d' es tampillnge. 

SOCIETE ANONY:\'IE J)ES TERRAI~S 
GIU~A & RODAH. - Déc ide pn iem . divid. 
inlé rim. de P.T . 20 p a r ac ti o n , i:l 11nrtir· du 
10.11.37, ~t Alexa ndrie, a ux guich e ts de la 
Nnt.ion a l Ba nk or Egy pl, C . coup. lR. 

PRINCI·PAUX PROCES Ei~ COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSÈLLE DU CA
NAI~ MARITIME DE SUEZ. - 22 Nov. 
1937: Déba ts dev . le Trib. Civ. du Cai
re (1re Ch. ), s ur l' ac tion intentée pa r 
R. Toriel e l G. Campos te ndant à entendre 
dire pour droit que le fra nc stipulé da n s les 
obliga tions 5 % de ladite Socié té es t le 
fra n c, motma ie de compte intern a tiona le , 
d'un poids d'or de 10/ 3lme de gramme, a u 
titre de 900 mill. d 'or fin , ta nt pour le ca
pita l que pour les intér ê ts . 

- 22 N ov. 1937: Débats de,·. le Trib. 
Civ . du Caire (1re Ch. ) , s ur l 'ac tion intentée 
par les Hoirs J acques Se llon t endant ü en
tendre dire pour droit que le Décret elu 2 
Ma i 1935 n 'est p as opposa ble a ux porteurs 
étrangers de coupons d 'obliga tion s 5 % de 
la dite Compagnie et qu 'elle es t tenue à 
fa ire le s ervice des coupons des di tes obli 
ga tions s ur la b ase elu fr a nc-or . 

I~AND BANK OF EGYPT. - 11 Déc. 
1937: Déba ts dev le Trib. Civ. d ' Alex. (1re 
Ch.) , s ur l' ac tion intentée p a r G. Mora ili
nis et a utr·es ac ti onn a ir es. lenel a nl à ft1i rc 
défen se a u dit. Etabli s:::em en1 de sc libérer 
a utrem ent qu 'en fr a ncs dépréc iés du cou
pon de ses obli ga ti on s 1 'l / 2 %. 

- 11 Déc. '1 937: D r'- ba ts de\'. le T r iiJ. 
Civ. d 'Al ex . (1re Cl1 . ), s ur l' ac ti on inten
tée prn L.. Sa ,·ig noni et (;. Cnm pos, t en
cl a rd u n pa ie n1 e1d en fr ·ancs fra n ç.a is , tels 
que défini s pa r ln Lo i du 25 .6.28, an poids 
d 'or de 65,5 millig . , a u titre de 900 mi Il. 
d 'or fin pour un fr a n c, dn coupon e l des 
obliga tions 4 1/ 2 % dudil Eta bli ssem ent. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 1l Déc. 1937: Débats el ev . 
le Trib. de Comm. du Ca ire. s ur l' ac tion in
tentée pa r Victor Hoss e tlo , tend ant au pa ie
ment en fr an cs ég yptien s, t a rifés ü P .T. 
3,8575 le fra n c, des coupons e l obliga tions 
4 % de la dite Socié té dont il es t porteur. 

i0/11 Novembre 1937. 

r-~~ ___ ,_, ____ _ 
1 FLORÉAL 
i PLANTES, FLEURS, 
~ CORBEILLES, 
\ 

~ COURONNES, ETC. 
\ 

~ 

~ 
' ALEXANDRfE 

i 10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

l 
·~·~------~~~~~~~~~------~ 

Vient de paraître: 

VftDE·MECUM DU BOURSIER 
Étlition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

N•entio.anant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS ct les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 3I Décembre 1935, 

·--

soit depuis une trentaine d'années. 
Prix P.T. 20. 

Votre Intérêt ... 
est de vérifier immédiatement 

votre adresse qui es t insérée gra
tuitem ent dans l'« Egyplian Di
recLOI'Y » (L'Annuaire Egyptien 
elu Commerce et de l'Industrie). 

Signalez de suiLe toute erreur 
ou omission à The Egyptian Di
rectory 39, rue Manakh (B.P. 500) 
Le Caire ou 6, rue de l'Ancienne 
Bourse, (B. P. 1200), Alexandrie. 

Les souscriptions à l'édition 
1938 (S2me année) sont reçues 
aux mêmes adresses au prix de 
P.T. 100 le volume, franco en 
Egypte. 

BUREAU DE BREVETS D'INVENTION 
ANDREAS SCHMITT, Ingénieur-Conseil 

13, Rue Mariette Pacha ALEXANDRIE Téléphone: 22180 

Ancien Ingénieur de patentes à Berlin (Allemagne); reconnu par 
le Conseil de l'Ordre des Avocats de Patentes allemands à Berlin. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUES 
OESSINS et MODÈLES en tout pays. 

Consultations relatives à la Propriété Industrielle. 
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DIRECTION, 
R.!!.ôDACTION, 

ADMINISTRATION 

'-.l exsndrie, 
1, Rue de la Oaredu Caire. Tél. 25924 

811.rea.ux a.u Caire, 

ABONNEMENTB: 
- ... journal 

- Un an .... .... . 
- Six mois ... ... . 
- Tro is mois .• .... 

- a ta Gazette (un an) .. 
- aux deux puoiicationa 

réun1es (un an) .•.. 

P.T.l50 
» 85 
• 50 
• 150 

• 250 

l1, Rue Soliman P.cha. Tél. 54237 

Il. Mansourah, 
Rue Alber.t • Padel. Tél. 2570 

Ye•fl•t-'e 1 MM M:,tXTM"Il PUPIKOFKB et; Lli:ON P.&NG.t.LO, Avocats à la Cour. 
-~ .. 1 M• MA XTM"il PlJ'.PIKOli'EB.. Avocat à la Cour. 

&.diD..lnietrateur-Gér&nt 

M. jOSEPH A. 0EGIARDE. 

~ Port-Ba.ïd, ,_,. •• ,_.,eatiOD et fi' Afl-laletpefl••' Pour la. Publicite: 
!lue Abdel Monelm. Tél. 409 M.ea L. PA.NG.A.LO at R. BCHEMEIL fDtrecterua ara CaiiWi 

A dreue Ttltl!rapfllque; M.e .&. DJDGIABD• (8ecrttatre de la rtdactton) . Ma A. li'AD"ilL (Dtrecteru 11 llf.atUollrllll)· 
S'adresser aux oureau:~ du Joa-mal 

~.ICue de ta Oare du Caire, ~lexaaarlc 

Téléphone· 2m4 
'-• Caire, Alexandrie et Manaouralll 

"JUSTICE .. 

Me L. BAB..DA. (Secrttatre·adJotntJ. Me F. BRA.Ul!J 1 (CorrufH)IIdaRII 
MaG. MOUCHBA.H..al!f.I (&cretatre à Pon-SaldJ. Me J. LA.CAT à Pari1,J. 

Gbttonique Bibliogttaphique. 
La l'enonciation à un droit. - Sa nature 

ct son domaine en Droit civil. 

(Une élude ete M. Pie-rre llaunwul ). 

ll semble, si l' on en juge par les er
!ur l::; antéeieurs, qu 'il soit teès difficile 
>! élaborer une théori e générale de la re
JJunciation. M. Rayna ucl, qui s 'y es t es
- <~yé dans Je numéro cle la .Hevue Tri
"'''s lri elle d e DToit Civil d'Oc tobre-Dé-
1TI11bre 1936, a fourni un e importante 
contribution à ce tte é tud e, dont Ja prin
' ipa le qualité es t la rigueur dogmati
' [llf', e t qui aboutit à délimiter s tricte
' ''ent la notion de renonciation à l'égard 
rit: Lo us les concepts juridiques avec les
•lueb on a voulu la confondre. CeLle 
-ub tilité doctrinale permet à M. Ray
JJ<tud de dégager un e notion originale 
d e la renonc ia ti on e t tout à Ja foi s d 'ap
)llofonclir la techni4u e d'un droit, sans 
l.t qu clle les praticien s a u contact des di
\e , :=;es situation s de la vie réel le se trou
l era ient démuni s des lumi ères autres 
q tw celles elu gros bon sens de l'homme 
de Ja rue. 

M. Raynaud commence par rappeler 
le earactère fuyant de la notion de re
nonciation. On peut renoncer ~t des 
rlroils futurs, ou à des droits actuel ·. 
ll11 peut renoncer pour se libérer d'un e 
charge; ou au contraire en vue de gra
lifi cr autrui. «La renon ciation apparaît 
ilin:::i comme une sorte d 'acte abs trait 
~u~ceptible d 'ê tre utili sé pour réaliser 
de:-; opérations juridiques tout à fait dif
férentes». C'es t de là que peovient la 
diffi culté de la m a ti ère. 

Si l'on envisage les solutions de l'an
cien droit, on n'y trouve rien de précis 
ou de positif. Le droit romain a connu 
la vi eille règle de la correspondance des 
formes pour dénouer une s ituation ju
ridique dé terminée. Les anciens auteurs 
de droit français n 'é taient d'accord ni 
~ur les conditions de formes, ni sur les 
Pffets de la renonciation, dont on se de
mandait si elle était irrévocable et si elle 
produisait un effet libératoire en ce qui 
concerne les charges. Les clauses de re
nonciation aux règles du droit romain, 
qui étaient devenues de style, donnèrent 
li eu notamment à de multiples discus
sions. 

Afin de dégager la notion de renon
ciation dans sa pureté, M. Raynaud va 
d'abord l'opposer à certaines opérations 

av ec l e~ qu eJ i cs elle a des affinités, mais 
qui doivent lui demeurer étrangères. Ce 
:;o nL les renonciations conventionnell es 
c l les renon ciations tran sla tives, dont 
l' exemple le plu s connu es t la r emi se 
de clc Lle. 

li en e::; t ainsi des renonciations à 
s ueccss ion ouverte au profit d ' un tiers, 
qui son L, en réa 1 i Lé, de véri labies accep
ta tion s s uivi es d'un e cession au profit 
elu bénéficiaire. Si on confondait. ces 
opérations avec la renonciation, il n 'y 
aurait plus aucun e raison de ne pas di
r e que Ja. vente es L, elle-même, une re
non ciat ion qu e J'on analyserait dans la 
renonc iation à la proprié té d'une chose 
moyennant un prix. 

Les renonciations conventionne ll es eL 
à la J'ois translatives n 'é tant pas de vé
ritables renoncia tions, on peut se de
mander s i un e renonciation qui n 'aurait 
qu e !"un de ces deux caractères échap
perait encore à la. s tric te notion de re
noneia tion. Prenon s, par exemple, la re
nonciation du créancier hypothécaire à 
::;o n ra ng moyennant un bénéfice en a r
ge nt. CeLte opéra tion n'es t qu 'une con
vention ; ell e ne réali se aucun transfert.. 
Elle doit cependant demeurer en dehors 
des développements sur la renonciation, 
ca r e ll e es t soumi se aux règles sur les 
co nlra ls e t serait nulle si e ll e n 'avait pas 
é lé ctcce ptée par le créancier inscrit sub
séq uen l. 

Ces élimina tion s s uccessives amènent 
i\L H.aynaud à reconnaître que la renon
cia tion es t un acle de volonté unilaté
ral clan s sa form e et abdicatif dans ses 
effe.ts. 

La renonciation es t, d'abord, un acte 
unilatéral. Pour qu'il v ait renonciation, 
il s uffit qu 'il y ait une manifes tation de 
volonté. La jurisprudence n'a-t-elle pas 
validé, en effet, Ies renonciations taci
tes ? La Cour d'Alexandrie, note M. Ray
naud, a jugé le 23 Avril 1935 que la ra
di a tion du rôle pouvait être cons idérée 
comme une renonciation à la mise en 
demeure. Si la renonciation peut être 
ta ci Le, ce pendant, ell e doit résulter clai
rement des actes qui la consacrent. Au
trement dit, la renonciation ne se pré
sume pas. 

La conséquence pratique du caractère 
unilatéral de la renonciation, c'est son 
irrévoeabili té. Certaines décisions sem
bien t avoir admis la révocation d'une 
renonciation. Ce sont, en réalité, des dé
cisions qui ont consacré la validité d'u
ne convention contraire intervenue en
tre les personnes intéressées, mais qui 

n 'ont pas touché au caractère irrévoca
b le de la renonciation. 

Il es t, cependant, une objection qui 
subsiste: si un accord de volontés est 
nécessaire pour créer un droit, il l'est 
cw ssi pour I.e détruire par renonciation. 
Cette objection, dérivée de l'ancienne 
eo nception de la concordance des for
mes, tombe devant la catégorie des 
cl roi Ls réels, qui sont essentiellement et 
avant tout un rapport entre une person
ne e t une chose. 

Il n 'en est pas de même lorsque J'on 
envisage la renonciation aux créances. 
Ici l'objection reste entière; car toute re
non ciation à une créance est conven
tionnelle e t se fait par un acte bilatéral. 
Le Tribunal de la Seine a eu l'occasion 
de déclarer que la mention «à ne pas 
réc lamer», sur les créances trouvées 
clans la succession d'une personne, ne 
libère pas valablement les débiteurs, qui, 
n 'ayant pas connu la r enonciation de 
leur créancier, res tent tenus à l'égard 
cl es héri tiers. 

Le cas du débiteur qui aurait intérêt 
à res ter clans les liens de l'obligation est 
rare; il n 'es t pas impossible. Et l'on doit 
déclarer que le créancier ne peut pas se 
faire juge cles mtentions du débiteur, en 
s'affranchi ssant de son plein gré de l'o
bliga tion, car le droit de créance est un 
etroit à double face: la renonciation à la 
créance n 'implique pas nécessairement 
l' abo liti on de la dette. Donc il n'y a pas 
de renonciation unilatérale aux créan
ces. 

En res treignant la renonciation aux 
renonciations de droils réels seulement, 
on évite a insi la seconde objection, se
lon laquelle, dans le domaine des obli
gation s, il serait aussi difficile d 'é tein
dre de so n plein gré un droit que de le 
faire naître par sa volonté unilatérale. 

Le caractère unilatéral de la renon
ciation a été critiqué, enfin, par des per
sonnes qui ne peuvent pas admettre 
qu'une renonciation fasse profiter un 
Liers d' un droit sans son acceptation. 
Cette objection tombe si l'on remarque 
que la renonciation n 'es t pas un acte 
translatif. 

M. Raynaud passe ainsi au second ca
ractère de la renonciation, qui en fait 
un acte abdicatif. Il indique en formu
les saisissantes: «que s'i l y a un béné
ficiaire, celui-ci ne le sera pas en vertu 
de la renonciation. Cette dernière ne 
constituera pas son titre, elle sera seu
lement la condition de l'efficacité de ce
lui-ci». Il suffit pour s'en rendre comp-
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te de constater que la renonciation à la 
succession n 'en traîne pas automatique
ment la dévolution de l'hérédité aux hé
ritiers venant immédiatement après le 
renonçant. De même en matière de re
nonciation à la prescription, dont on sait 
qu'elle se résume en la renonciation au 
droit d'invoquer la prescription, qui a 
pour seul effet de consolider le droit du 
propriétaire. 

Il faut déduire de cette observation 
que les renonciations pures ne seront 
pas transcrites; qu'elles ne donneront 
pas lieu à la perception de droits de 
mutation ; et que l'acte de renonciation 
ne pourra pas constituer une donation. 

La renonciation a un caractère d'au
tant plus abdicatif que, dans bien des 
cas, et par exemple dans celui d'une re
nonciation à la mitoyenneté ou à une 
succession ouverte, elle ne procure au
cun avantage à des tierces personnes 
mais a pour seul but de supprimer les 
obligations qui pesaient sur le renon
çant ou qui auraient pu l'atteindre. 

A l'opposé, il ne faudrait pas dire que 
la renonciation peut servir à procurer 
à un tiers un avantage tel qu 'elle cons
tituerait une véritable donation. Dans 
ce cas, la renonciation reprendrait le ca
ractère translatif dont M. Raynaud es
saye de la dépouiller afin de la retrou
ver toujours semblable à elle-même. On 
ne conçoit pas, en effet, qu'une donation 
soit exclusive de tout élément économi
que, et qu'elle se réduise à une simple 
intention de donner. La donation est 
transfert, ou elle n 'est pas. 

Au caractère simplement abdicatif des 
renonciations on a opposé que la Loi 
française du 23 Mars i855 soumettait 
à la transcription les actes portant re
nonciation à certains droits immobiliers. 

M. Raynaud réplique à ceci qu'il est 
d'abord très difficile de savoir quel acte 
il faudra transcrire lorsque la renon
ciation produit un effet rétroactif et que 
celui qui renonce est censé n'avoir ja
mais eu de droit. D'autre part, il remar
que que ce sera toujours l'acte consa
crant le transfert de propriété qu'il y a 
intérêt à faire connaître aux tiers, et 
qui sera seul soumis à la formalité de 
la transcription. Enfin, le texte même de 
la loi vise expressément les actes de re
nonciation après les actes translatifs, ce 
qui implique déjà que les renonciations 
doivent être distinguées des conventions 
bilatérales de transfert. 

Après avoir dégagé la notion théori
que de la renonciation, qui est un acte 
unilatéral et abdicatif, M. Raynaud re
cherche et étudie les droits susceptibles 
de renonciation. 

Il distingue deux catégories de droits 
auxquels on ne peut renoncer. 

La renonciation peut être interdite 
pour des raisons techniques. 

Il faut écarter de ce critérium l'inter
diction de renoncer par avance à une 
prescription non acquise, à une succes
sion non ouverte, à une communauté 
non dissoute. Ces différentes solutions 
s'inspirent de considérations étrangères 
à la matière de la renonciation. Elles 
s'expliquent par le désir d'éviter la mul
tiplication des clauses de style rendant 
illusoire la protection de la prescription; 
ou pour des raisons tirées de la nature 
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contractuelle de ces opérations, et par 
exemple de la prohibition des pactes sur 
succession future. 

Les renonciations interdites pour des 
raisons techniques sont bien plutôt les 
renonciations aux droits de créance, 
comme cela a déjà été expliqué. La re
nonciation au droit de propriété peut 
elle-même être restreinte; et cela pour 
des raisons tirées du caractère fonction
nel de ce droit. En effet, chaque fois que 
la propriété s'analyse en un rapport en
tre une personne et une chose, il est évi
dent qu'aucune entrave ne peut être ap
portée au désir de s'en affranchir. Mais 
la propriété peut s'accompagner de de
voirs personnels, comme, par exemple, 
le droit de puissance personnelle, ou le 
droit à la jouissance légale que la loi 
accorde aux parents sur les biens de 
leurs enfants mineurs. Dans ces cas, la 
renonciation peut s'entourer de consé
quences préjudiciables pour une certai
ne catégorie de personnes : elle sera in
terdite. 

La renonciation peut encore rencon
trer des obstacles lorsqu'elle risque de 
priver des tiers des avantages qu'ils ti
rent de l'obligation corrélative au dr01L 
abandonné. Tel est le cas de celui qui 
accepte une succession: son acceptation 
est irrévocable ; et la renonciation pos
térieure serait nulle. En effet la renon
Ciation pourrait être gravement préjudi
ciable aux tiers qui auraient traité avec 
le légataire ou le successible, en tre son 
acceptation et sa renonciation. Il faut 
dire avec M. le Conseiller Dumas «qu'à 
défaut d'une transmission volontaire ou 
légale, la propriété demeurera fixée sur 
la tête de son titulaire, avec ses avanta
ges, ses risques et ses charges». 

Ces considérations ont reçu leur con
sécration légale sous la forme de la Loi 
françai se du i er Septembre i9i9 qui dé
cide qu 'en cas de renonciation à la con
cession, les mines reviendront à l'Etat. 

A ces droits, auxquels on ne peut re
noncer pour des raisons techniques, 
vient s'ajouter la catégorie de ceux aux
quels on ne peut renoncer pour des rai
sons d'ordre public. Dans le premier cas 
l'accord des intéressés pourrait à la ri
gueur rendre possible la renonciation. 
Ici , la renonciation est radicalement et 
absolument interdite. Il s'agit, par exem
ple, du droit à la pension alimen taîre. 

La question qui se pose à propos de 
cette catégorie, est de savoir s'il existe 
une notion de l'ordre public spéciale aux 
renonciations. 

M. Raynaud résoucl le problème par 
une distinction. Pour les droits hors du 
commerce, -bien que la plupart, et no
tamment le cl roi t à la pension ali men tai
re, ou les droits constitutifs de l'état des 
personnes, ou encore le droit d'insérer 
dans les conventions certaines clauses 
de non-responsabilité, tombent sous le 
coup de la prohibition de renonciation 
aussi bien que de l'interdiction de les 
aliéner, - il y a en a cependant, comme 
les pactes sur succession future, qui 
sont défendus uniquement à cause de 
leur caractère de convention. Dès lors, 
l'hypothèse d'une renonciation unilaté
rale de ces droits ne serait pas contraire 
à l'ordre public. Ainsi, nous dit M. Ray
naud, «l'ordre public peut avoir un do-
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maine moins étendu clans les renoncia
tions que clans les contrats». 

Par contre, pour les droits qui sont 
clans le commerce, s'il est possible d'en
visager leur aliénation, sans que cela 
porte atteinte à l'ordre public, la renon
ciation à ces droits pourra être interdite 
de façon absolue, et cela à cause de 
leur caractère de droit-fonction. En sor
te que les considérations d'ordre public 
qui militent en faveur de l'interdiction 
de renoncer à ces droits de propriété
fonction, viennent ici renforcer les con
sidérations de technique sociale déve
loppées précédemment. 

La renonciation se trouve ainsi stric
tement limitée clans un cadre précis. Il 
est seulement possible alors d'en avoir 
une idée d'ensemble oui englobe les di
verses catégories de droits susceptibles 
ou non de renonciation. 

Eehos et Informations. 

La nouvelle 
composiliou des Chamb•·es de lu t:our. 
La composition des trois Chambres de lu 

Cour, de la Cour de Cassation et de la 
COUI' cl' Assises - il la présidence desqu el
les il a été, ainsi qu e nous l'avons déj à 
rapport é, pourvu à J'Assemblée Générale 
tenue le 4 .0/ovembre co m·ant- vient d'être 
définitivement arrê tée. 

La 1re Chambre sera composée de MM. 
J . ·y_ Brinton, Président, E. Qvale, A. R. 
Kelclany bey , Khalil Ghazalat bey, Moha
Jned Aly Zeki bey, Francis J. P eter . 

La 2me Chambre sera composée de S.E. 
Yussouf Zrulficar pacha, Président, et de 
iVll\II. Scandar Azer bey, J. S. Blake-Reed, 
V. f'alqui-Cao, C. Puech-Barrera. 

La 3rne Chambre sera composée du Com
te de Andino, Président, et de MM. Mous
tapha Naguib bey, Abele! Salam Zohni bey, 
\\'. îvf. Graham, St. A. Vlachos, Ahmed 
Muzloum bey. 

La Cour de Cassation sera composée. 
sous la présidence de M. C. van Ackere, 
de MM. W. M. Graham, A. R. Keldany 
bey, F. J. Peter e t Ahmecl Mazloum bey. 

Enfin , la Cour d'Assises sera composée 
de MM. Léon Bassard, Président, Abele! 
Salam Zohni bey et I<hali l Ghazalat bey. 

Le prononcé des jugements ct anèls 
en langue arabe. 

L'article 12 elu nouYeau H.èglement d'Or
ganisation Judiciaire, tel qu 'il a été arrêté 
à Mon treux, porte que " Je di spositif des 
sentences sera prononcé dans deux langues 
judicia ires, dont l'un e se ra obligatoirement 
!'.arabe "· 

Le texte ne précise pas clans qruel ordre 
a ura lieu le prononcé, mais comme il pré
voit:, pour les motifs, qu'« .après le pronon
cé, les sentences r édigées en langue étran
gère seront intégralement traduites en lan
gue a rabe et celles rédigées en langue ara
be seront intégralement traduites en lan
gue étrangère n, et qu'il a joute qu'« en cas 
de divergence entre le texte original et la 
traduction, le premier fera foi n, il semble 
découler implicitement de l'esprit, s.inon de 
la lettre des Accords de Montreux, que c'est 
le " texte original " qui doit primer, et par 
conséqruent, avoir la priorité pour la lec
ture du dispositif it l'audience, celle de la 
tra duction devant suivre celle de l'original. 
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Ce procédé aurait cependant présenté l'in
convénient pratique d'entraîner une .cer
J.aine confusion au moment de la lecture 
des dispositifs des jugements et arrêts. 

Mais ce n 'est point pour un m otif d'ordre 
r: l. d'unité qu'il ll 'a point été définitivement 
adopté. 

C'est en effet dans une eonception de 
ltaute déférence à l'égard du pays dont l'a
ra be est la langue nationale que la Cour 
a décidé, en sa dernière Assemblée Gén é
rale, que pour ce qui a trait à l'ordre du 
prononcé des dispositifs, il ne serait point 
fili t de distinction entre les textes originaux 
èl les traductions, et que ce serait Je dis
positif en langue a ra be qui serait toujours 
.ln le premier. 

Voilà qui va certa inement r éserver des 
(• rnotions a ux justiciables et wux avocats 
qui n'ont qu'une connaissance fort rudi
tnentaire de la langue arabe, et qui, n'ayant 
compris leur sort que par bribes, vi
Hont des minutes intenses jusqu 'à la lec
lnr-e du lexte en la ngue frança ise. 

Dans les Accords de Montreux, bien en
l,·ndu, ce n'est point de la langue fra nçaise 
qu'i l s'agit par opposition à la langue ara
l·c·, mais de la " langue étrangère » judi
r· i;riJ·e, qui th éoriquem ent pourra it ètre éga
ic:J! 'tent l'angla is ou l ' italien. 

c ·es t cependa nt bien de ln la ngu e fran
'J'i:;e qu 'il s'est ngi, lorsque l'Assemblée 
1 ;(:nérnle de la Cour, en sa m ême réunion, 
•·1 11 pr~s avo·ir pris la décision de principe 
qr1 r; nous r elatons plus haut, quant à la 
pri ori té de la langue arabe, s'est préoccu
i"' r' cle l' expédition pratique des travaux ju
rlidaires et a émis le vœu que, clans la plus 
large m esure , la r édaction des sentences 
,.r,n li nue à être fa ite clans la la-n grue 
jr1 di cia.ire é tra ngère " communément em
p.lt•.\·é·e » , et ce pour faciliter le travail des 
Jll ilgi strats eux-mêmes, des fon ctionnaires 
c·l. doit-on njou.teJ', du Barreau. 

L'aHaire Baudelaii·e 
à la Cour d'Appel de l)aris. 

l.a fl oraison d' informa ti ons provoquée 
,,n J· les multiples changements qui ont dû, 
··l'i le année, ètre réalisés à l 'occasion de 
no tre rentrée judiciaire on t fa it pnsser a u 
:-<r·,·un d pl a n de l'actualit é certains échos 
.,~ .. nt1 t trail à d'autres reprises de travaux, 
pi ns loint ain es. 

t ;ne mention spéc: ale doit cependant être 
r(· ..:e rvée a u discours de rentrée pr ononcé, 
le· :2 Octobre dernier, a u Palnis de Justice 
dr· Paris, à la 1re Chnmbre de la Cour. à 
1 'occasion de la r entrée judicia ire. Ce dis
r:u urs a été prononcé par M. le Conseiller 
Hni sin-Dadrc, commis par le Premier Pré
s ident Villet~e. 

I.e Consei ller Raisin-Dadre , a ncien juge 
d'i11slruclion averti , s 'es l attach é à mettre 
r:ll lumi ère qu elques procès célèbres inten
l!~s à des hommes de lettres en vertu de 
l; t loi sur la presse. Il a évoqué notamment 
le procès pour outrages aux bonnes mœurs 
iJ Jten té à Baudelaire et qui devait aboutir à 
ln. condamnation de l'auteur des " Fleurs 
rlu. mal " · Il évoqua de m ême les procès de 
.Iran Richepin et Zola, et, jetant un regard 
indulgent sur les prétendues infractions 
commises, il n'a pa s manqué de conclure 
qu'avec l 'évolution actuelle des mœurs, de 
pareilles condamnations ne sauraient être 
prononcées, ni en tous cas figurer à la 
charge d'hommes de lettres qui ont servi 
ln gloire de leur pays. Il a souhaité notam-
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ment que le projet de loi déposé devant Je 
Parlement, tendant à la réhabilitation lé
gale posthume de Ba udelaire, soit rapide
ment voté. 

Après le discours cl 'usage, les Membres 
elu Consei l de l'Ordre ont renouvelé le 
sermen t traditionnel au nom du Barreau 
et il a été procédé à l'installation des 
nouvea ux conseill ers nommés. Le Procu
r eur général Cavaroc prononça l'éloge des 
magis trats dispa rus et no: amment ceux des 
deux chefs de ce tle Cour: le Procur0ur Gé
n éna.l Gaude! et le Prem ier Président Drey
fus. 

Devant le Tribun a l Civil, la mercuriale 
fut lue pa r Je doyen des substituts des 
Procureurs de lu Sein e; il semble en résul
ter que les n ouvea ux décrets ayant trait à 
ln réorgani sation judicia ire n'ont pa s man
qué de produire un effet saluta ire s ur la 
cl éconges l.i on des rùles et de faire liquider 
clan s l' a nJJ éc écoul ée un grnnd nombre d'a f
fn ires . 

La semaine de 40 heUI·es 
e l l' aclivilé judiciail'c e n Ft·ance. 

Tuncl is qu 'e n Egypte la conception d' évo
luli on qui a présidé il l'o rga n' sation de la 
pr·e tn ière p lw:;e de la péïinclc tran sitoire des 
TriiJUlluu x Mix :es ,-ient. cie :;e traduire, au 
IJ(:nélïce de nos cli:igcn ls folll:lionnaires , pa r 
le pl ein congé elu Vendred i, les lois socia
le:; frnnçai .·cs on t pa.r a ll l: lement about i à 
un e diminulion des he ures de trava il a u 
Puluis de .J1t s li ce. 

Et pu s p lus (['U ' il n' est l·enu en Egypte 
cl' a udi e l! ces Je Vendredi, il n'en est désor
mai s ten u, en Fn.tt J.CC, le Sq mecli. 

C'est: pur un e ci r cula ire elu Garde des 
Scea ux du 28 Septembre 1!)37 a dressée aux 
Prési dents des Cours d'Appel et a ux Pro
cureurs Généraux que l'act ivité elu P a la is 
a été, dans Iou le lu mesure du possible, 
mise en hartTJ!llt :e uvee la législa tion socia
le récemn1-::; ::t udopi ée en Fra nce. 

Les aucli eJJ ces du Samedi on t é té en prin
cipe s upprimées, de façon ü permettre a ux 
a uxili a ires de la jusLce e t a ux employés 
des di vers offi ces minis tériels de bénéficier 
de la semaine de /~Q heures. 

Le Gouve rn ement s:g na le qu'en publiant 
le 81 Août 1 !137 un Décre t.-loi modifiant l'ar
ticle 1033 du Code de procéd ure civile et 
prorogeant les délais de procédure, il a 
spécia lem ent marqu é so n intention de faci
liter l' oc troi des avantages de la semaine 
de 4-0 heures à tout le personnel qui, directe
m ent ou indirectement, collabore à l'admi
nistra tion de la. jus tice. 

Pour r éa li ser cett e r éforme dont le prin
cipe édicté ne lui para it pus disoutable, le 
Garde des Scea ux a été a mené à envisager 
d'abord la suspension clans les Cours et 
Tribunaux de toute ac ti vité le Samedi. 

Il a donc fai t procéder à une consulta
ti on préalabl e auprès des chefs de Cours: 
ceux-ci lui ont objecté que la mesure envi
sagée ne pouvait ê tre appliquée d'une ma
nière uniforme à tous les services judiciai
res , qu'elle se heurterait dans certains cas 
à une impossibili'é insurmontable. A la 
suite de cette enquête, le Garde des Sceaux 
a du moins acquis la conviction, partagée 
par un grand nombre de ha uts magistrats, 
que la suppression ·des audiences normales 
le Samedi pouvait être édic tée sans soule
ver de sérieuses difficultés. 

Les compagnies judiciaires sont invitées 
à s'y conformer et toutes les juridictions de 
première instance. d' appel, de justice de 
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paix, de conseils des prudhommes ne tien
nent plus d'audiences le Samedi. 

Mais ces instructions ne peuvent rece
voir leur application dans des cas excep
tionnels où la loi elle-même prévoit qu'une 
décision juridictionnelle, une mesure ou 
une formalité quelconque doit intervenir 
d'urgence ou dans un délai déterminé et 
sans renvoi possible à une date ultérieure. 
Les Présidents de Cours sont donc invités 
à organiser dans les services judiciaires les 
permanences indispensa bles en s'inspirant 
des dispositions déjà en usage pour le fonc
tionnement des services judiciaires le Di
m anche et les jours fériés. 

Les dispositions en question ont été ap
pliquées dès la rentrée, sous réserve de 
tenue d'audien ce le Samedi au cas de né
cessité de service, mais jusqu'au 1er No
vembre seulement. 

Les Tribunaux et Cours d'Appel ont été 
invités à prendre le plus promptement pos
sible les di spositions utiles pour que les 
justiciables n 'aient pas à souffrir éventuel
lement de cette r éorganisation par suite 
d'un ra lentissement cla ns J' examen des 
affaires. Le Garde des Scea ux a clone s ug
géré le r envoi à d 'autres jours. de la se
maine des a uclieHces s upprimées et, si 
l' effectif elu personn el ou lu siluulion des 
loca ux s 'y oppose, une nugmenta lion des 
aud iences main tenues. 

Le Gouvern emen t français a décla ré esti
m er que le pl ein s'uccès de la réforme et 
les multi p les avantages e l la. ha ute portée 
socia le qu' elle implique ne peuvent être 
mis ·:} :1 lJnlan ce avec les in convénients si
gnn lés, comme pou vant résulter actuelle
m ent soit d 'un chnngem ent d'habitudes, 
soi t de la s uppr ession de certa in es com
modités par ticulièr es . 

Ui~ tincliou s . 

Nous sommes heureux d' apprendre que, 
pa r Décr et en dat e elu 23 Octobre 1937, le 
Président de la République Liba naise a 
conféré la Mécluill e d' Honneur elu Mérite 
Libana is, en argent avec palmes, à M. 
Georges Zacaropoul os, J' excellent syndic
expert près les Tribuna ux Mixtes, Prési
dent des Œuvres de la Communauté Ma ro
nite cl' Alexandrie e t de la Société de Bien
fa isa nce Maronit e . 

Nous adressons à M. Zacaropoulos nos 
bien sincères fel icitations . 

AGEIDA OU PLAIDEUR. 

L 'affaire l\'lvnicipalilé de Mansourah 
contre E. Bossut. èsq., clwoniquée dans no
tre No. 2288 elu -1 Novcrnhre 1937, sous le 
titre: c( L'occupa ti on des voies publiques par 
un entreprene,ur de tr-ava ux publics n, appe
lée à J' a udience de la 1re Chnmbre du Tri
bunal Civil du Cai re du G coura nt, a été 
renvoyée à celle du 20 Décembre prochain, 
pour les -conclusions elu défendeur. 
-L'affaire B. & rv. , ! dam contre M-inistè

re des F-inances ct autres, chroniquée dans 
notre No. 2272 du 2R Se pt embre 1937, sous 
le titre : ((La fa ute origin elle "• a été appelée 
à l'audience de ln 1re Chambre elu Tribu
nal Civil du Caire du 6 courant. A cette 
audience le Ministèr e Public a invité le 
Tribunal à se déclarer incompétent en ce 
qui concerne l 'action prin cipa le et à ordon
ner que la demande des intervenants soit 
l'objet d'une insta nce séparée. Nous ren
drons compte incessamm ent des dites con
clusions. Le jugement est a tt endu dans trois 
semaines. 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Un fonctionnaire indélicat et chicaneur. 
(Aff. Greffe MUN du Caire c. L. L. D ... ). 

Le Sieur L. L. D ... é tait allaché au Bu
reau des Huissiers elu Tribunal Mixte elu 
Caire. Chargé cie la remise des actes aux 
parties, il elevait. auparavant vérifier si 
certains suppl ém ent s é taient dus; el, 
dan s l'affirmative, inviter les parties à 
en acquitter le mon tant entre les mains 
des percepteurs. 

En fa it, ce fut. lui-même qui, pour un 
grand nombre d'actes, toucha directe
ment des parties les suppléments du s. 
Pis encore, au lieu de verser ces som
mes élU percepteur, il les détourna pour 
se les approprier. 
~éanmoins la découHrLe cles cl é t.our

n em ents parais :::ait immin ente. Il fa llait. 
le plu s po:o sibl e en relarcler le term e. 
D ... fit. clone di sparailre du Tribunal, les 
emportant à son domicile. le s originaux 
des ac tes pour lesquels cles supplément s 
lui avaient été Yersés . 

:viais l'iné,·itable, naturell ement, finit 
par arriver. Tout fut clécouvert, et le 
Con seil de Di:::cipline sa isi cie l'affaire. 
D ... , n 'ayant pas dénié les faits qui lui 
étaient reprochés, fut révoqu é. El la 
Cour, chargée cl'examiner d 'office toute 
décision cie révocation, maintint la co n
damna lion prononcée. 

Tout cela cependant n 'avait pas fait 
recouvrer au Fi sc les montants détour
nés, s 'élevant à près de L.E. 380. De 
son côté D ... ne semblait g uère disposé 
à restituer cette som m e au Greffe . En 
sorte que ce dernier, pour pouvoir faire 
au moins recon naitre so n droit de 
créance vis-à-vis cie son ancien employé, 
dut recourir à Ju s tice. 

D ... :oo ulenail en effe l qu e, n 'é tant pa::: 
percepteur, il n 'aya it pas qualité pour 
procéder à de ::: enca issements . Seules 
par conséquent les parties ayant versé 
entre ses main s !es suppléments elus 
pouvaient avoir qualité pour lui deman
der restitution des dits montant:::. Quant 
au Greffe, il n 'avait qu 'à poursuivre ces 
mêmes parties qui n 'avaient pu être li
bérées par les paiements effectués clans 
les circonstances précitées. 

C'é tait là une façon habile d 'esquiver 
pratiquement les poursuites civiles: car 
le sachant insolvable et les montants 
payés respectivement par chaque parti
culier étant minimes, il était à prévoir 
que la plupart, sinon tous, auraient évi
te d 'expose r des frai s en pure perte. 

Appelée par elevant la t1me Chambre 
du Tribunal Civil du Caire que préside 
M. de Wée, l'affaire fut jugée le 14 Jan
vier 1937. 

Le Tribunal fit remarquer que les dé
tournements tels que commis par D ... 
l'avaient été dans l'exercice de ses fonc
tions. Aussi le fait que les attrib uiions 
du elit employé ne l'autori saient pas à 
encaisser les montants détournés, pa
rut de peu d 'importance. 

En effet, elit le Tribunal, il s'étai t ap
proprié par ce détournement, des som
mes que les justiciables croyaient verser 
à la Caisse des Fonds Judi ciaires. 
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Tout employé, releva le jugement, a 
le devoir cie sauveg-arder les intérê ts de 
son employeur. Or, de par son fait dé
lictueux, D ... avait évidemment agi à 
l'encontre de ces intérêts. En ctélour
nant les montants dont s 'agit, il avait in
contestablement causé à l'Adminis tra
lion un préjudice qu 'il était len u de ré
parer. 

D ... avait. par a illeurs cherché à se 
prévaloir de ce que les détournements 
avaient eu lieu avant la passa tion des 
montants en recettes. 

Le T r ibunal ctéc lara qu· en l'espèce 
aucune distinction n e sa urait être faite 
entre un montant détourné après sa pas
sation en recettes e t celui dé tourné 
avant. ce ll e-ci. 

Il es t incli scul.able, rel eva-L- i!, que, 
n 'é tai t l'a cte indélicat de D ... , les som
m es du es comme s uppl éments auraient 
é té passées en recettes le jour m ême rle 
leur détournement. 

D·a ut.re part, pours uit le jugement, 
D ... é tait san s qualité pout incliqu et a u 
Fi sc la voi e à suivre pour reco uvrer r.l es 
droits impayés . Appelé ~t la barre pour 
répondre civil emen t des montants par 
lui dé tournés et le détourn ement étan t. 
in contes tabl e, sa condam nation s' impo
sa it. 

Enfin, elit le Tribunal. D ... n' ava it pas 
davanl.age qu alité pour critiqu er l'Ad
mini stration e t le contrôle de ses an
ciens chefs. A supposer même établis la 
n égligence et le manque de surveillance 
qu 'il leur imputait, il ne pouvait s'en 
prévaloir pour excuser sa faute ou s'en 
faire exonérer. 

Le Greffe ;\·lixle elu Caire a a in si é té 
reconnu créancier cie D ... Quant aux 
part.ies ayant réglé des suppléments cie 
rlroits entre les mains de ce derni er, el
les n 'auront pas à être inquiétées . 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

La guerre civile d 'Espagne 
et les réqui!Silions de navit"CS. 

Depuis que deux Espagnes s'affron
tent clans une lutte sans merci il n'es t 
guère de jour où les problèmes les plus 
complexes elu droit privé et elu droit in
ternational ne viennent solliciter l'at
tention des juris tes. 

Qu 'il s'agisse de l'or de la Banque 
d'Espagne, des biens des émigrés dis
putés par les de ux camps, des tentatives 
de mainmise sur des navires, accompa
gnées de coups de mains en territoire 
étranger, tandi s que les canons et les 
mitrailleu ses parlen t leur langage sur 
les fronts de guerre, les enceintes de jus
tice, de leur côté, voient se dérouler des 
conflits d 'intérêts qui m ettent aux pri
ses les mêmes adversaires. 

Valence revendique, réquisilionne, 
sa'siL d 'autor ité; Salamanque conteste, 
rend la pareille avec u s ure. Entre les 
cieux souverainetés qui, selon les mo
ments, s'ignorent avec ostentation ou se 
défient ouvertement, les deux Gouver
nements prétendant seu ls, en tous cas, 
représenter la véritable Espagne, les 
pauvres intérêts privés des particuliers 
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n e pèsent souvent pas lourd clans la ba
lance. 

Du moins dan s les pay:; é trangers qu i 
se son L fait un e règle de se len ir en de· 
hors de la mêlée et d'éviter en même 
temps des empiètements s ur leur pro
pre souveraineté territoria le, les préten
tion s contraires doivent-ell es être appré
ciées se lon cles normes plu s obj ec tives. 

llne illus tration typiqu e de ce t étal 
de choses nous es t fourni e par différent ~ 
conflits qui se sont, élevés récemmen l 
clans la région bordelaise. 

La première de ces espèces, qu 'il now 
parait intéressant cie s ignal er, a donn ( 
li e u à un arrêt de !a Cour de Poi l.ie t'S elu 
2G Juill e t HJ37, rendu .. ur p la id oiri es rl r 
divers maHres du Bar!'f~a u de Pari s : Me~ 
Paui-Boncour, Pierre Masse, le Bùton · 
ni er Payen, e t Me Gide ; lVIes ;viondineatl 
Gaudet de Les lard c t GiberL, elu Barrea t• 
ci e La Hoche ll e. La secon cl e a é té tran 
chée par un e ordonnance de Ré férés d u 
Prés ident elu Tribuna l Civil de Bordeau .\ 
elu 3 Septembre 1937. Les deux affa ire 
avai ent cl'aill e urs des point s comm un : 
en ce qu ' il s touch aient a u carac tè re cl ' 
r ex territoriatité protégeant des nav ire· 
de co mmerce é trangers e t l'immunité ;· 
accorder aux décision s de cer tain s Gou 
vernements autonomes comme l'anci e1 , 
Gouvernement Basqu e dans le caCi re dr· 
la souveraineté internation ale d 'un El<ti. 
comme l'Etat Espagnol. 

Nous ne remonterons pas bien loi 11 
dans l' exposé des fa its pour relever Jeo: 
rlonn ées intéressantes de l' espèce jugé'' 
à Poitiers : di so ns se ulement que par d i
verses ordonnances de Référé s elu Prési 
dent rlu Tribunal Civi l de La Rochelk 
des 26 Juin et 3 Juillet 1937, sa isie-re
vendication avait é té autorisée s ur d i
verses caisses constituant la cargaiso n 
de de ux navires: le navire anglais "Seii
Banli. '' e t le navire espagnol « Aspt'
M en di n, tous deux amarrés au port de 
La Pallice-La Rochelle; les mêmes or
donnances indiquaient les formes de la 
sais ie et cons Li tuaient des séques tres. 

Sur appel interjeté par Maber, Capi
taine du "Sea-Bank " et Rousse, Capi
taine de l'« Aspe-Mendi n, étaient inter
venus notamment le Gouvernement Es
pagnol de Valence et la Banque d'Espil
pagne, e t, d'autre part, diverses sociétés 
comme la Société des Usines Rémy, ra 
Société Sota y Aznar et la succursale cie 
la Banque d 'Espagne de Saint-Sébastien_ 
On peut signaler comme une curiosité 
juridique la double intervention «con
traire » de la Banque d'Espagne de Va 
lence et de sa succursale de Saint-Séba::;
tien, la première ne reconnaissant que 
le Gouvernement légitime de l'Espagne 
Républicaine et la seconde ralliée for
cément au Gouvernement de Salaman
que à la suite de la mainmise de ce der
nier sur les banques situées en territoi
re nationaliste. 

Pour s'opposer à la saisie-revendica
tion ordonnée par le Juge des Référés, 
le Gouvernement espagnol de Valence el 
la Banque d'Espagne sou levaient une 
exception d'incompétence basée à la foi s 
s ur l'exterritorialité des navires et sur 
12. souveraine té de l'Etat Espagnol en
traînant une immunité de juridiction. 
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Les interven a nts faisaient valo-i r, pour 
!a ire éc hec a ux règles de la compé ten ce 
il' rrilor iale Jrançaise, qu 'un e immunité 
ttc juriclicl.ion é tait attaehée de droit aux 
:tel e;; cie so uveraineté des Etats ; qu 'en 
rai t le Gouvernement d 'Euskadie o u 
li()ltvern em ent Basqu e avai t, par d é léga
lit.> lt form ell e du Go uv e rn em ent de !"Eta L 
,.: uuverain d 'E s pagne e t en prévis ion d e 
111 chute de Bilbao, donn é, à la date d es 
.J c t 5 l'viai 1937, des in s tru c tion s impé
ru li v cs: 7293 ca isses individuali sées 
r· ontcnant les tit res, documents e t archi
\C!' des ban qu es (intimées e t au tres) 
i! \'rt ic nL é té. les 20 e t 21 Mai, e n présen
t·•-~ tl e · d é lég ués de ces ba nqu es, char
ifC'c::; à Bi lbao s ur le s team e r angla is 
~' J o y ce Llrvclyn », affrêté pa r le Gou
\l.'r nem e nt Basqu e; à défa ut de co nnai s
~em c nt, il ava it é té é tabli un éta t énu
!lléra tir des caisses chargées, ind iqua nt 
;,_. ur provenance exac te; ce conn a isse
:!Jei1L avai t é té s ig né du Capitaine Ma
k r c t des délégu és des banq ues. Le 
, : ;~pi ta in e a \·ait reçu du Gouvern em ent 
,! l·: us kad ie l'ordre de ·e r endre à L a 
'':tlli ce pour y a ttendre d e nouvell es in s
:r tl!'lion s; il y é tait arrivé le 22 l'v1 a i, ava it 
, · I~Ctngé le nom d e son ba teau en celui 
le « Sca Bank» et a ttendu de n ouveaux 

,,,,] res. En rad e d e La Pa lli ce, le 16 Ma i, 
: i \ :tient é té tran sbordées du s team er 
:· Tlw rs ton » s ur le « Sra JJank. » 2046 
- · <~ i .~:;es co nte nant des docume nts, ce 
' !iii avait. porté la r·arga ison à 9339 cais 
-~.-- ~ . S ur le m a nifes te r emi s e n douane 
; ,_ 1 a rrivée, le Capi tain e indiquait com
i !ll' chargeurs les d iverses banques e t, 
il: 2'2 Juin, il a va it reç u du « Gouverne
'' ' L' lll. d 'E u s ka d ie, déléga tion d e Bayon
"" », l'ordre de tra n s border la marchan
·Ji,.:e s ur le vape ur espag n ol «Aspe 
,\ il' ll di ».C 'é ta it au co u r s d e ce Lra n sbo-r
d,• mcnt e t exac tem ent le 25 .Juin qu 'avait 
:'·:[• pratiquée la sai s ie-revendication 
: m~ c mise sous séq ues tre de la cargai 
_-t lll des deux navires, e t qu'à la suite 
·li ' d ifficultés opposées a u déch arge
i,wn t, ce lui-ci n 'avait pu ê tre opéré e t 
!•':-< nav ires ava ient é-té immobili sés pro
' i:-<o ireme nl. 

Or le Gouvernement lo cal Basqu e, di
,.:a icnt les int.e rven a nts, avait agi par 
cklég-a tion d u Gouvern em ent d e. Valen
c-r. : ii avait accompli là un ac te de gou
\ CI'I1 em e nL. Ce t acte devait ê tre protégé 
r·n mmc ac te de souverain e té entra în an t 
im munité de juridiction. 

Les a'dver saires du Gouvern em ent de 
\ -;1 lence e t de la Banque d 'Espagne s'é
leva ient vivement contre ce tte préten
ti on ; il s :;;o uten a ient qu 'on se trouvaii. 
~' 11 France où le d èbat se déro ulait, que 
la cargaison, a u moment de sa saisie, 
:sc trouvait sur deux navires mouillant 
cla ns les eaux territoriales françai ses, 
qu 'a ucu ne m es ure d e police prise par 
un Gouvernement ètranger ne pouvait 
avo ir d 'effet en France où les règles du 
droi t privé devaient seules r ecevoir leur 
applicati-on; ainsi les droits légitimes d e 
revendica tion des demandeurs devaient 
recevoir sa tisfaction. D'autre part, il 
n 'était jus tifié d 'aucun acte de gouver
nement auquel s'attachât le bénéfice de 
l'immunité de juridi·ction, puisque le 
Gouvernement autonome Basque, qu'il 
plaisait aux autorités de Valence de 
r.onsid.érer dans s.es rapports avec lui 
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comm e un e a utorité légitime (Gouver
n em ent d 'a ill e urs a ujourd 'hui di s paru 
à la s uite de la m a inmise du Gouver
n em en t Na ti onali s te s ur les provin ce:; 
IJa ::: qu c;;_;) 11 é ta it pas reconnu inte rn a ti o
na lem en t c L n e jou issait pas des b énéfi
ce:; de la souveraineté inte rn a tion a le . 
On sc prononce ra i t s ur le fond en temps 
cl e n he ure vou lu:; : il n 'appartenait pas 
en Lo us ('as, en s iège de R é férés e L à 
l'occas io n d e me:; u re~ proviso ires, d e 
préjuger des droit-s déf ini ti fs des par
li es, la m a in levée de la sais ie-revendi
ca ti on ou le re tra i t de l' a utorisation 
pouvan t a boutir à co mprome t.tre défin i
ti\·c m e nL le::: droil::; d es légitimes pro
pri étaires. 

C'est ce lle d erniè re thèse que la ire 
C ha mb re de la Co ur de Poiti ers a fa ite 
s ien ne d a n :; so n arrê t rappelé elu 26 
J uill e L 1031, qui pose d 'importan ts prin
cipes . 

La lo i du paùll on e t. le bénéfice d 'ex
te rr i Lorialité, d iL r arrè t, n e protègent 
pas les n av ires de comme rce étran gers 
appar ten a nt à d e_ pers onnes de dro it 
privé e L m ou ill a nt dan s les eau x terr i
tor ia les o u inté r ie ures. Ces nav ires se 
tro uve nt a lor::: sou m is intégra lem ent à 
la souverain e té d e l' Etat riverain e t par 
co nséqu e nt à sa compé tence législa tive 
ct _j uridiclionn elle. JI importa it peu à ce t 
éga rd qu ' il:; e ussent é té a ffrê tés pa r un 
Etal é tra nger et m êm e qu 'il s eu ssent é té 
réqui s iti on nés après la sais ie en vertu 
d ' un décret gén é ral de r équi s ition. 

Il é la il int e rve nu. en e ff e l, le 28 Juin 
19:37 un déc re t de ce ge nre. m a is l'ar
rêt m e t e n dou te e n lous cas qu e ce 
d éc re t fut appli cab le cla n s les ea u x 
fr a n ça ises: quoi qu 'il e n so it, le décret 
de réq ui s iti on d u Go uvern eme nt d e Va
le n ce é ta it pos tér ie ur à la sais ie-reve n
cl ieation . Pa r app li ca t ion d e la lo i fra n
ça ise, le ju ge compé tent pour ordonner 
l'au tor isa ti o n de sais ie, e t par :o uite pour 
s tatu er e n Héférés, é ta it bien celui du 
li eu; on n e pouvait e n conce Yoir d·a utre. 

?\l a is p o ur faire éc hec au x r ègles d e 
compé tence, la Ba nqu e d 'Espagn e e t Je 
Gou Yernement espagn ol exc ipa ie nt en 
o utre de 1 'i mmun i Lé d e j uri d ic Lion a tta
e ll ée a ux ac te::< d e so uvera ineté de s 
Etats. 

La Co u r a es timé qu'il n e lui é ta it s ou
rni s a uc un ade de so uverai n eté à juger 
o u à interpré te r con tre l 'Etat espagnol, 
don t- l' a utorité n e pouvait empié te r s ur 
le te rritoire frança is . 

En fa it. a joute l' a rrê t, se ul ava it agi, 
avant le Décret gé néral de réquis ition 
du 28 Juin 1937, le Gouvernement Bas
que; ee Gouvern em ent joui ssait. bien 
d 'un e ce rtain e au tonomie dan s J'inté
ri e ur d e l'Eta t es pagnol , m ais il n'était 
pas souverai n e l n 'é ta it pas reconnu a u 
point de vue intern a tionaL A a ucun mo
m e nt, ju squ'à la sais ie. le Gouvern ement 
E s pagnol de Valence n 'é ta it intervenu 
d a n s les ordres donnés par les pouvoirs 
locaux d e Bilbao, e t le Gouvernement 
Basque n'avait ja mais déclaré agir par 
déléga tion. Certes, effectivement, ce 
Gouvernement s 'était inspiré des ins
tructions générales de Valence, mais 
c'était uniquement là affaire entre lui et 
le po.uvoir c·entral; Je Gouvernement Es
pagnol se donnait à lui-même un certi-
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fi ca L géné·ra l ct ré lrospcc lif, s ig né pa r 
l'honora h lc orga ne Ll e so n a mbassadeur 
à Pari s pour é la ]) li r une déléga tion ré
g u li è re; ccc i n e pouva it :-:a li s fa ire la ju :;
lic c rranc;rt i"c. Tl n 'é ta it prod uit a uc un 
document ü l'appui ci e:-: cl é léga li on o: e t 
auc un a c te pr-éc i:; d e Gnu ,·crncm e nL ,;ur 
les bien ::: ;;; ai s i;;_; n 'é tai! démon tré: le 
dmrge m en t a vait é té fa it au n om des 
IJrtnq ue::: . le lra n o: porL a va it é lé acco m
pa g né pa r le urs délégués c t auc une ré
qui s iti on clc marcha ndi ses n 'a va it é té 
fa ite . 

Ai n s i ri e n ne pouva it fa ire é l'i1 ec ü 
l'exerc ice de::: dro i ts légit imes d e rcven
cli ca ti on. Dans le,.: en u x fra n ça ises au
c un e m es u re de po li ce ne pe ul è Lrc pri
se par un Ela L é t ra nger, car ee se ra it 
por ter a tte inte à la so u ve ra ineté d e J'Eta L 
F nm<:a is su r son propre te rr ito ire . L 'ar
rd ne Yo it pas d'a ill e ur;;: e n qu o i le;.; 
m es ures co n serva toires prises pour
ra ient a ll er à l' e n •·onlre elu b ut pours ui
,-i e L proc la m é-par le Go uve rn em ent E;;_;
pa g nol ü la s uite elu Gou,·ern cm e nL Bas
que, i-t sa ,·o ir : m c ll-rc e n ;;: ùre té les bien s 
pub li c,.: ct p r iyé ,.: m enacés par la g uerre 
c ivil e, a fin clc les rem e ttre ensui te ü 
leur<: légitimes propri é ta ires. 

Les m ag is tra l;;; d éc lare nt n e pas co m
p re nd re la rés is tan ce el u Go uverne m e nt 
Es pagno l c t ce ll e cl e la Banque d'Es pa
g ne à de;:; m es u re:; tend a nt à satl\·ega.r
d e r ··cs bi e ns san s porte r at te inte à pe r
,.:on n e. Toute m es ure co ntra ire sera iL in
compa t-ible, el it r ar rêL, avec les lois_ fra n
t:a i;;:es protec tri ces d e la propriété, qui 
touch ent à l'ordre publ ic e t s'appliquen t 
ü lou ::: s ur le territo ire. 

En m ème Lemps, se trouva ien L p le in e
m e nt res pec tés les dro its du Gouvern e
m e nt Espagno l c t d e la Banque ci"Espa
g n c, o u po u r mi e ux elire tou L ce qui leur 
appa rle na il pe rsonn ell em ent res la iL e n 
de h or:-;; de ln sais ie-reve ndi ca tio n e t d e
vait le ur èlrc remi s . ce qu e perm e Ua it 
a isé m e nt Jïcl e nl iii ca ti on des ca isses. 

La Co ur rcj e tl e clone J' appel co mm e 
m a l fondé e t m ai ntie n t J' o rdonn a nce de 
:=::ai<: ie-revend ica Li o n. 

Dan s la :::e t' onde es pèce, jugée par le 
magist ra t cl e:=:: Référés de Bordeaux le 3 
Se pte m bre Hl37, J' ac te d e réqu is iti on du 
Go uve rn e m ent E s pagno l étai t au co n
tra ire a nté ri e ur à la sa is ie du n avire: le 
mag is tra t des Héfé rés devait se d éclarer 
inr,ompé Le n t en r a iso n de l' a mbiguïté 
ùes termes cle r acle d e réquis ition . 

Le Con s ul d ' E: s pagne, rep résenta nt le 
Gouvern e m ent d e la R é publique E s pa
g nol e, e n m èm e lemp ::: que le Comman
dant de l' « .-lr11 u /lf rndi » pré tend a ie nt 
que ce vape ur éta it de \·en u la propriété 
pe rso nn ell e du Gouvernem ent E s pagnol 
dep ui s un Décre t-l oi pri s à Valence le 
28 Juin 1937 par le Prés iden t de la R é
pub li qu e E s pag nol e e t a ux termes du
q ue l tou s les navires de la matricule de 
Bilbao é ta ient réqui s itionnés e t mi s à la 
di s position du Gouvernement d e ce tte 
R é publique. 

Le Gouvernem ent de V a lence et le 
commandant du n avire demandaient 
donc la mainl evée de la saisie-revendi
cation autorisée par le Président au pro
fit de tiers sur les papiers de bord de 
l'« Ar-no l'rlendi ». 

Mais le magis trat, analysant les dis
positions de ce déc ret-loi, a fait ressor-
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tir par son ordonnance qu'en dépit de 
la réquisition, la propriété des navires 
n' avait pas été transférée au Gouverne
ment Espagnol, puisqu'une disposition 
du texte prévoyait que ces navires pour
raient à l'avenir être vendus avec l'ap
probation du Ministre des Communica
tions. Dans ces conditions, la thèse du 
commandant de l'« Arno Nlendi » était 
assez inattendue, dit l'ordonnance. 

Nouvelle curiosité à signaler: les dé
fendeurs à l'assignation étaient la So
ciété SoLa y Aznar, armateur du navire, 
et pré sen te ment divisée en deux grou
pes di stincts agissant en sens contraire: 
sept des administrateurs réunis à Biar
ritz le 6 Août 1937 soutenaient la main
levée de la saisie, tandis que les autres 
administrateurs réuni s au siège social à 
Bilbao le 16 Juille t 1937 soutenaient le 
mainti en de la saisie, après avoir révo
qué les pouvoirs du Président du Con
seil d'Administration, mesure ratifiée 
par l'assemblée générale tenue à Bilbao 
le 25 Août 1937, repré sen tant plus de 
50 % des actions. Certes ces divergen
ces de vues, dit l'ordonnance, étaient à 
n'en pas douter les conséquences des 
événements d'Espagne, mais le droit 
seul préoccupait !a justice française. 

A en croire le commandant du navi
re, les administrateurs de la Banque de 
Biscaye, demandeurs à la saisie, n'a
vaient aucune qualité, puisqu'ils n'é
taient plus en fonction s depuis le 5 Jan
vier 1937: il était produit à cet égard un 
décret pris à Bilbao par le Gouverne
ment d'Euskadie et une ordonnance si
gnée par le Conseiller aux Finances de 
ce même Gouvernement. 

L'ordonnance pose en règle que seul 
le Gouvernement de la République Es
pagnole a une existence légale au point 
de vue international et que seul il peut 
ac<:omplir des actes de souveraineté; au 
contraire, les décisions du Gouverne
ment d'Euskadie ne peuvent s'imposer 
aux nations. 

Dans ces cond itions, la question de sa
voir si le commandant de l'« Arno Men
di» était ou non devenu le préposé du 
Gouvernement Espagnol échappait à la 
compétence du Juge des Référés, qui ne 
pouvait dire non plus si le Sieur Fran
cisco Agusquiza était recevable à invo
quer l'immunité de juridiction, dont bé
néfi ciaient les Etats souverains, confor
mément aux usages internationaux. 

L'ordonnance constate donc l'incom
pétence du Juge des Référés pour sta
tuer sur la demande en mainlevée de la 
saisie pratiquée sur les papiers de bord 
de l'« Arno Mendi »,maintient en consé
quence les effets de la saisie et renvoie 
les parties à se pourv-oir au principal. 

Cboses Lues. 

Faute d'un code accepté, la morale inter
nationale n'a jam-ais réalisé aucun progrès. 
Elle est restée celle de tout le règne animal: 
respecter les foTts, dévorer les faibles . 

Gustave Le Bon. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMI lssAoUI BEY. 

Jureme•ts du 8 Novembre 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

A1·mand Vitali, entrepreneur, sujet local, 
demeurant à Alex., rue de l'Hôpital Grec 
No. 1. Date cess. paiem. fixée a u 7.10.37. 
Béranger, synd. prov. 

Abdel Aziz Mohamed, com. égyp t., dom. 
à Alex., rue Ibn Hamba\ No. 4. Date cess . 
paiem. fixée au 25.2.35. SerYiJii, synd. prov. 

DIVERS. 
Hassan Ahrned Abbassi. Synd. Servilii. 

Transact. entre synd . et Clément Argy ho
mologuée. 

Ibrahim Ahrned Naga. Nomin. Mathias 
comme synd. défin. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commieeaire: M. AIH88 8.\ROI'l'. 

Jugements du 6 Novembre 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Osman Mahmoud El Damwi, négociant, 
sujet égyptien, dem eura nt à Daraw (As
souan). Date cess. paiem. le 16.6.37. Syndic 
M. Alex. Doss. Renv. au 25.11.37 pour nom. 
synd. déf. 

DIVERS. 
Taha Aboul Ela. Etat d 'union dissous. 
Robert S. Levy & Co. Clôture ordonnée 

pour insuff. d'actif. 
Nassif Bassili. Clôture ordonnée pour in

suff. d'actif. 

R~uoions tlu 4 Novembre 1997. 
FAILLITES EN COURS. 

Guirguis Tad1·os. Liquid. Matossian. 
Renv. au 20.1.38 pour rapp. sur liquid. 

Mohamed Ibrahim El Cha'bassi et Cts. 
Liquid. Aly Khairat El Terkaoui et Cts. 
Henv. au 2.12.37 pour permettre aux cr. de 
prendre connaissance du rapp. des liquid. 

Fahmy Ibrahim Farah. Liquid. Abdel 
Wahab Bey Fahmy. Renv. au 2.12.37 pour 
r app . sur liquid . 

Aram Hekimian. Synd. Alfillé. Renv. au 
16.12.37 en cont. opér. liquid., pour vente cr . 
act ., rüdd. déf. comptes et diss. union. 

Hussein Abdel Rahman Aly. Synd. Alfillé. 
Renv. au 20.1.38 pour vente cr. act. et pe
tites parcelles. 

AJuned Mohamed El T aliawi. Synd. Al
fill é. Renv. au 20.1.38 pour conc. ou union. 

Abdel Wahab Rihane. Synd. Alfillé. Renv. 
au 13.1.38 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Joseph Retchman. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 6.1.38 pour conc. ou union ou clôt. 
pour insuff. d 'actif. 

Théodore Galanos. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 27.1.38 pour dépôt 2me rapp. déf. 

Mohamed Abdel Me.guid Ahmed El Senna
ry. Synd. J éronimidis. Renv. dev. Trib. au 
20.11.37 pour hom. conc. et contest. cr. 

iO/H Novembre !937. 

Amin l\Iirchak et Michel MirchaiL Synd. 
Ai:::x. Doss. Renv. au 17.2.38 en cont. opér. 
li4. uid. 

Hag Mohamed Herazem. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 20.1.38 pour redd. déf. comp
tes el rliss. union. 

Tad1·os Gharbaoui. Synd. Alex . Doss. 
Renv. au 27.1.38 pour redd. déf. comptes 
et di ss . union. 

Sidltom Abdel Malek. Synd . Alex. Doss . 
Renv. a u 2.1:2.3î pour vérif. cr. 

Mansom· & Lagnado. Synd. Alex . Doss. 
Renv. au 30.12.37. 

Cheild1 Abdcl .Zahe •· Metwalli. Synd. Alex. 
Doss . Renv. dev. Trib. au 20.11.37 pour 
nom. synd. déf. 

El Sayed Mohamed Hussein. Synd. Anis 
Doss. Henv. au 27.1.38 pour r edd. déf. comp
tes e t diss. union. 

S. H. Bishlaoui. Synd. Anis Doss. Renv. 
au 27.1.38 pour a lt. issue procès. 

Hamza et Said Barakat. Synd. Anis Doss . 
R env. au 18.11.37 en conl. opér. liquid. e l 
pour remettre en local. 16 fedd. e t frac t. 

Azab Sid Ahmcd et Fils Mohamcd. Synd. 
Ancona. Renv. au 6.1.38 pour vérif. cr. e t. 
r app. déf. 

Sélim Saad Nounou. Synd. Ancona. Renv. 
au 10.2.38 pour r app . sur liquid. 

Nouss Matta Mina. Synd. Ha noka. Renv. 
au 10.2.38 pour rapp. sur liquid. et att. is
sue expropr. 

l\lohamecl AHH Sayed Saad El Chaarawi. 
Synd. Hanoka. Renv. au 10.2.38 pour rapp. 
sur liquid. el atl. issue distrib. 

M6hamed Aly A'bdel Salhine. Synd. Ha
noka. Etal d 'union dissous. R env. dev. Trib. 
au 20.11.37 pour levée mesure garde. 

Azmi \Vanis Gawa•·gui. Synd. Hanoka. 
Renv. dev. Trib. a u 20.11.37 pour clôt. pour 
insuff. d' actif. 

Hussein Awad El Zeini. Synd . Hanoka. 
Renv. au 16.12.37. 

Ahmed lsmail Khalil. Synd. Demanget. 
Renv. a u 20.1.38 pour tentat. vente quote
parl failli évaluée à L.E. 8, redd. déf. comp
tes et diss. union. 

Ahmed Sic! Ahmed Afar. Synd. Demanget. 
Renv. au 18.11.37 en cont. vérif. cr. et éven. 
pour discuter transact. avec Maison Baez
ner. 

Hanna Salama El Charkaoui. Synd. De
manget. Renv. au 2.12.37 pour conc. ou 
union, et avis cr. e t fa illi sur vente march. 

Soly Mosseri. Synd. Mavro. Renv. au 16. 
12. 37 pour avis cr. sur clôt. pour insuff. 
d'actif. 

Abdel Baki Moustafa. Synd. Mavro. 
Renv. dev. Trib . au 20.11.37 pour réhabil. 

The Persian Trading Cy. Synd. D. J . Ca
r alli. Renv. au 2.12.37. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
lsMAIL BEY GAZZARINE ET F. DE UGARTE. 

Jugemeat du 4 Novembre 1937. 
FAILLITE CLOTUREE. 

Mohamad Abdel Hadi El Kadi. Ord. clô· 
ture pour insuff. d'actif. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

C< llX Bureaux du «Journal d es T r ibuna ux Mixtes»: 

a Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
a Mansourah, rue Albert-Fadel, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dima nches) 
et de 4 à 5 h. p .m . (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 

Les numéros jus tificatifs et les placards peuvent 
H re r etirés a u x m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
~·· : ··)visoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 14 Octobre 

1 'J3ï . 
Pa t· J at;q ues Aghion , fil s d'Isaac, de 

'.. uussef, propriétaire, italien, n é à Li
n,urne (Italie) et domicilié à Alexandrie, 
~: 1ue Chérif Pacha, y élisant domicile 
d< tns le cabinet de l\rle Carlo Sinigaglia, 
'!'." •)Cat ü la Co·ur. 

~~outre les Sieu rs: 
.l. ) Badaoui Bey Moham ed, fil s de Mo

i, ,, t'tled, fil s de Badaoui, ès nom et ès 
:; •: :~ lité de luteu r de ses enfants Moha
t:,,.d Badaoui et Abdel Aziz Badaoui, et 
,, . lct nt que do besoin eux-mêmes: 

':.) Mohamed Badaoui. 
:.L) Abdel Aziz Baclaoui. 
'•. ) Ahmed Badaoui. 

.-.. ) Zaki Badaoui . 
••.) Amin Baclaoui. 
: .) Hafez Badaoui . 
·\. ) Chafik Badaoui. 
l'otts fil s du. précéclen l cL lou s proprié

l,,ircs, loca ux, dom icili és à Abou Ba
:lil(:t li, l\om El 'l,awil, 1\ afr El Cheikh 
· , ; 1 ICII' biOh). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
, ;," felldan s e t 1 sahme de terrains cle 

r< illure s is ü Kom El Tawil, district de 
!\~ii' t ' El Cheikh (G harbieh), plus ample· 
l i~t:n~ décrits et délimités dans le dit Ca
],it ·t' des Charges. 

. \ lise à prix: L.E. 3400 ouLre les frais. 
Alexandrie, le 10 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
311-A-103. Carlo Sinigaglia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
lfl:37. 

Par le Sieur J acques Aghion, fils d'I
saac, de Youssef, propriétaire, italien, né 
~1 Livourne (Italie) et domicilié à Alexan
clrie, 8 rue Chérif Pacha, y éli sant domi
cil e clans le cabinet de Me Carlo Siniga
gliR, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
A ly, fils de feu Cheikh Aly Mohamed El 
llRggui, de feu Mohamed, savoir: 

L ) Dame Fatm a Ahmed Badaoui, sa 
veuve, fill e de Ahmed, petite-fille de Ba
cl ilOu i. 

2.) Ahmed Mohamed Aly. 
3.) Aly Mohamed Aly. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parai tre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont insta mment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnon ces qui nous sont remises trop tard 
pour pou voir . paraître dans les délais légaux ne 
seront publi ées, le cas éch éant, que sou s l'exclusive 
res ponsabilité des annonciers. 

4.) Abdel Salam ou Mohamed Abdel 
Salam Mohamed Aly. 

5.) Aly Mohamed Aly dit Aly Loz. 
6. ) Mahmoud Mohamed Aly. 
7.) Zakia Mohamed Aly. 
8.) Zeinab Mohamed Aly. 
9.) Hamida Mohamed Aly. 
10.) Mounira Mohamed Aly. 
Tous enfants de feu Mohamed Bey 

Aly, fil s de feu Cheikh Aly Mohamed El 
Haggui. 

11. ) Chaaban Aly, fil s de feu Cheikh 
Aly Mohamed El Haggui, fils de feu Mo
hamed, pris en sa qualité de tuteur des 
mineurs ci-après: Abdel Fattah Moha
m ed Aly, Nasser ou El Sayed Nasser Mo
hamed Aly, Mohamed Mohamed Aly, 
Rachida Mohamed Aly, Amina Moha
m ed Aly, Moufida Mohamed Aly, Soad 
Mo·hamed Aly, Nayla Mohamed Aly . 

Les dits mineurs enfants de feu Mo
hamed Bey Aly, fi ls de feu Cheikh Aly 
Moham ed El Haggui. 

Tous proprié taires, locaux, domiciliés 
à Kom Hagana, dis trict. de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente: lot uni q ue. 
50 feddan s, 21 kirats et 6 sahmes de 

terrains de cttl ture sis au vi ll age de Kom 
El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ), par indivi s dans 76 fecldans et 17 
kirats au hod Ezbet You ssef No. 75, fai· 
sant partie de la parcelle No. 51, plus 
amplement décrit s e t délimités dans le 
dit Cah ier des Charges. 

Mise à JlJ'ix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Alexa nrlri r, le 10 Novembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
312-A-i O!L Carlo Sini~-attl i a, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-verbal dressé le 13 Oc

tobre 1937. 
Par l e Créd i L Fon cier Egyptien, socié

té anon yme dont le siège est au Ca ire. 
Contre le Sieur Ahmed Effendi Mous

sa, fils de feu Mou ssa Agha Khalil, pro
priétaire, égyptien, demeuran t à Awlad 
Khalaf, di s trict de Baliana, Moudirieh 
de Guirgueh. 

Obje t de la vente: 178 feddans, 17 ki
rats e t 8 sahmes de terrain s sis au vil 
lage de Awlad Khalaf, district de Ba
liana, Moudiri eh de Guirgueh, en un 
seul lot. 

Mise à p1·ix: L.E . 8900 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

377-C-188 Avocats. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
d éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, e t dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l ' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

L es annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 30 Sep tem 
bre 1937, No. 617 /62e. 

Par la Raison Sociale S. Arditi & Fi
glio. 

Contre Morsi Hassan Salama. 
Objet de la vente: une maison s ise à 

la rue Salakhana, à Sohag. 
Mise à prix: L. E. 60 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
3/d-C-163 David Sonsino, avoca t. 

S uivan t p1·ocès-verbal du 23 Octobre 
1937, No. 683/62e A.J. 

Pa1· le Sieur Paolo Giovanni Triay, 
rentier, suj et espagnol, demeurant aux 
Iles Baléares (Espagne). 

Contre: 
A. - Les Hoirs de fe u l skandar Doss 

Bouctor, savo ir: 
1.) Dame Labiba, sa veuve, fille de 

Ghobrial Boctor, prise aussi en sa qua
li lé de tu triee légale de ses enfants mi
neurs Farid e t Nadia. 

2.) Dame Badia, sa fille majeure. 
3.) Dam e Bahiga, son autre fille ma

jeure. 
B. - Abdel Nour Doss Bouctor. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant à l'vlanfalou t, même Markaz 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18, 19 el 20 J anvier 
Hl3'ï, hui ss ier A. Zeheri, suivi de sa dé
nonciation du '1 Février 1937, huissier J. 
Khodeir, dûmen t transcrits au Bureau 
des Hypothèques d u Tribunal Mixte du 
Ca ire le 15 Février 1937 sub No. 145 
Assiout. 

Objet de la vente: en onze lots. 
1er lot. - 4 feddans, 2 kirats et 6 

sahmes s is au village de Manfalout, mê
me Markaz (Assiout) . 

2me lot. - Un immeuble, terrain et 
cons tructions d'une m aison, d'une su
perficie de 1533 m2 60 cm. sis à Ban
dar Manfalo ut, même Markaz (Assiout), 
à la rue El Sultan Hussein No. 1. 

3me loL - 187 m2 50 cm. par indivis 
dans une maison d'une superficie de 375 
m2, s ise à Bandar Manfalout, m ême 
Ma rkaz (Ass iout), à la ru e Darb El 
Cheikh Ramadan, mai son portant le 
No. 11. 

4me lot. - 't0 m2 par indivis dans 
un rabh portant le No. 1, d'une super
fi cie de 60 m2, sis à Bandar Manfalout, 
m ême Markaz (Assiout), à la rue Ka
chef No. 22. 

5me lot. - -1 5 m2 par indivis dans un 
hoche portant le No. 1, d'une superfi
cie de 180 m2, s is à Bandar Manfalout, 
Markaz Ma nfalou t (Assiout), à la rue 
Darb El Cheikh Ramadan No. 21. 
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6me lot. - ii feddans , 8 kirals et 10 
sahmes s is au village de Sarawa, l'dar
kaz :\.Ianfalou t (Assiout). 

/me lot. - 3 feddans, 7 kirats e t 4 
sahmes sis au village de Béni .Magd, 
l\larkaz i\1anfalou t (Assiout). 

8me lot. - 16 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Kom Bouha El Abid, Mar
kaz :\Ianfalou t (Assiout. 

9me lot. - 4 feddans, 8 kirats et li 
sahmes sis au Yillage de Béni Adi El 
Kebli eh, i\larkaz Manfalou t (Assiout) . 

10me lot. - 5 feddans, li kirats et 14 
sahmes sis au village de Béni-Chekeir, 
J~Iarka z :\Ian falou t (Assiout). 

iime lot. - 39 fecldans, 19 kira ts et 22 
sahmes sis au village de Béni-Zeicl 
Bouk, .\Iarkaz Manfalout (Ass iout). 

,\lise à })rix: 
L.E. 420 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2me lot. 
L.E. :250 pour le 3me lot. 
L.E. 30 pour le I11ne lot. 
L.E. 10 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 6me lot. 
L.E. n5 pour le /me lot. 
L.E. 60 pour le 8me lot. 
L.E. 350 pour le 9me lot. 
L.E. 450 pour le 10me lot. 
L.E. 4000 pour le iime lot. 
Le tout outre les frais. 
Le Ca ire, le 10 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Sevhonkian, 

350-C-172 Avocat à la Cour. 

SuiYant procès-vei'bal elu 30 Septem
bre 193/, No. 618/62e. 

Par la Raison Sociale S. Arditi & Fi-
glio. 

Contre Tewfik Ahmecl Osman Nassar. 
Objet de Ja vente: en trois lots. 
1er lot. - Un terrain de 185 m2 53 

cm., avec la maison y élevée, ru e Abou! 
Hol, No. 37. 

2me lot. - Un terrain de 25m2 7 cm., 
aYec la mai son y élevée, sisE; à Louxor, 
ru e El Mar kaz No. 33. 

3me lot. - Un terrain de 191 m2 95 
cm., avec la maison y élevée, rue Saacl 
Pacha Zaghloul, No. 24. 

Le tout sis à Louxor, Markaz Louxor 
(Kéneh). 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 1700 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
342-C-16!1 David Sonsino, avocat. 

Suivant procès-verbal dressé le 13 Oc
tobre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège es t au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Motta
le)) Hassan Chedid, fil s de feu Hassan 
Abou Aly Nassar Chedid, fil s de Aly 
Chedid. de son vivant débiteur originai
re du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Fatma Amin El 
Chawarby, prise tant personnellement 
que comme tutrice de sa fille mineure 
et cohéritière Dlle Fawzia. 

Ses enfants majeurs: 
2.) Abdel Fattah. 3.) Awad. 
4.) Aly. 5.) Nefissa. 
Tou s propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Gueziret El Nagdi, Markaz Ga-
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lioub, Moudiri eh de Galioubieh, sauf la 
ire à Galioub El Balad, chez son frère 
le Dr. Hussein Bey Amin El Chawarby. 

Objet de la vente: 20 feddans, 23 ki
rats et 12 sahmes de terrains sis au vil
lage d 'El Sedd, di s trict de Galioub, Mou
dirieh de Galioubieh, en un seul lot. 

Mise à rwix: L.E. HIO outre les frais. 
Le Cai re, le 10 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
H.. Chalam Bey et A. Phronimos, 

378-C-189 Avocats. 

Suivant procès-,·erbal du 27 Octobre 
1937, R. Sp. No. 687/ 62e A.J. 

Par Apos tolo Caclamanid is. 
Contre .\hhmoucl Kilani e t Abdalla 

Ah med Issao ui ou Abclillah Ahmecl l s
sao ui. 

Objet de la vente: 3 feddans, 11 kirats 
er 2 sa hmes de terrains sis à E asr 1-Iei
ciar, !\Iarkaz Deyrou L (Assiou t). 

i\lise à prix: L.E. 280 outre les frai s. 
Pour le requ érant, 

J ea n Divoli s, 
371-C-18:2 Avocat· à la Cour. 

Suivant procès-,·erbal d u .20 Octobre 
1937, :\ o. 669/6.2e. 

Par Baroukh Ibrahim Cohen, fmn
çais. 

Contre Ibrah im Salem El Eholi , lo
cal. 

Objet de la \ente: un immeuble d 'un 
étage, d 'une superficie de 80 m:2 10 cm., 
s is à Choubrah, près de Gameh Sidi El 
I-Iell y, hare t Abbas Nloursi, i'Jo. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

386-C-Hl7 1\'Io·• se Cohen, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d' Aluandrie. 
AUDIEi'ICES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: lVIercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme égyp
tienne en liquidation. 

Conh·e Ibrahim Ibrahim Badaoui, fils 
de Ibrahim, fil s de Badaoui Naser, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Mehal
le t Bichr, di s trict de Choubrakhit (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 1935, de 
l'hui ssier A. Knips, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 15 Octobre 1935 sub No. 
2692. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 360 m2, sur lequel est éle
vée une mai son de 2 étages, sis à Mehal-
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let Bishr, dis trict de Choubrakhit (Bé
héra), au hod Dayer El Nahia No. 24, 
partie cie la parcelle No. 25. 

Limités: Nord, rue publique sur 24 
m. de long. ; Ouest, Hoirs Ismail Hus
sein El Attar su r 15 m. de long.; Suc!, 
I-lo1rs Youssef e t Mohamecl Youssef 
Nasser, sur un e long. de .211 m. ; Est, r ue 
s ur une long. de 15 m. 

Tel que le tout se pours uit e t com
porte sans exception ni réserve. 

i\lise à prix sm· baisse: L.E. 125 outre 
les frai s. 

Alexandri e, le 10 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

324-A-116 G. de Semo, avocat. 

VE!"'ITES VOLONTAIRES. 

Dale: Jllercrecli 8 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Nasri I-Iuri, pro

prié taire, suj e t ru sse, domicili é à Ale
xandrie, agissant tant en son nom per
so nnel qu e comme seul m embre com
posant la Rai so n Sociale N. Hu ri & Co. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Bandar Tantah, 

chiakhet No. 1, ki sm tani, Markaz Tan
tah, Gharbieh, rue El Gaafarieh El Ba
hari No. 255 et No. 2 melke, composé 
d 'un terrain de la superficie de 8900 m2, 
avec les co nstructions y élevées consis
tant en une usine d'égrenage avec tous 
les accessoires tel s que métiers, presses, 
chaudi ères, machines cribleu rs, etc., li
mité: Nord, ruell e impasse dépendant 
de la ru elle El Ahmecl Taher; Est, par
tie ru ell e Ahmed Taher e t partie ruelle 
El \Vabourate (ce tLe limite es t compo
sée de troi s tronçon s); Sud , rue Canai 
El Ga.afari eh El Bahari; Oues t, usine d 'é
grenage propriété Salvago (cette limite 
est composée de neuf li gnes droites) . 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes leurs annexes, 
connexes, dépendances e t tou tes les 
augmentations et amél iorations qui 
pourraient y être apportées par la suite. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Al exandrie, le 10 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
J ean Lakah, 

321-A-113 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la re(JUêle de Jean D. Nicolaidis, 

commerçant, hellène, domicilié à Ale
xandrie, rue Mohattet Seffer No. 9 et 
en tant que de besoin du Sieur R. Au
ri tano, èsq. de délégué des créanciers 
du Sieur Jean D. Nicolaidis. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 6349 1/2 p.c., entourée de murs 
et au milieu de laquelle se trouve éle
vée une maison d'habitation composée 
d 'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, sise à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, entre les stations Schutz et Zizi
nia, rue Mohattet Seffèr No. 9, le tout 
limité comme suit: Nord, propriété des 
Carmélites, ex-Zervudachi; Est, proprié
té des Carmélites, ex-Zervudachi; Sud, 
par la ruelle privée propriété Nicolaidis, 
comprise dans la dite superficie, la sé
parant de la propriété Khalil Pacha Ha
mada; Ouest, rue de la station Seffer, où 
se trouve la porte d'entrée. 
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La dite maison est imposée à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom des Hoirs 
Dimitri Nicolaidis, No. 80, garida 80, fo
li o 1, ann ée 1936, kism El Raml, Gou
vernorat d'Alexandrie, rue Mohatte t Sef
fer No. 2 Lanzim. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
ct comportcn t, avec tou t.es leurs dépen
dances, al tenan ces, constructions et au
ires accessoires généralement quelcon
q ues, san s au cun e exception ni réserve. 

La ruelle qui se trouve du côté Sud 
d e la propriété es t compr ise clans les 
])i cns mis en , ·en te. 

Mise à pi"ix: L.E. 3500 ou tre les frais . 
Pour les poursuivants. 

~l22-A-1H .Jean Lakah, avocat. 

Tribunal du Cairtt. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Uate: Samedi !1 Décembre 1937. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

\·:opagnol, au Caire. 
Contre Ahmecl Ibrahim, propriétaire, 

~ ·~ gyp lie n, au Caire. 
En vertu d 'un procès-verbal du 28 

~;rptembre 1935, transcrit le 19 Octobre 
JU35. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de Lerrain de 102 m2 10 

cn1. , avec la mai son y élevée, s ise au Cai
J c, r ue Ha la ke l E l Samak El Kadima, 
:\c1. ii , kism l\Iasr El Kadima, Gouver
,JOra L du Caire. 

:-.!.B . -Le dit. immeuble es t en ruine 
i11· Luell emen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
P our le poursuivant, 

::;,J -C-173 Marc Cohen, avocat. 

Dale: Samedi !1 Décembre 1937. 
A la requête de The Cairo Sand Bricks 

Company. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab

rlcl Hamid Fahmy. 
En vertu d'un proces-verbal de saisie 

immobili ère du 24 Juillet 1937, hui ss ier 
Della Marra, dénoncé le 7 Août 1937, 
hui ssier Madpak, le tout dûment trans
nit au Bureau des Hypothèques du Tri
b unal Mixte du Caire le 16 Août 1937 
sub No. 5155 Caire. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 686 m2 03 cm., sise aux Oasis 
d'Héli opoli s, chiakhet Masr El Guédida, 
kism d'Héliopolis, Gouvernorat du Cai
re, ensemble avec toutes les construc
tions qui sont déjà érigées sur la dite 
parcelle, consistant en un immeuble de 
rapport non encore achevé, composé 
d'un sous-sol et de cinq étages supé
rieurs, chaque étage contenant quatre 
appartements. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
2 de la section No. 70 A du plan des lo
tissements des Oasis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frais .. 
Pour la poursuivante, 

354-C-176. Edwin Chalom, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi '1 Décembre 1V3Î. 
A la requête du Mini:;lère des \Vakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Ibrahim Aly rranaf, cultivateur, su

je t égypti en , clcm eu ra nl à l' ézbeh de son 
père Aly Bey T arrac.l, à l\linieh, débi
teur sai :; i. 

2. ) Ahmcd Mohamed, propriétaire, 
égy[Jli cn, omdeh clc Béni-Ha:;san El Ach
rar, l\larkaz c t Moudirieh de Minieh. 

3.) 1\.a:ose m . !1. ) Abda llah. 
Tous de ux enfa nts de Kha lil Abdal

la h, pr opr iéta ire:;, égyp ti en:o, demeurant 
a u vi ll age de Damachir, Markaz et l\.I ou
dirieh de Minieh, li er:; détenteurs. 

En ve•·Lu: 
1. ) D' un procès-verbal cle sa is ie immo

bilière d u 0 .Juin :1.!120, hui~ :; i er A. Gia
quilllo, t.r<tn:- criL a u Bureau des Hypo
th èq uc:o du Tribunal Mixte du Caire le 
2 .Juill e t 19:20 s ub i\ o. l:lû'1 (l\lini eh ). 

:2.) 1) un procès-verbal d e sai s ie immo
l)ilièn: elu :31 J uill e t 1929, hui ss ier vva
ni :o, Lntn sc rit au Bureau des Hypothè
qu es d u Tribunal l\lixle el u Caire le 3 
!::J cplcmbre 1U2U s ulJ i\o. 112:3 l\linich. 

Objet de la \Cnte: lot unique. 
iJ. recldan ::; , 7 kirals c t 2 sahmos de 

terra in s ag ricoles s is a u zimam i\a l1ie l 
Damchir, l\larkaz et l\1oudiri eh etc ~li
n ich, d ivisés comme suit: 

1.) 3 J"cdclct lh· 1 l..: iri:ll c L G ::; ahm e::: au 
hod. E l 1\.hatilJ No. 7, fai sant parti e de la 
parcelle l\ o. 3. 

2. ) '1 fcdclan s, :Lï ki ra ls e t 16 sahmes 
au hoc! You ssef 1\' o. G, fa isant parti e ci e 
la parce ll e 1\ 0 . !1. 

3.) 0 feduans e t. Î J..:irab i:lU hocl Sé
n ab es::: :\o. 5, faisant partie de la par
ce ll e 1\'o. 2. 

!1. ) 5 kiral s ct '1 salnn es <tu hoc! Ibra
l1im EH. Tarraf l\o. 13, fai sant partie de 
la pa rce ll e No. 2. 

Tels que les dits b ien s se po u rs uivent 
c t compor tent san s a ucune excep ti on ni 
r ése rv e. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise ù prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Le Caire, le 10 l\'ov embre 193ï . 

Pour le poursuivant, 
Em. l\1i s ra hy e t H . A. H.osse lli , 

33 L-C-1 53 Avocats à la Cour. 

Uatc: Sam ed i '1 Décembre 193Î. 
A la requê te elu Sie11r Sayecl Bey Bah

nas, propri é taire, égyp ti en, dem eurant 
au Caire e t y domicil ié au cabine ! clc l\[e 
.Jccul B. Cotta, avoca t à la Co ur. 

Au JWéjudiee du Sie ur i\Ioh am ed Has
san Jl assan El Badaoui . omcleh ete El 
Dawalla , ::; uj ct égyptien, d emeurant ~l El 
Dawall.a (Béni-Souef). 

En , ·e rtu d 'un procès-verba l de sai sie 
immobilière dressé le 16 Février 1933 et 
tran scrit avec sa dénon ciation le 'ï Mars 
1.933 sub No. 182. 

ObjeL de la vente: en cinq lo ts. 
1er lot. 

8 fcclclan s, 5 kirats et '1 sahmes sis a u 
v ill age d e Tahabouche, Markaz e t Mou
diriclt de Béni-Souef, aux hod s El Man
som·ah El Gharb ia No. 37 e t El Gham
raoui No. 36, en 5 parcelles . 

2me lot. 
'1 feddan s, 19 kira ts et il! sahmes s is 

a u village de Dawalta, Markaz et Mou
diri eh de Béni-Souef, en 4 parcelles, 
dont 3 au h ocl El Badaoui No. 5 et une 
<Hl h ocl El Balmassaoui Bey No. 3. 

1 1 

3me lo l. 
Ull salamlek de la s uperficie de 300 

m2 s is a u mème village de Dawalta, 
Markaz et Mondirieh de Béni-Souef. au 
h od El Badaoui No. 5, faisa nt partie de 
la parcelle No. 32, composé d'un sous
sol s urélevé d'un é tage bâti s en briques 
rouges. 

4me lo t. 
Un immeuble, Lerra in e l cons truc

ti ons, de la s uperfi cie de 150 m2 s is au 
mème village de El Dawa lla, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef, a u h od El Ba
daoui No. 5, faisant parti e de la parcel
le No. 32. 

5me lol. 
Un immeuble, terrain e t co ns tru c

ti ons, de la s uper fi cie cle 400 m2, com
posé de 2 étages, s is au village d 'El Da
walta, Markaz et Moudirieh de Béni
So uef, au hod El Bada oui No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 32. 

Pou r les limites consuller le Cahier 
ct es C h<tr 12es . 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lol. 
L.K 1.20 pour le 2me lot. 
L.l..: . 30 pour le 3me lot. 
1 ,. 1·~. 15 pour le 4me lot. 
J'· 1<:. :30 pour le 5me lot. 
Uutrc les frais. 

P our le poursuivant., 
315-C-1 67 Jean B. Colla, avoca t. 

Uale: Samed i ft Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Alfredo Formi

g li. 
· Au pré judice d es Hoirs d e feu Moha
m ed Darwichc Moustara, fil s de Darvvi 
chc, q ui sont: 

1.) Sa m ère, Ze inab Bent Ahmecl Ga
lala. 

:2.) Sa YCuve, Faika Hamed, èsn. eL èsq. 
de tutri ce de ses enfants mineurs Sayed 
et Ze inab. 

Pri s en leur qualité d e déb iteurs ori
g in a ires. 

Et. conLt·c la Dame Zakia Ibrah im Mo
ha mccl El Guereclli, pri se en sa qualité 
et e ti erce détentri ce. 

En Y el" lu cl' un procès-verbal de sais ie 
immob ili ère, hui ss ier J ean Soukri, du 
J.cl' F évrier 1933, dénoncé le ii F évrier 
1933 e t t.ran scrit a u Bureau des Hypo
th èque::: etc ce Tribunal le il! F évrier 
1933 s ub Nos. 1158 Galioubieh et 1174 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperficie de 300 m2, 

avec les deux mai son s y élevées, la ire 
composée de 3 étages s upérieurs e l la 
2mc composée d 'un rez-de-chaussée e t 
d'un é tage supérieur, chac un à deux ap
parlcm en ls, cette dernière mai son en 
voie de con s tructi on et jadis formant 
un e seul e maison, No. 5 rue Ani s Bey, 
m ou l..: a ll afa No. ll / 40, kism Masr El Gué
elida. ch iakhe t El Zei toun, Gouvernorat 
el u Caire, jad is zimam Nahiet El Mata
rich, Markaz Dawahi Masr (Galioubi eh ), 
au h od El Mehata No. 27. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte san s aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
drs Cbarges . 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuiva nt, 

E. et C. Harari, 
418-DC-50 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Mohamed Chelkami, 

fils de Chelkami, petit-fils d 'Abou Cha
rara, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Saft El Gharbieh, Markaz et 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 F évrier 1937, huissier 
Kirüzi, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
26 Février 1937 sub No. 287 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans, 22 kirats e~ '1 sahm es de 

terrains agricoles sis à Saft El Ghar
bieh, Markaz et Moucliri eh cle Mini eh, 
en trois parcelles: 

1.) 4 fecldans, 2 kirats et 4 sahmes a u 
hoc! Abou Gharara No. 38, parcelle No. 8. 

2.) !1 fecldans, 10 kira ts ct 8 sahm es 
au même hoc! No. 38, parcelle No. 13. 

3. ) 2 feddan s, 9 kirats e t 16 sahmes 
au m ême hod No. 38, parcell e No. 11. 

T els que les dits biens se pours ui
vent e t compor tent san s aucu ne excep
tion ni réserve. 

Désignation des biens d' après le Sur
vey Deparlment. 

10 Jedclan s, 22 kira ls e t 4 sa hmes s is 
au village de Saft El Gharbieh , l\larkaz 
e l. l\loudirieh de l'vlinieh, divi sés comme 
su il: 

1. ) 11 rectclans, 2 kirals e ~ 4 sa hm es, par
ce ll e No. 8, au hoc! Abou Gharara No. 38. 

2. ) '1 fecldan s, 10 kirals et 8 sahm es. 
parce ll e No. 13, au hoc! Gharra r No. 38. 

3. ) 2 fedclans, 9 kil·ats e t 16 sahmes, 
parcelle No. 11, au hod Abou Gharara 
No. 38. 

Tels qu e les dits bien s se pours ui 
vent e t comportent <::a ns aucune excep
tion ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

,\lise à prix: L.E. 1100 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Em. Mi s rah y e t R. A. Rosse lli, 
336-C-L58 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi '1 Décembre 1937. 
A Ja requête du .Minis tère des \Vakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 

Hafez Saleh Kandi! savoir: 
1. ) :\lohamed Abel e! Hafez. 
2. ) Ahmed Abele! I-Iafez, ses enfant:; . 
3.) Beha na Bent l\'lohamed Atti eh, sa 

ve uve. 
Tou s propriéta ires, loca ux, demeurant 

à l\ahi e ~ Béni-Kasse m, Markaz Béba, 
Mouclirieh d ~ Bén i-SoueL 

Dé bi Leurs exproprié s. 
E.l contre: 
L) El Cheikh ~\loh ame cl Aly El Fa

razy. 
2.) Hoirs de fe u El Cheikh Abele! Gaa-

far l\loha mecl Aly El Farazy, savoir : 
a) Abele! Hamid. b ) Mohamed. 
c) Sekina. d) Khacligua, ses enfants. 
e) Amna Abou! Séoud Ibrahim, sa 

veuve, pri se tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Yehia et Aly. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant au village de Saft Nahiet El Rachid, 
:Markaz Béba, Mouclirieh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 

immobilière en dale du 25 Novembre 
Hl36, huissier G. Khodeir, tran scrit au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Décembre 1936 sub 
No. 702 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
i7 feddans, 14 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Nahiet Abou Charbane, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 7 kirats e t 20 sahmes 
par indivis dans 6 feddans, 15 kirats et 
16 sahmes au hod No. 5, parcelle No. 30 
en en ti er. 

2.) !1 feddan s, 11 kirals et 16 sahmes 
au hod Tarik El Mas taba No. 8, parcelle 
No. '13, en en ti er. 

3.) 2 fedclans, 22 kira ts et 10 sahmes 
par indivi s dans 5 feddans, 20 kira t.s e t 
20 sahmes au hod El Cherkayia No. 6, 
parcell e No. 69, en entier. 

4. ) 1 feddan, 7 kirats el 1.6 sahmes au 
h od El Charkawia No. 6, par indivis 
dans la parcelle No. 14. 

3. ) 2 feddan s au hod El Charkawia 
No. o, fa isant partie de la parcelle No. 
12 par indivis. 

6.) Hl l<ira ts e t 20 sahmes au hoc! El 
Charkaw ia No. 6, fai sant partie de la 
pcm ·ell e No. 'ï par indivi s. 

Î .) :2 feclclan s, 16 kirals et 16 sahmes 
au hod El Hommos No. 9, parcelle 
No. iSO. 

Te ls qu e les d its biens se poursuiven t 
e ~ se comporlen t, avec toutes leurs dé
pendances e ~ appenda nces, tou s immeu
bles par na ture et par des tination, rien 
exclu ni ex ce p lé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\·lise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Em. l\li srahy e t R. A. Rosse lli, 
333-C-ioo Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A Ja requête du Sieur Antoine Sélim 

de Chedid, propriétaire, s uj e t local, de
meurant en :;a claira a u Caire, !fi:) bi s rue 
J\ asr El Nil. 

Contre: 
1. ) \Va hba e ffendi Mikhail, employé, 

s uj e t local, dem eurant à Héliopoli s, rue 
Cambyse, No. 8. 

2. ) Guirgui s effend i Mikhail Ghobrial, 
avocat, s ujet local, demeurant à 1\tiinieh . 

3.) Zakhari effendi Boulos Basta Ghat
las, pharmacien, s uj e t local, dem e urant 
à Abou Korkas Markaz Mini eh. 

En vet·Ltt cl ' un procès-verbal clt-) sa is ie 
immob ili ère, hui ssier G. Ana s lass i, rlu 
12 J anvier J93Î, dénoncée les 25, 26, 28 
e t 30 Janvier 1937, le toul transcrit a u 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire Je 4 Février 1937 s ttb :\o. 
819 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain à bâtir, sise à 

l\'Ianchiel El Bakri clépenclant précéclem
m ent du ki sm El \Vaily (Caire), ru e Sek
ket Mas r, e t actuellement du kism d'Hé
liopoli s, connu P- sou s le No. 1074 Gad
wal, de la s uperficie de 1551 m2 et d 'a
près un mesurage effec tif effectué par le 
Survey, d 'un e superficie actuelle de 1542 
m2 15 cm., parcelle No. 8 SUI·vey, rue 
Sekket Masr à Manchiet El Bakri, limi
tée : Nord, ligne directe d'une long. de 
38 m. 35, avoisinant la parcelle No. 1075 
vague, propriél.é du Gouvernement; Ou
es t, ligne directe d'une long. de 40 m., 
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avoisinant la parcelle No. 1075, proprié
té de la Dame Annie Morcos Ebeid; Sud, 
ligne directe d 'une long·. de 38 m. 70, 
avoisinant une rue publique; Est, ligne 
directe d'une long. de 40 m., avoisinant 
la parcelle No. 1074 vendue par le Gou
vernement à l'ingénieur Chafik Youssef, 
et actuellement propriété de Kamel Ef
fendi Abdel Rehim. 

D'après un m esurage effectué par le 
Survey: 

N orel-Es t, propriété Kam el Effendi 
Abele! Rehim, sur 39 m. 60 qui était la 
parcelle No. 1073; Sud-Est, rue Sikket 
Masr avec une long. de 38 m . 75; Sud
Ouest, propriété Mme Annie Morco-s 
Ebeicl, avec une long. de 39 m . 99, qui 
était la parcelle No. 1075; Nord-Ouest, 
propriété Cheikh Abdel Aziz Wali, avec 
une long . de 38 m . 65, qui était la par
celle No. 1057. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte, sans aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par cles lina lio n 
qui en dépenclent. 

Mise à prix: L.E. 2000 ou !.re les fr a is. 
Pour le poursuivant, 

353-C-175. Charles A. de Chedid, avocat. 

Dale: Samedi /1 Décembre 1937. 
A Ja requête elu .Minis tère des \Vakfs. 
Au préjudice des Hoirs de Jeu Abele! 

Gawad Abdel Latif Mohamed, savoir: 
1. ) Dame Bahia, sa fill e maj eure. 
2. ) Dame Zein ab Ben t MoharQed Mos

Lafa, sa. veuve, pri se tant pe rsonnelle
ment qu 'en sa quali~é de tutri ce ete son 
en fan~ mineur Mahmoucl Abel el Ga
w ad. 

Tou s propriéta ires, locaux, demeuran ~ 
à Bertebate El Gabal, Markaz Maghagha, 
Mouclirieh de Mini eh. 

En vertu d'un procès-verbal cle sai s ie 
immobilière du ii Septembre 193'1, huis
sier Madpak, tran scrit a u Bureau des 
Hypoth èques du Tr ibuna l Mixte du Cai
re le 3 Octobre 1934 s ub No. 1267 Mi 
nieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 fedcla ns, 6 kirats e t 22 sahm es, di

vi sés comm;:) s uit: 
A. - 10 feddan s, 19 kirats e L 8 sahm es 

s is a u zimam de Nai11et Borlobat El Ga
bal, Markaz Maghagl!a, Mouclirieh de 
Mini eh, propriété cie Abclel Gawad Ab
del La tif Mohamed, divisés comme s uit: 

1. ) 5 Jeddan s e t 18 kirals au hod Zahr 
El Gam a! No. 6, fai san L parlie de la par
ce lle No. 2l1, par indivi s cl an s 10 fecl
clans, 7 ki.rats e t 4 sahmes. 

2.) 5 feddans, 1 kirat el 8 sahmes au 
hod Zahr El Gama! No. 6, faisan t part ie 
ete la parcelle No. 23. 

B. - 2 feddan s, 11 ki rats e ~ J4 sail
m es a u zimam Nah iet Bortobat El Ga
bal, Markaz Maghagha, Moudirieh de 
Mini eh, propriété de Abdel Gawad Ab
de l La tif Mohamecl, a u hod Abou Taleb 
No. 10, fai sant partie de la parcelle No. 
2, par indivi s dans la parcelle No. 2 de 
5 fecldans, 21 kirats e t 12 sahmes de 
s uperficie. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appenclances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Deparlmen t. 



10/ 11 Novembre 1937. 

13 feddan s, 6 kirats e t 22 sa hmes ap
par tenant à Abdel Gawad Abdel Latif 
Mohamed, sis a u zimam de Nahi et Bor
lol)a t E l Gabal, Markaz Maghagha, Mou
dirieh de Minieh, divi sés comm e suit: 

.L. ) 5 fecldans et i8 kirats au hod Zahr 
E l Gamal No. 6, fai sa nt. partie de la par
ce ll e No. 24, par indivis dans 10 feddans, 
1 kira ts e t t1 sahmes. 

:2. ) 5 Jeddans, i kirat et 8 sahm es au 
]Joel Zahr E l Gamal No. 6, fai san t par
lie cie ia parcelle No. 23. 

3. ) :2 fecldan s, ii ki rats e t i4 sahmes 
.tt t hoc! Abou Taleb No. JO, fai sant par
lit• cie la pa rcell e No. 2, pa r indivi s clan s 
I< L parc elle '\lo. 2 do nt la s uperf icie es t 
de 5 Jecldun s, 2i ki ra Ls e t 12 sahm es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Le Caire, le :LU Novembre i937. 

Pour le pours uivant, 
Em. Mi srahy e t R. A. RosselLi, 

330-C-152 A voca ls à la Cour. 

Dale: Samed i !1 Décembre 1937. 
A la requê te d u Mini s tère des 'vVakfs. 
Au préjudice de Ahmed Gabr Ayad, 

propr iétaire, égyptien, dem eurant à Na
iJi cL Haram Maydo un, Markaz El 'vVas-
1<1, ~1oudirieh de Béni-Souef. 

En vertu: 
l.) D'un procès-verbal de saisie immo

!• ili ère du i5 Octobre i935, huissier V. 
\ assar, transcrit au Bureau des Hypo
:ltèques d u Tribunal l\tlixte du Caire le 
1i .\ovembre i935, sub No. 822 Béni
:~ n uef. 

2. ) D' un procès-verbal de sa is ie immo
!,il ière du 20 J anvier 1936, hui ss ier A. 
Taclros, tran scrit au Bureau des 1-Iypo
llt èques du Tribunal Mix le d u Caire le 
!cr Févri er 1\.J36, s ub No. 80 Béni-SoueL 

Objet de la vente: lot unique. 
15 fecldans, 7 kirats e t 3 sahmes à Na

IJic t El Haram, l\tlarkaz El Was ta , Mou
dir ieh de Béni-Souef, divi sés commr 
.' LI iL: 

.L. ) 20 lüra ts e t 2 sahmes au h od Dayer 
1-:1 :\lahi a No. 10, parcelle No. 217. 

:2. ) i l<i rat et 6 sahmes au hod Daye1· 
1·:1 Nahi a No. 10, parcelle No. 2i6. 

:3.) 5 kirats et i2 sahmes au hod Dayer 
1·: 1 .\lahia No. iO, parcelle No. 2i 3. 

't.) 2 kirats e t iO sa hmes au hod Dayer 
1·:1 Nahia No. 10, parcelle No. :Lüi. 

·~). ) 3 ki rtüs et i 6 sa hm es au hod Da.ye r 
1•: 1 Nahi a No. iO, parcelle No. 87, par 
indivis dans 7 kirats et 8 sahmes. 

li. ) 6 kirats e t 8 sahmes au hod El 
. \mmar No. H, parcelle No. 65. 

2. ) 2 l<irats e t 22 sa hmes au hod E l 
,\mmar No. ilt, parcelle No. 64, par indi
vis dans 1 kirats et H sahmes. 

:3 .) 17 kira ts et i8 sahmes au hod Gari 
::-ia ry No. 12, parcelle No. i 99. 

1.) 3 sahmes au h od Garf Sary No. i 2, 
parce lle No. 198, par indivi s dan s i i) 
;-; ah mes. 

5.) 2:L sahm es au hod El Garf Sarry 
No. :L2, parcelle No. 250, par indivis dans 
1 kira t ct :L sahm e. 

6.) 21 sahm es au hod Garf El Sarry 
No. 12, parcelle No. i96, par indivi s dan~ 
1 kira t e t i 8 sahmes. 

7.) 2 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 238. 

8. ) 10 l<irats e t 2 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 223, par 
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indivis dans 5 feddans, i2 kirats et 2 
sahmes. 

9.) 2 kirats et i6 sahmes au hod El 
Zaafarani No. ii, parcelle No. 221. 

10.) 2 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 217. 

ii. ) 4 kirats et iO sahmes au hod El 
Zaafarani No. ii, parcelle No. i 75. 

i2.) i3 kirats et 14 sahmes a u hocl 
El Zaafarani No. ii , parcelle No. 162. 

i 3.) 3 kirats et 3 sahmes au hod El 
Zaafarani No. ii, parcelle No. 2, par in
divis dans i feddan, i 2 kira ts et i 8 sah
mes. 

:L4. ) t* kirats e t i3 sahmes a u hocl 
Abo ul No ur No. 9, ire section J o. 230, 
par indivi s dans 6 kirats et 20 sahm es. 

i 5. ) 5 kirats au hocl Aboul Nour No. 9, 
i re section, parcell e No. 229. 

16. ) o kirats et 8 sahmes au hod 
Aboul Nour No. 9, ire section, parcelle 
No. 227. 

17.) 6 kirats au hod Marès Nasr No. 7, 
parce lle No. 75, par indivi s dans 1 Jed
dan, 1 kirat e t 4 sahmes. 

18.) 20 kirats et 11 sahmes au boel El 
Kortane No. 6, parcelle No. iii. 

19.) 10 kirats et 20 sa hmes au hod 
Koflane No. 6, parcelle No. i 2. 

20. ) 1 fecldan e t 8 kirats au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 307, par indi
vis dan s 1 Jedda n, ii kirats et i2 sah
mes. 

21. ) 8 kirats e t i6 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 306. 

22. ) 2 kirats et 20 sahmes au h od El 
Omda No. 5, parcelle No. 306. 

23.) 1 kirat et i S sahmes a u hod El 
Omcla No. 5, parcelle No. 304, par .indi
vis dans 2 kirats et 10 sahmes. 

2lL ) 7 kirats et 14 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. H9, au même 
h od. 

25.) 6 kirats et JO sahmes au h od E l 
Omda No. 5, parcel1e No. 415. 

26. ) 6 kirats et 8 sahmes a u hod El 
Char lane No. 4, parcelle No. 346. 

27. ) 2 kirats et 2i sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 343, par in
divis dan s 5 kirats et 8 sahmes. 

28. ) 7 kira.ts et 6 sahmes au hod El 
Chartane No. t1, parcelle No. 271. 

29. ) 3 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Char tane No. t1, parcelle No. 270. 

30. ) H kirats au hod El Char tan e No. 
11, parcell e No. 266, par indivi s dan s i9 
ki rats. 

31. ) H ~ ahmes au h od El Chartane 
No. 4, parcelle No. i 57. 

32.) i feddan, 2 kirats e t 2 sa. hmes au 
h od 1:!; 1 Gindi No. 3, parcelle No. 94. 

33.) 20 kirats au hod R em eitah No. 2, 
parcelle No. 202. 

3tL) 14 kira ts et 10 sahmes au hod 
Remeitah No. 2, parcelle No. 198. 

35.) i5 kirats e t 22 sahmes au hod 
Remeitah No. 2, parcelle No. i 97. 

36.) 2 kirats et 5 sahmes a u hod Re
m eitah No. 2, parcelle No. 196, par in
divi s dans 4 kirats et iO sahmes. 

37.) 6 kira ts e t 22 sahmes au hod Re
m ei tah No. 2, parcelle No. i92. 

38.) 6 kira ts e t 10 sahmes au hocl El 
R emeitah No. 2, parcelle No. i91. 

39.) i kirat et 22 sahmes au hod Re
m eitah No. 2, parcelle No. i35. 

40.) i feddan, :L kirat et 20 sahmes 
au hod Rem eitah No. 2, parcelle No. i34, 
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par indivi s dans 6 Jecldans, i2 kirats et 
10 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent, avec toutes dépendan
ces e t at tenan ces, tous immeubles par 
n a tu re et par des tin a tion qui en dépen
dent e t sans rien exclure ni excepter . 

Pour les lmüf es consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. G50 outre les frais. 
Le Caire, le iO Novembre i 937. 

Pour le pou rsuivant, 
Em. Misrahy et H.. A. Rossetti, 

332-C-154 Avocats ù la Cour . 

Dale: Sam edi 4 Décembre 1937. 
A la requête elu Mini s tère des \Vakfs. 
Au préjudice de E l Saadi Abdel Nabi 

Abou Bakr Bassel, fil s de Abdel Nabi, 
fil s de Abou Bakr Bassel, propriétaire, 
local, demeurant ù S iwa, J\!larkaz Béni
l\1azar (Minieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Septembre i 935, huis
sier Zeheri, transcrit au Bureau des Hy
poth èqu es du T r ibunal i\tli x le elu Caire 
le Hl Octobre i 935 sub No. 1763 Minieh. 

Obje t de la venl.e : lo t unique. 
2i kirats et i6 sa hmes sis à Nahiet 

Ac h ro uba, Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
a u hocl 'vVahida No. 39, fai sant partie de 
la parcelle No. i6. 

Tel s que les dits b iens se poursui
vent e t comportent, avec toutes dépen
da nces et appendances, tou s immeubles 
par nature ou par des tination, r ien exclu 
ni excepté. 

Four les limites con sulter le Cahier 
des Charfes. 

Mise à prix: L. E. 1 ou lre les l'rai s. 
Le Caire, le :Lü Novembre i937. 

Pour le po urs ui vant, 
Em. Misrahy et H.. A. Rossetti, 

329-C-15i Avocats à la Cour. 

Dal€~ Samedi 18 Décembre i937. 
A la requête de la Commercia l Bank 

of Egyp t, socié té a non y m e, a ya n L siège 
à Alexandrie, poursuites et diligences 
de son Adminis trate u r-Délégué Mon
s ieur J acq ues Suarès. 

Contre le Sieur Ahmecl Nasr El Dine, 
fil s de Soliman Nasr El Dine, commer
çant, s uj et égyptien, demeurant à Mas
lay, di s trict de Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
imm ob ili ère dressé le 23 Décembre i933 
e t tran scrit le 6 J anvier i934 sub No. 24 
l\Iénoufieh. 

Objet de la vente: lot unique . 
3 kira ts indivis dans i6 kirats e t 4 

sa hm es au hod El Zouhourat No. 42, 
parcelle No. 2i, dépendant du village de 
Mostay, Markaz Kouesna (Ménoufieh), 
sur partie desquels es t élevé i moulin à 
farine à 1 seule meule, marque Diesel, 
de la force de 30 1-I.P., No. 3i745, avec 
tous ses accessoires e t en bon é ta t de 
fon c tionnement, le dit moulin abrité par 
un e bâtisse con s truite en briques rou
ges, limitée : Nord, Hoirs Moustafa Kha
ter; Est, chemin privé mitoyen ; Sud et 
Ouest, Hoirs Abou Emara ou Ambara. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la requérante, 

344-C-166 Muhlberg et Tewfik, avocats. 
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Dale: Samedi 4 Décembre 1931. 
A la requête de la Banca Commer

ciale Italiana per l'Egitto, société anony
me égyptienne, ayant siège social à Ale~ 
xandrie e t siège au Catre, en sa qualite 
de subrogée aux pourslllles de la Ion!an 
Bank Ltd. , société anonyme anglats~, 
ayant siège à Londres et succursale a 
Alexandrie, en vertu d'une ordonnance 
rendue par l\<1. Je Juge délégué à la 
Chambre des Criées près le Tribunal, 
siéo·eant en matière de référé, en date 
du 

0

18 l\Iars 1936, No. ft011 /61e. 
Au préjudice des Sieurs : c . . . . 

1.) iVIahmoud Sabra Abou Zetd, i!ls de 
Sabra Abou Zeid. 

2. ) Abdel Messih Bichay, fi ls de Bi-
cha~ .. 

Tous deux commerçants et propne
taires, égyptiens, demeurant à El Bada
ri, Markaz El Badan (AssiOut). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière tran:::criL le 24 Aoùt. 1933, 
No. 1643 Assiout. 

Objet de la 'ente: 
Suivant procès-verbal de cli s trac li on 

e t rectification du 1er lot, du 5 Avri l 
1934. 

1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Mahmoud 

Sabra Abou Zeid. 
19 feddans, 10 kirat s e t 8 sahm e::: de 

terrain s sis au Yillao-e de Ei Badari, Mar-o . . . . 
kaz El Badari (Ass iout), dtYJ ses en se1ze 
parcelles : 

1.) 5 feddan s et 13 kirats au J;od. E.l 
Zankour No. 32, clans la parcelle No. 3, a 
l'indivis. 

2. ) 1 feddan et 9 kirats au hoc! El Ma
lak El \Vas tani No. 21, dans la parcelle 
No. 33, à l'indivis. . 

3. ) 12 kirats au hod ~-Ia~ayla. 0 o. 29, 
dans la parcelle No. 211, a lmdJVJ S. _ 

4. ) 7 ki rats au hod El Ma~an!\: No. 1o, 
dans la. parcelle No. 19, par _H!dJVJ S dans 
la dite parcelle de la superf1 c1e de 11 fed
dans, 9 kirats et 16 sahmes. 

5.) 22 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
.Malek El Kibli No. 24, dans la parcelle 
No. 5, par indivis dans la di te parcell.e 
de la superficie de 5 fecldans et 11 ki
rats. 

6.) 3 kirals et 12 sahm es au hod El 
Hafira El Charki No. 33, dans la parcelle 
No. 56, par indivis dans _la dite parcelle 
de la superficie de 6 k1rats et 20 sah
m es. 

7. ) 2 kirats au hoc! El vVanli No. 37, 
dans la parcelle No. 8, par indi_vis clans 
la dite parcelle de la superf1c1e de 18 
feddans, 22 kirats et 20 sahmes. . 

8. ) 1 feddan et 15 kirats au hod Ghelt 
El Bach a El Kibli No. 40, dans la par
celle No. 8 par indivi s dans la partie 
ci-après désignée de la superficie de 3 
feddans, H kirats et H sahmes. 

9. ) 12 kirats au hod El Arbaat wal 
Echrine No. 42, dans la parcelle No. 11 , 
par indivis dans 1?- di te parcelle de la 
s uperficie de i2 Jurats et 12 sahmes. 

10.) 1 feddan, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod El Karima El Kebli No. 46, akl 
bahr, sans limites apparentes en nature. 

11.) 9 kirats et 4 sahmes au hod El 
Salessa No. 47, dans la parcelle No. 3, 
par indivis dans la dite parcelle de la 
superficie de 20 kir a ts et 8 sahmes. 

12.) 7 kirats et 12 sahmes au hod. El 
Khersa No. 63, tarh bahr, san s numero. 
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13.) 16 kirab e t 20 sahmes au hoc! Bai
rat. No. 54, dans la parcelle No. 64, par 
indivis dans la dite parcelle de la super
ficie de 2 feddans, 6 kirats et 20 sah
mes. 

H.) 16 kirats e t 20 sal11nes au hod El 
Samanine El Kibli No. 52, dans les par
celles Nos. 75 e t 16. 

13.) t* feddan s et 14 sahmes au hod 
Bein El Guesrein No. 62, tarh bahr, sa ns 
numéro. 

16. ) 11 kirals e t 12 sahmes a u hod El 
GarJ El Gharbi No. 60, dans la parcelle 
No. !13, par indivi s dans la dite parcelle 
de la superfici e de 3 feddans , 3 k1ra ts 
e t 20 sahmes. 

2me loi. 
Une parcelle de terrain de la super~i

cie de 260 m2, sur laquelle es t elevee 
une maison, sise a u village d 'E l Bada
ri, !VIarl\:az El Badari (Ass iout), au hod 
Dayer El Nahi a l\'o. 5o, dan s la parcel
le No. 6 S. 

3me lot.. 
Biens appar tenant a u Sieur Abdel 

l\Iess ih Bichay. . 
7 Jeddans, 23 kira ts e t 18 sahmes m a1s 

d 'après la subdiYi sion des parcelles 7 
fedclans, :23 kirats e t 8 sahmes de ter
rain s s is au village d'El Badari, Mar
kaz El Badari (Ass iou t), divi sés en el ix 
lHrce Il e:::: . 

1. ) 2 kira ls e t 16 sahmes uu hod Gari 
El Dakl 'No. 50, dans la parcell e l\'o. 3, 
par indivis dans la d ite parcelle de la 
superficie de 20 feddan s e t 1 k1rat. 

2.) 19 ki ra ts e t. 2 sahmes au h_od ~! 
Tessaat :'\o. t13, dans la parcelle No. io, 
par indivis dans la dite parcelle de la 
s uperficie de 5 feddans et t1 sa hmes. 

3. ) 8 kirats e t 12 sahm es au hod El 
San ta El Be ida No. 27, parcelle l\' o. 52. 

q 1 feddan, 1 kirat et 20 sahm es au 
même hod, parcelle No. SA. 

5. ) 1 feddan, 20 kirats é t 8 sahmes au 
hod Gari' El Baki No. 50, dans la par
ce ll e No. 2, par indivi s dans la dite par
ce lle de la superfici e de 2 fecldan s, 11 
kirals e t S sahmes. 

6. ) H kirats au hocl Ei Garf El Char
ki No. 59, dans la parcelle No. 61, par 
indivi s dans la dite parcelle de la supcr
lï cie de 17 kirats e t 12 sahmes. 

7. ) 13 kirats a u m êm e hod, clans I a 
parcelle No. t18, par ~n~1v1 s dans la dlle 
parcelle de la superf1c1e de 1 feddan, 11 
kirats et 20 sahmes. 

8. ) S kirals e t 8 sahmes au hod El Gari 
El Charki Ne. 50, dans la parcelle No. 31,, 
par indivi s cl ans l_a dite parcelle de la 
superfi eie de 11 lorats et 20 sahmes. 

9.) 16 kirats et 14 sahmes au h?d ~-I ~ 
lala No. 29, parcelle No. 3, par md1V1s 
clans 2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes. 

10.) 1 fedd;:).n et 15 kirats au hocl El 
Ga ''Ï El Gharbi No. 60, dans la parcelle 
No: 30, par indivis clans la dite par~elle 
de la superfi cie de 3 feddans, 20 lorats 
et 8 sahmes. 

4me lot. 
La part soit 109 m2 i!ldivjs dans une 

maison sise à El Badan, meme M~rkaz 
(Assiout), élevée sur une superficie de 
terrains de 500 diraas, au hod Dayer El 
Nahia No. 55, dans la parcelle No. 6 S. 

Tels que tous les susdits biens se 
poursuivent et comportent, sans aucune 
exception ni rése rve, immeubles par na-
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ture e t par destination qui en dépen
dent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E . 210 pour le 3me loL. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
l\Ioïse Abner et Gas ton Naggar, 

3!11-C-169 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 193'ï. 
A la requête du S_ieu~ Livio cle Contes.

sini commerçant, rtahen, dem eurant a 
Ale~anclrie, 3 rue Abou Darcl ar e t éli
sant domicile au Caire, en l'étude de 
lVIaîLre Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Conlœ le Sieur Samuel Mikhail Guir
gu is, pro prié taire et commerçant, égyp
tien. demeurant au Caire, rue Massoud 
Mohamecl No. 12, Nadi El Ala ab (C hou-
brah). . . 

En vet·Lu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 29 Octobre 1936, dénon
cé suivant exploit du 10 Novembre 1936, 
tous deux transcrits au Bureau cles Hy
pothèq ues du Tribunal Mixte .9u Caire 
le 28 :'-J'ovembre 1936 S llb Nos. 1862 Cal
re et 7118 Galioub ieh. 

Objet de la vente: lot. unique. 
Un terrain de la superficie de 191 m 2 

4.0, avec les constructions y élevées, sis 
a u Caire, à Guéziret Badran, ru e Ma~
so ucl, No. 12, hoc! Ka mal Pacha No. 11, 
Dawahi Masr (Galioubieh), ki sm Chou
bra, Gouvernorat àu Caire. 

Limités: Nord, rue Ghaltas s ur 12 m. 
35; Est, le débiteur sur 15 m. 50; Sud, 
haret. El Docteur ~.Ioh amecl Aly Hachem 
s ur 12 m. 35 : Oues t, chareh Massoud ou 
se trouve la porte sur 15 m. 50. 

Dan s cet te limite et cette s uperficie est 
comprise une superficie de 18 m2 50, 
abandonnée en la ru elle Sud, et d'utilité 
publique. . 

Ains i que le touL se pours utt et com
porle sans auc une exception ni réserve. 

I\lise à pt·ix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

380-C-191. Albert Delencla, avoca t. 

Dale: Samedi '1 Décembre 1031. 
A la recJuêle elu S ieur Isa.k M. Sap_riel, 

rentier, français, deme urant au Ca1re. 
Contre la Dame Samira Hanem Talaa t, 

fille de Jeu Hu ssein \V ahbi Ragheb Bey, 
interd ite, sous la cura t.elle elu Sieur Ali 
Kamel, propriétaire, égyptien, clemeu
rant à El Safayana, district cie Toukh 
(Galioubieh ). 

Et en tant que de besojn au préjudice 
de la Dame Fatma Hanem Ahdi Zada, 
propriétaire, sujette locale, ~ demeura?t 
à Hélouan, rue Lazogh No. 13, propne
laire de l'imme uble ci-après suivant 
jugement No. 18279/56e A.J. . 

En vertu d'un procès-verbal de sais1e 
immobilière du 10 Août 1931, transcrü 
avec sa dénonciation le 9 Septembre 
1931 Nos. 3526 Guizeh et 6798 Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1250 m2, située 
à la ville de Hélouan-les-Bains, côté Ou
est (Gouvernorat du Caire) et désignée 
sub No. 15 du plan général de l'Etat, 
Markaz et lVIoudirieh de Guizeh, rue La-
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zogl~ ~o. 'ï 3, avec les con struc tions y 
elevees couvrant une superficie de 298 
m2 11 cm ., consis tant en une m aison 
composée de 2 entrées, 5 chambres et 
<~Ccessoires . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
r: ~ cumportent san s aucune exception ni 
reserve. 

Pnu e les limiles consulter le Cahier 
'!t:s Charges. 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 650 ou tre 
les frais. 

~ ; '70 -C-1 81. 
Pour le pours uiv ant, 

Jos. Hassoun, avoca t. 

Uat.e: Samed i '* Décembre 1937. 
.-\ la requê te du J\'linistère des \Vakfs. 
.\u préjudice des Hoirs cle fe u Moha-

.i ltCcl Ibrahim \\!ali, fil s de Ibrahim, fil s 
•le ?llasseoucl, q ui son t: 

L) Amin , Jil s clc Ibrahim, Ji ls de i\1as
~~~u ucl vValy. 

2 .) Asmai l, fil s de Ibrahim, fil s de 
.\ l a~:;éoud Aly. 

J.) Asma, fi lle de Ibrahim, Jils de Mas
. ,:·o ucl \Valy. 

Tous propriétaires, égypti en s, demeu
n IlL a .Minchat El l'vlaghallŒ, i\iarkaz 
.\ l;~l l a o ui , i\1oucl irieh d 'Assiout. 

'1. ; Dame Zeinab, fi ll e de feu Ahmecl 
:;,-y 1\.achaba, dem eurant avec son mari 
. \ 1 Jdcl Ham ici Bey El Mouchneb à So

' il ~, .\larkaz Sohag, Moucl irieh de Guir-
_.,J ,_' h. 

;J. ) Dame F a tma connue sou s le nom 
.i,· 6c inab, fill e e t héritière de feu Mo
•t<tmed Bey \Valy, demeurant a u Caire 
;\cc son frère Mohamecl Effendi Hech
. \ Jd t , rue Ismai l Pacha No. 8, Garden 
1 .il y. 

li.) Dame Nafou ssa, fill e d 'El Sayed 
J::r· y Tewfik, propriétaire, égyptienne, ja
-: :~ au Cmre, char eh Keidoun, Teraa El 
1 :'.~ ulak i eh No. 4, Choubrah, e t ac tuelle
' ill.' Il t san s domicile connu en Egypte. 

E n vertu: 
L) D'un procès-verbal de saisie immo

iri li ère du 23 Novembre 1932, huissier 
IJ cll a ;vrarra, tran scrit au Bureau etes 
Hypothèqu es du Tribunal lVIixte du Cai
re le 20 Décembre 1932 sub No. 2724 As
;; iou t.. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière elu 25 Juillet 1933, huissier Jo
<L·ph. Talg, transcrit au B~reau des Hy
J.rO Lheques du Tnbunal M1xte du Caire 
le 23 Août 1933 sub No. 1631 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
''7 feddan s, 22 kirats et 18 sahmes 

mais en r éalité 47 fecldans, 20 kirats et 
1;;;_ salunes de terrains sis au village de. 
Mmchat El Maghalka, Markaz Mallaoui 
I\-1 ouclirieh cl' Assiout, divisés co mm~ 
sui L: 

1.) 5 feddans , 12 kirats et 8 sahmes 
au hod Aboul Hassan wal Settin No. 5, 
parcelle No. 107. 

2.) 7 fecldan s, 14 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kom El Halfa No. 9, faisant 
partie des parcelles Nos. 17 et 18. 

3.) 5 feddan s, 22 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Kantarah El Charki No. 9, 
parcelle No. 7. 

4.) 4 feddan s, ii kirats et 12 sahmes 
au hocl Kantarah El Charkieh No. 9, par
œ ll e No. 28. 

5.) 4 feddan s, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, 
parcelle No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6. ) 18 Jeclclans, !1 kira ts e t '* :;ahmes 
au h ocl E l Malaka E l Tawil a :\ o. JO, 
fa isant partie cle la parcell e ~o. 4. 

1. ) 1 Jecld an, 1* kirats e t 8 sahmes au 
!Joel 1\:ebbe ll at J\Iegabillat l'\o. 14, par
cel le .\' o. 4. 

,-\in ::: i qu e le lout sc pours uit ct com
porte sans a ucun e exception ni réserve . 
uvee les immeubl es par des tin a ti on qui 
en clépcnclent e t les am éliorations, aug
m cn LaL tons e L accroissemen ls gé nérale
m en L q uelco nques, r ien exclu ni excep
té. 

Pour les limiLes consuller le Cah ier 
des Charges. 

.\·lise à prix: L.E. !1000 oulre les frais. 
Le Ca ire , le 10 .\'ovembre 1937 . 

Pour le pours uivant, 
En1 . Mi ..:rahy e t R A. Hosse LLi, 

333-C-157 Avocats ü la Co ur. 

Hale: Samedi !* Décembre 1037 . 
A la requ.è te el u ?vlini s lère des \Vakrs. 
Au préj udicc de : 
L ) :\la hmoud Bey Helmy, l'ils etc :\.h

m ccl, fil s cle ?vla nsour. 
2. ) l\l ohamed Hassan Ahmed J\lan

so tir, J'il s clc Ahmecl, Jils de J\ilan sour. 
3.) .\ zab Ahmed Man sour, fi ls et e Ah

m ec! , Jil s de Man sour. 
Tou::: lrois proprié taires, égyp ti ens, de

m eurant ü El Ab si, l\Iarkaz Kouesna, 
;\-l énoulïeh. 

Débiteurs principaux. 
El contre : 
L ) .\'le twalli Soliman Abclel Gawacl. 
2. ) El Sayecl Hassan Mekh eimar. 
3.) Ata Is mai l El Abrass. 
!1. ) Saclclika Sicl Ahmed ;\Ianso ur. 
T ous les s usnommés demeurant au 

village de i\ lit El Absi, ;\la rkaz K ouesna, 
i\lénoufi eh. 

5.) S.E. Emin e Yehia Pacha, fil s de 
fe u Ahmecl Yeh ia Pacha, propriétaire, 
s uj e t égy pti en , dem euran t a Alexandri e, 
ru e J\lahmoucl El F alaki No . 14. 

'1, iers détente urs. 
En vertu d ' un procès-verbal de sa1s1e 

immob ilière du 3 Janvier 1933, de l 'huis
s ier P. Vittori, tran scrit au Bureau des 
Hypo th èques du Tribunal :t\1lixte elu Cai
re le 23 J anvier 1933 sub No. 236 Ménou
fi eh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant a Mahmoucl Bey 
Helmy. 

a) i S kira ts e t 11 sahmes à Mit El 
Ab si, J'vlarkaz Kou esn a, Ménoufieh , au 
hocl Dayer El Nahia No. 3, parcelle No. 8. 

2me lot. 
Bien s appartenant a Azab Ahmed 

Mansour. 
3 feddans, 14 kira ts et 15 sahmes de 

terrain s sis au même village, dont: 
a) 2 feddan s par indivis clans 2 fed

dan s, 6 kirats et 6 sahmes, en deux par
celles : 

La ire de H kirats et 19 sahmes au 
hocl El En ab No. 7, parcelle No. 22. 

La 2me de 1 feddan, 18 kirats et ii 
sahmes au hod El Enab No. 7, parcelle 
No. 23. 

b) 1 feclclan, 14 kirats et 15 sahmes au 
hod El Omdeh Ahmed Mansour No. 4, 
parcelle No. 36. 

3me lot. 
Bien s appartenant à Mohamed Has

san Ahmed Man sour. 
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ô feclcla ns e t !1 ki w is au m èm e vi llage, 
dont: 

a) J. reclclan e l '1 J.;i ru ls par indivi s dans 
3 redclans, 5 kirats c L 14 sahmes au hod 
E l Umcleh Ahm ecl .\la nso ur No. t1, par
ce ll e .:\ o. 35. 

b) 1 fedcl a ns ]Jar indivi s clan s 4 fed
clan s, il 1\i ra ts e L 5 sahmes a u hocl El 
Ena!) :\o. 5, parcell e No. H. 

c) 1 Jeclclan par indivi s clan s 1 fecl
d ct n eL 2 ki ra ts a u hocl El Omcleh Ah
m ec! :\Ian so ur No. 't. parcell e No. 39. 

Ai ns i qu e le tou t se poursuit e t se 
comporte san s aucun e excep tion ni ré
se rve . 

D'aprè:; vérifi ca ti on J'ai le par le Sur
vey Depar lmen t, il résulte que les indi
ca tion s qui y sont por tées sont exactes 
sauf pour la s uperfici e d e 1 fecldan, 18 
kJ ra t.s e t 11 sahmes qu1 es t a u hocl El 
Enab ?\o. 'ï , parcell e No. 23, e t celle de 4 
focldan s a u m êm e h ocl, fai sant partie de 
la pa rcelle No. 14, sont à l'indivi s clans 
la pa rcelle ~o. 26, a u hocl El Enab No. 7, 
dont la superficie es t de 6 fedclan s, 12 
kirats e t 12 sahmes . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
;l es Charges . 

\ •lise à })l'ix: 
L.E. t15 pour le 1er lot. 
L.E. 2110 pour le 2me lo t. 
L.E. 400 pour le 3me lot . 
Outre les frais. 
Le Caire, le 10 Novembre 1937. 

P our le poursuivant, 
Em . Misrahy et R A. Rossetti, 

334-C-156 Avoca ts à la Cour. 

Dale : Samedi 4 Décembre 1937 . 
A la requê t.e de J acques Botton. 
Au p·réjudice des Hoirs de feu Aly 

i\Iohamecl Hassan ein Aguiza, savoir: 
1. ) Dame l\lounira ou Az iza, 
:2. ) ~\'lohamed Aly, 
3.) Hassan Aly, demeurant à Béni

So uef. 
En vertu d 'un procès-verbal cle sa1s1e 

elu 19 Mars HJ36, dénoncé le'* Avril1936 
e t transcrit le 19 Avril 1936. 

Obje t de la vente: 
Bien s sis a Béni-Sou ef, divisés en qua

tre lots. 
1er lot. 

5 11 t1 kira ts à l'indivis dans une mai
son de 56 m2 50 cm ., s ise à zokak Mor
gan e t chareh Azim El Dawla, portant 
le No. 2 ac tuellement, comprenant un 
rez-de-chaussée et deux étages. 

D'après le Survey: 
Un e maison de 56 m2 50 cm., compo

sée de 2 étages, portant le No. 2 d'or
dre, moka ttaha No. 22 à zokak Morgan 
ki sm awal. ' 

2m e lot. 
5 1/4 kirats à l'indivis clans une mai

son de 116 m2 70 cm ., s ise à chareh Dar 
El Haggar El Gharbi, portant le No. 15 
nouvellement, comprenant un étage et 
rez-de-chaussée. 

D'après le Survey: 
Une maison de 116 m2 70 cm., de deux 

étages, portant le No. 15 d'ordre, mo
kattaha No. 20 à haret Khater. 

3me lot. 
5 1/4 kirats à l'indivis dans une mai

son de 174 m2, sise à chareh Chalabi 
No. 5 actuellement, comprenant un rez
de- chaussée e t un étage. 
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D'après le Survey: 
Un e m abon de 181 m 2 SU cm ., com

posée de d eux étages, portant le No. 5 
d 'ordre, moka tta ha No. 21 à chare h Cha
lab i. 

t,me lo l. 
;s 1/4 kira ts à l'i ndivis dan s une mai

son de 620 m2, s ise à chare h Azim El 
Dawla e t ch a reh Chalabi No. 3 awayed 
et No. 5 n ou vellement, comprenan t un 
r ez-de-cha ussée e t un 1er é tage. 

D'après le S urvey: 
Un e maison de 620 m 2, composée de 

d e ux é tages, portant le No. 3 d 'ordre m o
ka tla ha No. :21, ac tu ellement à usage d 'é
cole obligato ire, No. 3 impôts, chareh 
Az im El Dawla. 

Pour les limites consuller le Cahier 
dPs Cha rges . 

lUise à prix: 
L .E. 15 po ur le 1er lo l. 
L.E. 20 pour le 2m e lot. 
L.E. 25 pour le 3m e lot. 
L. E. 123 pour le 4me lot. 
0 u tre les frai s. 

369-C-:L80 
Le p oursuivant, 
J acq ues Botlon. 

Dale: Sam edi 4 Décembre 193Î. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Abramino Men asce. 
2.) Isaac 1. Mizrahi. 
Propriéta ires, le 1er citoyen français 

e t le 2me sujet local, lou s deux demeu
rant au Ca ire, agissant tant en leur nom 
perso nn el qu·en leur qualité de cess ion
naires elu ~ i e ur Sasson Sh oh e t, en ver
tu d' un ac te au thentique passé a u Bu
reau des Actes No lar ié:o du Tribunal 
Mi xte elu Caire le 25 Juin 193!! s ub No. 
3988, éli :::anl domicile a u Caire, en l'é
tude de ~\!a itres M oise Abn er e t Gas
ton \faggar, avocat::; à la Cou r . 

Au pt·éjudice cie::: Hoirs de la Dame 
Zarifa Beni Cha ltout So li man, savoi r: 

1. ) Le Sie ur Aly Abele! ~a l am , pris 
éga lem ent e n sa qu a lil é cln lu le ur cie :-e::: 
fr ères min eurs: 

a) ~\lloh amecl Salem. 
b ) Salam a Abele! Salam. 
2.) La Dame Labiba ~oliman Chal

tout, pri se égalem ent. en son nom per
sonnel. 

3.) La Dame Amna Sol ima n Chaltout. 
T ous trois proprié ta ires, s ujets égyp

tien s, domicili és au vill age de Talbi eh, 
dis trict e t provin ce de Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière dressé le 3 F évrier HJ34, dé
noncé le 14 F évri er 1931, e t düment 
transcrit avec sa dénonciation a u Bu
reau des Hypothèques près le T r ibunal 
:Mixte du Caire le Hl Février Hl34 s ub 
No. 820 Guizeh. 

Objet de la veule: lo t unique. 
Dés igna tion telle que por tée clans l'af

fec ta ti on h ypothécaire du 24 l'vla rs 1933, 
No. 1189 (Guizeh). 

3 feddan s, 14 ki ra ls e t 18 sahmes de 
terra in s s is au village de Talbieh, dis
triel e t province de Guizeh, divisés en 
n e uf parcell es comme suit: 

La ire de 21 l<ira ts et 15 sahm es au 
h od El Berka wal Delala No. 3, parcelle 
No. 6. 

La 2m e de n kira ts e t 8 sahmes au 
hocl El Miah wal Khalaba No. 6, partie 
de lH parcell e No. 61. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3m e de 18 kira ls et. 18 sahmes a u 
m ê m e hod, pa rce ll e No. 75. 

La ''me de 11 kira ts e t 19 sahmes a u 
m êm e h ocl, parcelle No. ltO. 

La Sm e de 11 kirats e t 8 sahmes C:t u 
m êm e hod, parcelle No. 46. 

La lime de 3 kirats e l 3 sahm es a u 
m ême h ocl , parcelle No. t1ï. 

La ïme de 1 feddan, 1 kira l e l 11 sah
m es a u hod E l Hassa ni No. 8, parcelle 
No. 37. 

La 8m e de 20 kirals et 18 sahmes a u 
m êm e hod, parcelle No. fJ!!. 

La Dme de '1 kira ts e t 12 sa hn1 es au 
m êm e h od , parcell e No. DG. 

T els qu e les di ts bie ns se po urs uivent 
e t ~· ompor tent sa ns aucun e excep tion n i 
r éserve, avec tous imme ubles par de s
tination qui en dépendent. 

Désig n a tion telle qu e portée clans les 
nouveaux kach fs dé livrés par le S ur
vey le 10 Mai 1936. 

4 feddans, 17 kirats e t 2 sahmes de 
terrains s is au village de E l T albieh, 
di s tric t. e t provin ce de Guizeh, divisés 
en n e uf parcelles, comme suit: 

La :lre de 21 ki rals e t 15 sahmes a u 
h od El Berl.;a wal Dela la No. 3, parcell e 
No. 6. 

La 2me de 18 ki ra ts et 18 sahmes a u 
h od E l Maya wal Khataba No. 6, par
celle No. 75. 

La 3m e de 4 kira ts et 8 sahmes au 
m êm e hoc!, pa r cell e No. :l35. 

La 4me de 2 kira ts et 16 sahmes au 
m ême h od, pa re ell e l\' o. 137. 

La 3m e de 11 kira ts et 19 sahmes au 
m êm e h oc!, parcell e No. '1 0. 

La Gme de 3 kirats e t 3 sahmes a u 
m ême hod, parce ll e No. t,ï . 

La ïme de 1 fecldan, 1 kirat et 11 sah
me~ au hocl El Jlassa ni l\o. 9, parcell e 
No. 37. 

La Smc cie 20 ki rab e t 18 sa hrn e::: a u 
h od E l I\:assa t'i E l Bahari No. 10, par
cell e i\ o. 04. 

Lc1 Dm e de -1 l.; ira ts c t :l 2 s<1 hrn es a u 
m ê me h oc!, parTell e i\o. 8G. 

Te ls que ~es dits b iens se p oursuive nt 
e t comportent sans aucune excepl10n nJ 
réserve, immeubles par n atu re et. par 
des tination qui en clépencle nl , r ie n exc lu 
ni excep té. 

Pour les limit es co nsult er le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.1~ . 300 outr_e les fra is . 
Pour les poursUivan ts. 

!\ loïse Abn er e t Gas ton Naggar, 
383-C-Hll, A voca ls ü la Co ur. 

Date : Samedi '' Décem lwe 1937. 
A la requête de Zeinab Kh alifa, égyp

tienne, au Caire, cess ionna ire cle Mata
tia M. Rassoune. 

Contl'e Abdel Fattah Aly, en trepre
n eur, local, au Caire. 

En vertu d'un orocès-verbal de sais ie 
immobili ère du 27 F évrier 1937, dénon
cée le 11 Ma rs 193Î e t transcrite le 20 
Mars 193Î No. 1748, Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

6 kira ts indivis dans l'immeuble No. 
53, rue Chark Sekket El Haclid El Kolali, 
de 170 m2 et 15 dm2 (Ezbékieh). 

2me lot. 
12 kirats indivis sur 24 dans un im

meuble, No. 10 h a ret Mohamed Nafee 
(Ezbékieh). 
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Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges . 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L .E. 40 pour le 2me lot. 
0 u tre les fra is. 

Pour la pours uivante, 
370-C-1 90. L. Himaya, avocat. 

Uale : ~amedi ft Déce m b re 1937. 
A la requèle de la Dam e Luna Mous

se n. 
Au (H'éjudiec de la Dame Saada Bent 

Hassa n, fil s de Kandi!. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobili ère du 30 :Juin 1936, dénon cée 
le 18 .Juill e t 1936 e L tra nscrits a u Bureau 
des Hypo th èqu e::: de ce Tribunal le 29 
Juille t 1936 s ub Nos. 5283 Caire e t 4636 
Galioubi e h. 

Objel de la vcnle: lo t uniqu e. 
Un lerra in de la s uper fi c ie de 11:)() m2 

63, avec la m a ison y éle vée, ayan t lrois 
m agas in s a u-dess us, le tout s is à Mata
ri c h. ki s m 1\ias t· El Guéclidah, Gouver
norat du Caire, chia khe t El Ma tarie h, 
pré,·édem m en t a u hoc! Za h r Mari e No. 
1.3, ;\'ahi e t E l Matarieh, banlieue du Cai
re, I\l oucl ir ie h cl e Galioubieh, No. 1 r u el
le Farag, garida No. 10 /3'1. 

T el qu e le elit immeubl e se pours uit 
e l. comporte, sa n s a ucun e exception ni 
réserve. 

!Jou r les limites co n s ull ~' r le Cahier 
<.h~s Charges . 

i\lise à pi'Ïx: L.E. 100 oulre les frai s. 
Pour la pours uivan te, 

E. et C. Harari, 
41 Li-D!>4~ Avoca ts à la Cour. 

Ual e : Samedi 11 Décembre 1937. 
A la requête de la Na tion al Bank of 

Egypt (Solima n Pacha Branch) société 
ano nyme clont le s iège es t. a u Caire, s u
b rog-ée aux pours uites de la Banque 
d 'A th èn es, ayant s iège à Athèn es et suc
cursa le a u Caire e t v élisa nt clomicile a u 
cabine t de Mes René e t Charles Adda, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du S ieur Sayed Ahmed 
o u Sic! Ahmed Mohamecl Douedar, com 
m erçant, égyp Li en , demeurant au vill age 
cl e Ciloubramant, Markaz Guizeh (Gui
zeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 26 Avril 1934, dénoncée 
le 9 Mai 193!1 et tran scrite avec sa dé
nonciation le 19 Mai 193'1, No. 2518 Gui
zeh. 

Objet de la vente: 
9 feclclan s, 12 kira ls et 1 sahme e t d 'a

près la subdivis ion 12 feclclan s, 12 kirats 
et 1 sahme s is a u village de Choubra
m an t, lVIark az e t Moudirieh de Guizeh, 
divisés comme suit: 

1.) 18 kira ts et 6 sahmes au hod Dayer 
El Nahi a No. 8 kism awal, faisant partie 
d e la pa rcelle No. 81, par indivis clans 6 
fedd an s, 8 kirats et il! sahmes. 

2.) 2 feddan s et 9 kirats aux m êm es 
hod e t kism, parcelle No. 76. 

3.) 6 kira ts et il! sahmes au même hod, 
kism tani, fai sant partie de la parcelle 
No. 81, par indivis dans 13 kirats et 4 
sahmes. 

4.) 22 kirats et 2 sahmes aux mêmes 
hocl et kism, parcelle No. 122. 
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5.) i feddan, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, kism tani, 
parcelle No. 139. 

6.) 11 fedclans, 2 kirats et 14 sahmes au 
hod Omar Douédar W aled El Omdeh 
No. 17, parcelle No. 25. 

7.) 1 sahme a u m ême hod, parcelle 
No. 36. 

8.) 2 feddans, 8 kirats e t 22 sahmes 
au hod Rezke L El Arbaatacher No. 8, 
parcelle No. 59. 

9. ) ill kirats e L 20 sahmes au hod Rez
ket El Arbaatacher No. 18, parcelle 
No. 60. 

T els que les di ts biens se poursuiven t 
e t comportent avec tou s accessoires e t 
dépendances san s au cune exception ni 
rése rve. 

Pour les limites cons ulte r le Cahi er 
des Ch arges . 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frai s . 
P our la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
1!19-DC-51. Avocats. 

Da le : Samedi 1! Décembre 1937. 
A la r·equête de : 
1.) La Rais on Sociale Alph on se Kahil 

& Cie., de nationalité mixte, ag issant en 
sa qu a lité de cess ionna ire d es droits du 
Sieur Alph onse K a hil. 

2.) En ta n t q ue de besoin , du Sieur Al
phon se Kahil. 

Tous les deux d emeura nt au Caire et 
y élisant domicile en l' é tude de Me J. 
\1inciotLi, avoca t à la Cour. 

Au pré judice des Sie urs : 
1. ) Sa lib You ssef. 
2. ) Sorian Youssef. 
Tous les deux fil s de Youssef, fil s de 

Hanna, propriétaires, s uj e ts locau x, de
meuran t a u village de Seila El Gharbieh, 
}larkaz Béni-Mazar (Mini eh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
5ais ies immobili ères, le 1er du 2 Juille t 
1936, hui ss ier K. BouLros, dénoncé a ux 
débiteurs sai sis le 16 Juill e t 1936 e t 
transcrit avec sa dénonciation le 25 Juil
let 1936 s ub No. 956 Minieh et le 2me 
du 26 Janvier 1937, hui ssier N. Tarrazi, 
dénon cé aux débiteurs sa is is le 8 F é
vri er 1937 e t tran s crit avec sa dénoncia
tion le 13 F évrier 1937 sub No. 229 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
1er lot. 

Biens appartenan t au Sieur Salib 
Youssef. 

2 feddan s de terrain s sis au village de 
Seita El Gharbieh, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ), divi sés comme suit: 

1. ) 1 feddan a u hod El Ch ihab No. 21, 
faisant partie de la parcelle No. 6, à l'in
divi s dans une partie divi se de la par
cell e No. 6 d'une superficie d e 2 feddans. 

2. ) 1 feddan au hod El Guindi No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 4, à 
l'indivis dans une partie divise de la pa r
celle No. 4 d 'une superficie de 2 fed
dans. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Sahb 

Youssef et Sorian Youssef, sis a u villa
ge de Seila El Gharbieh, Markaz Béni
Mazar (Minieh ), et d'après le procès-ver
bal de saisie à Ezbet Hassan Agha, au dit 
village de Seila El Gharbieh. 

A. - Une parcelle de terrain de la su
perficie de 5 kirats et 12 sahmes et une 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ma~son élevée sur la dite parcelle, cons
trmte. partie en briques crues e t partie 
en bnques r.mLes, le tout sis au hod E l 
Guindi No. 25, fa isant partie d e la par
celle No. 5. 

B. - Une autre p arcelle de terra in de 
la superfi c ie de 3 kira ls e t 12 sa hmes 
et une mai son y é levée, con s truite partie 
en bnques crues et partie en briques 
cu ites e L composée en partie de deux 
é tages et en partie d'un seul étage, le 
tout s is au hod El Guincli No. 25, fai sant 
partie de la parcell e :\ o. 5. 

3me lol. 
Bi en s a ppartena nt aux Sie urs Sa lib 

You ssef e t Sorian You ssef. 
2 feddan s e L 12 k ira ls de terrain s s is 

au village ete Se ila E l Gharbieh, Markaz 
Béni-Ma za r (i\ lini eh ), a u hod E l Ch ih ab 

o. 21, fa isant part ie des parce ll es Nos. 
4 e t 5, ü l' in divi s clan s un e parti e d es 
elites parcel les d ' un e s upe rfici e de 3 J'ccl
da ns c L i G l.;;i ra ts. 

Pour les limites co n ,; ull cr le Ca hi er 
des Charges. 

J\lise à prix: 
L.E. 100 pour le Le r lot. 
L. E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 120 po ur le 3me lot. 
Outre les fra is. 

Pour les poursui van ts, 
J. ?vi in c io Lti, 

391-C-1 99 Avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 'l Décembre 1937. 
A la requête du Sie ur Ezra Alfill é, 

agissant en sa quali té cle Syndic de la 
faill i te Sa lama Soliman e t Jil s Taclros . 

Au préjudice elu Si e ur Salama Soli
man, fil s cle Boutros. 

En verlu d ' un e ordonnan ce rendue 
sur requête par Mon s ieur le Ju ge-Com
missa ire du Tribunal Mixte du Caire 
le 6 Avril 1936, R.G. No. 280/ 61e A.J . 

Obje l de la vente : lot uniqu e. 
La moitié so it 12 kira ts s ur 211 par 

indivis clan s un imme ubl e (Lerrain e L 
constructions) , No. 24 La n zim, de la su
periïci e de 113 m 2 25 cm., composé de 2 
é tages, s is a u Caire, r ue El Barrad No. 
24 , kism Ch oubra. Gharbe, chi yakh et 
Toussoum Pacha, Gouvernorat elu Cai
r e, jad is au hod Kasr El Nouzha No. 
13, à zimam Nahi e L Guéz iret. Badran w a l 
Dawahi, l\'Iarkaz Dawahi :\Ia s r (Gali ou
bieh ). 

T el que le di L immeubl e se poursuit 
et compor te san s a uc un e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consult er le Ca hier 
rlrs Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 135 ou tre les fr a is. 
P our le po urs uivant, 

E. e t C. I-Iarari, 
417-DC-49 Avocats à la Cour. 

SUR LICITATION. 

Da le: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Dr. Ibra him Menasha, 

m édecin , s uj e t égyp tien, demeurant au 
Caire, 12 rue Kantaret Ghamra. 

En présenœ de : 
1. ) You ssef Daoud Li chaa , propriétai

re, égyptien, dem euran t au Caire, i2 rue 
Kantaret Ghamra. 

2.) La R aison Sociale Les Fil s Lie to 
Baroukh, Maison de commerce mixte, 
établie au Caire, rue Manakh, No. 3, en 
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la p er sonne de ses m embres les Sieurs 
Baroukh e t Habib Lielo Massouda. 

3.) L a Dame Malaka Daoud Lichaa, 
su je tte égyptien n e, clemeuran L a u Cai
re, 27 rue Kénisset El Ittehacl (Sakaki
ni ). 

't.) La Dame F or tunée Daoucl Lichaa, 
proprié ta ire, suj e tte fran çaise, demeu
rant au Caire, rue Chérif No. 5. 

5. ) La Dame Es th er Daoud Lichaa, 
pro prié Laire, égyp Li en ne, clemeuran t à 
Hélo uan, No. 36 rue Riad Pacha. 

Co pro prié ta i res. 
En ve1·tu d ' un ju gem ent rendu par.la 

Chambre Civil e du T rib un al :\lixl e elu 
Caire le 23 Octobre 1935, R.G . No. LOns, 
60e A.J. 

Objet de la ven le : 
2me lo t. 

Une parce lle de terra in d ' une s uperfi
c ie de 795 m 2 55, avec les constructions 
y -é levées co n sis tant en un e mai so n cou
vrant un e superfi cie de 356 m2 environ, 
composée d' un sous-sol, d'un rez-de
c ha ussée ct d ' un étage de 6 chambres 
ct ciépcncla nccs ch a cun , s ise a u Caire. à 
la rue Ka ntaret Ghamra , partie elu :\Jo. 
J2 i:t Gha mra, ki sm E l vVaily, chi akh e t 
E l Saka l<ini , Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites cons uller le Cahi er 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outr e les frais. 
Pour le poursu ivant, 

337-C-159 Charles Cha lam, avoca t. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
Celle vente es t po u r suivie à la requ è...,._ 

te des h éritiers d e Je u Camille Bondi!, 
savo ir: 

1.) La Dame veuv e Camill e Bonclil. n ée 
J osép hin e Boyer. 

2. ) Le Sie u r Emil e Bondi!. 
3. ) La Dame Gabri el T r ic, née Louise 

Bondi!. 
'<. ) La Dame Cam ill e J a ve!ly, n ée Bon

dil. 
o. ) Le S ieur Aug us te Bondi!, représen

té par son s ~· nclic M. Paul Demange!. 
Tous propriétaires, fra n çai s, dem e u

rant i:t Salern es, Dépar tement elu Var 
(France), c L élec tivemen L domiciliés a u 
Ca ire, a u cabin e t de l\.'les F. Biagiotli e t 
G. Chemla , avol·a ts à la Cour. 

En ve1·tu: 
1. ) D'un ac te a uthentiqu e de vente pas

sé le 3 Av:dl 1905 en tre r--'1. Moïse Cat
Loui Bey e t Az iz Pacl1a Izz e t d ' une part 
eL fe u Camill e Mariu s Bondi! d'autre 
parl, s ub No. 11949, tran scrit au Bureau 
cles Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Ca ire le 5 Av ril 1905 s ub No. 4426. 

2. ) D'un acte a uthentiqu e, quillance e t 
mainl evée d e privilège du vendeur, pas
sé au Burea u de~ Ac les No tariés du Tri
buna l Mixte elu Caire le 9 Mai 1909 sub 
l o. 124811. 

3.) D'un ac le de notori été dressé par 
lVIe Fra nçoi s Férand, notaire à Saler
n es, le 15 Novembre 1932. 

4.) D'une ordonna n ce de M. le Juge
Commissaire, du 30 Décembre 1935, a u
tori sant la li ci La tion. 

Objet de la vente: 
Un terrain d 'un e superfi cie de 428 m2 

50 cm., sis au Caire, à la rue Ibn E l Yaz
ri , No. 6, ki sm Boulac, Gouvernorat du 
Caire, limité: Nord, par la propriété de 
Hag Mohamecl El Abd, sur 14 m. 60; 
Es t, sur 30 m . 01 par la rue Ibn El Yaz-
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ri· Sud, Hoi rs de Mous tafa E l Safrit, sur 
14 m. 80 ; Oues t. se formant en 5 lig nes 
brisées, du Sud a u Nord s ur 8 m. 91, 
puis se di r igeant vers l'Es t par a tfe t 
Amara, sur 0 m . 68, puis r em ontant vers 
le Nord, par a t.fe t Am a ra, s ur 3 m. 10, 
p uis se d ir igean t ve r s l'Oues t, pa r a lfet 
Am ara, s u r 0 m. 66 e t enfin r em ontant 
vers le Nord, s ur 18 m . 15. 

Le tou t tel qu 'il se poursuit e t com
porte avec toutes dépendan ces, a ttena n
ces, cons tru cti ons e t. tous accessoires gé
néralem ent qu elconques, san s ri en ex
d ure ni excep ter . 

Mise à pl'ix: L.E . 530 outre les fra is. 
Pour les Hoirs de fe u Camille Bond il , 

F . Biagiotti e t G. Chemla, 
338-C-160 Avoca ts à la Cour. 

SUR FOLLE Ei~CHERE. 

Date : Sam edi !1 Décembre 1937. 
A la requête de : 
U La Dam e Moufid a Mohamecl R am a

dan. Khat. tab, san s profession , suj e tte lo
<'!lie_ dt m eurant au Caire. 

2'-) Mon sieur le Greffi er en Chef du 
T r ibuna l Mixte du Caire, en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciai res . 

COntre le Sieur lVI ou s tafa Hu ssein Ga
lai, propriéta ire, suj e t local, dem eurant 
au Caire, à Atfe t Keni sse t El Itt.ihad No. 
10, ki sm El Waily (Sakakini ). 

E:n vertu d' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 21 J anvier 1937, dénon
cée Je 30 J anvier 1937, le tou t tran scrit 
au Bureau des Hypothèqu es d u T ribu
nal Mix te du Caire le /1 Féuier 1937, 
sui1 No. 947 Caire. 

Obje t de la vente: 
:a j ô k ira ls et 12 sahmes par indivis 

dans un terrain et con s tru cti on s d' un 
immeuble s is au Ca ire, avenu e de la 
Reine Nazli autrefois ru e Ab bas, No. 
2b7 ~A», dis trict de vVaily (Daher e t 
Ghamra), Gouvernora t du Caire, d 'un e 
superfi cie de 272 m 2 ii cm 2, composé 
de qua tre é tages, cons truit en pierres . 

b) 6 kirats et 12 sahmes par indivi s 
rlans une parcelle de terra in vague d 'u
ne superfi cie de 12 m 2, contig uë à la 
:face Ouest de l'immeuble susdés ign é e t 
délimité. La d ite parcelle es t d 'une lon
g ueur de 20 m. et d 'une la rge ur de 0 
m. OO. 

Ainsi que les dits bi ens se pou rs ui
l:-ertt et comportent avec toutes leurs dé
pendan ces e t autres accessoires, immeu
b les pa r destination, sa ns aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consull2r le Cahier 
d~s Charges . 

Fols enchérisseurs: 
1.) Dam e Nabiha Moh am ed El Toukhi, 

i pouse de Hussein Mou s ta fa Ga la !, 
Ses enfants : 
2.) Dlfe Neemat Husse in Gal a!, 
3.} DITe Hekmat Hussein Gala!, 
!.) Sieur Abclalla Hussein Galal, tou s 

propriétaires, sujets locaux, d em eurant 
a.u Caire, avenue de la Reine Nazli, No. 
!81 <A~. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frais . 
Prix de la ire adjudication: L.E. 440. 

Pour les poursuivants, 
378-C-187. Léon Kandelaft, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Daie: J eudi 2 Décemb re 1937. 
A la l'equète de: 
1. ) Le ::l ieu r Tewfik \\ 'asse r Gre iss, 

employé, s uj e t local, dem e urant à rvian
sourah, admis au bénéfi ce de l'Ass is tan
ce Judicia ire, s uivant ordonnan ce ren
du e le 21 Ju ille t 1936 No. 199 A.J. 61e, 
e L en tant qu e de besoin, 

2.) M. le Greffi e r en Chef elu Tribunal 
JVIix te de 1\fa nso u ra h, pris en sa qu alité 
de prépo:::é à la Ca isse des F onds Jud i
ciaires cl e ce Tribuna l, y dem eurant. 

Conh'e la Dam e Chafika Om Hégaz i, 
fill e cl e Hégazi El Issaoui , proprié ta ire, 
s uj et te loca le, d em eurant à Naw assa El 
Ghe it, d is tr ic t cle Aga (Dak. ). 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobiliè re, huissie r G. Chicl iac, d u 19 
Novembre 1936, dé noncée le 211 Nove m
bre 1936 e t tra nscriLe au Bureau des 1-Iy
pothèqu es de ce Tri bunal le 26 \'ove m
bre 1936 s ub No. 10483. 

Objet de la vente : 
2m e lo t. 

Biens ap,par tena n t à la Dam e Chafika 
Om I-Iégaz i. 

1 fedda n. 21 kil·ats e t 9 sahmes cle ter
r ains cullivables s is au vill age de Na
wassa E l Ghe it, dis tri c t d e Aga (Dak.), 
divisés en qu a tre parcelles, sa voir: 

La ire de 18 sahmes au h oc! Hesse t E l 
Oussieh \fo. 22, fa isant pa rtie de la par
celle No. 44, ind ivis cla ns A ki ra ts e t 9 
sahmes, s uperfi cie de la s usdite parcell e. 

La 2m e de 18 kira ts au h od E l Sakaya 
No. 23 kism aw al, parcelle No. 117. 

La 3m e de 23 sahmes au hod El Ka L
toune El Bahari No. 31, p arcell e No. 62. 

La 4me cle 1 fedclan, 1 kira t e t 16 sa h
m es. au h od El Ka Ltoune El Ba hari No. 
31 , fa isant pa rti e de la parcelle No. 84, 
indi vis da ns 1 fedcla n, ii k ira ts et 13 
sahmes, supe rficie cie la su s e! i te pa rcell e. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte. san s a ucun e exception ni réserve, 
avec les immeubl es pa r des tin a ti on qui 
en dépen dent. 

Pnt'r les limite:3 con s ulte r le Cah: .;: 
des Cha rges. 

:\lise à prix: L.E. 135 ou tre les frais. 
Mansoura h, le 10 Novembre 1937. 

Pour les pours uivants, 
420-D!\f-52. S. Cass is, avocat. 

• 
L'ENitEGISTREMENT EN EGYPTE 

delil 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Droit 

Conservateur de l'Enregistrement 
à la Cour d'Appel Mixte . 

En oente: à P.T. 30 
ct Altxandrlt - à la Librairie Judld.aire "Au Bon U· 

vr~ ' "lbrahhniell, et dana toutes tes bonnM librairies. 
au Caire - à la Librairie Centrale • Papeterie 

Boileau & Caleghiris . 

10/it 1\ovemlwe 1937. 

VENTES MOBILIERES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

Dale c:t licu:x: Lun d i 15 Nov emiJre 1937, 
à De::;so uk à D h. a .m. c l à Ka t'r-Ara b, 
dis tri c t de Dcs::o uk, ~~ Il il . a. m . 

A la r equète de lu Raho n Soc ia le 
1-Iaim Cha tnl a F il s & C.o. 

A r enconll·e ci e iVloha m ed Yo tt s::;c f c l 
Badao ui . 

En verlu d ·un procè::;-verb a l de ::;a is ic 
elu 25 Se ptem b re H):37, h ui ::;::; ier 1\Ju n . 

Objet de la vente: 
A Dessouk : o ka nLars en viron de co

ton Gu izeh. 
A Ka fr- Arab: 8 .ka n lar s en viron de co

ton Gui ze h. 
318-A-111. F erna nd Aghi on , avoca t. 

Date : \l arcli 3U .\f ove m brc 18:3ï . à 10 
h. a.m. 

Lie u: à T éda. \larkaz l\ a fr El Che ikh 
(Gh arbie h). 

A la rcquè te de l a Drcsd nc r Ba nk, ::;o
cié té a n onyme a ll em a nde. aya n L s iège à 
Be rlin c L :ouccu rs 1lc ù Al exand rie. l3 ru e 
Ad ib. 

Au ru-é judic.: elu S ieu1 .-\l y Ib ra him 
Am er, négoc ian t. local. domici li é à Técla. 

En vertu: 
1. ) D ·u n j ugement. somma ire elu 19 

Septem bre H.l3:2. 
2.) o ·u n procès-ve rba l de sai::; ie-bran

clo n d u 2G Oc tobre 1!3:37 , hui s:o ier Cha
cra n. 

Obje t de la ' en te: 
La réco lte de m aï ::; pendan te par rac i

n es s ur : 
a ) '1 fedcla n :" de ter ra in s s i::; en ce vil

lage, a u h oc! E l Haw, lad ite récolte éva
lu ée à ft arcle b ::; e n viro n par fecl da n ; 

b) '' rcdda ns de te rra ins s is a u m êm e 
vill age, a u hocl El Sebakh El Cha rki . 

A lexand ri e. le 10 Novembre 1937. 
Pour la po ursui va nte, 

363-A-120 Umb. Pace, avocat. 

Dale: Sam ed i 20 No vemb re 1837, à 10 
h. a. m. 

Lieu: à Ka rr E l Iss, Markaz Kom Ha
m ada (Béhé ra ). 

A la requête de la Da m e Marg itsa Vve 
A. Philippidis, èsq. d 'hé ritiè re de feu D. 
A. Philipp id is, domic ili ée à Volo (Grèce). 

Contre les Hoirs Issa Hu ssein Amin, 
savoir : 

1. ) Ria cl Issa Husse in Amin, 
2. ) Ta ha Issa Hu sse in Amin, èsn. et 

èsq. de tuteur ci e son frè re Amin . 
3.) Steita Abele! R aouf Abou Chehata, 

veu ve du dit défunt. 
Tous troi s propri é taires, locaux, do

miciliés à Kafr El Iss. 
En vertu d 'un ju gem ent rendu par le 

Tribunal MixLe Sommaire d 'Alexandrie 
en date du 5 Mai 1930, e t d 'une saisie 
mobilière du 16 Octobre 1937, huissier G. 
Altieri. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 15 feddans au 
hod El Agamieh wa Kafr El Eiss, éva
luée à 6 ardebs le feddan. 

Alexandrie, le 10 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

310-A-102. Nicolaou et Saratsis, avocats. 
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Date: Lundi 15 Novem bre 1937, à 10 
II . a.m. 

Lieu : à Be rimbal, d i ~lric t de Foua 
IGharb ich ). 
· A la requè lc de la Ra ison Sociale 
J la im Cham la Fils & Co. 

A l'encontre d'Abele! Fallah Za.ghloul. 
En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 

mobili è re elu 2 Oc tobre 193ï, hui ssie r 
.1\ni ps. 

Objet de la \'Cnte: la récolte de riz 
l'l'llclan lc ~ ur 30 fedclan s. 

A.lexandrie, le fO Novembre 1937. 
:w;-A-110. F ernand Aghion, avocat. 

Uale: L un d i 15 No..-embre 1937, à iO 
!1. a.m . 

Lieu: ü Alexandrie, ru e des Sœurs 
.\ o. 20 (Bar International ). 

A Ja requèle elu \Vakf Ibra him Mous
la ra ;\okali & Fil s Ahmecl. 

t:ontre la Ra ison Sociale Pierre Tri an-
1/ ;tlï 1 ici is & K e lLy Karas, composée des 
:-; ic ur:-; Pi e rre Triandafilidis et K etly 
1\ara ~. lou s de ux h ell èn es, domiciliés à 
.\l c.-..:anclrie, expl oitan t le bar «Intern a
!iona l» si s rue des Sœu rs No. 20. 

En vertu crun procès-verbal de saisie 
(' onscrvatoire elu 20 Juillet 1937, huissier 
. \. Quac1rell i, va li dée par ju gement ren
d it pa r le Tribunal Mixte de Justice 
:-; nmmaire d 'Alexa nd r ie en dal e elu 2 Oc
lnbrc 1037. 

Objet de la vente. ac ha la nd age de café
! •il l' composé ci e divers meubles, g lac iè-
1'1' e lc., outre un stock de di verses bois
~ r;n s alcoohques, de diffé rentes mar
q u e ~ . 

.\l exa nd ri e, le 10 Novembre 1937. 
P our les poursuivants, 

);\\J-A -1 28. Max T erni, avocat. 

Hale: Lundi 15 Novembre 1037, à iO 
J J. rl.l11. 

Ueu: à S idi-Bi chr, Ramleh, banlieue 
d' Al exandrie. 

A la l'equè te elu S ieur Ahmccl Abdel 
n rthman , proprida ire, s uj e t loca l, de
lllr ur·.a nt à \'iclDri.a (Ramleh ), banlieue 
d 'A lcx.andr ie. en sa propriété s ise der
' iè1c le \ ' o. :2:26 cie la r ue Ismail Pacha, 
d é lisa nt domicile a u cabin e t cie Me 
F<tuzi Kh alil , avoca t à la Cour. 

Au tyréjudiee du Sieur J ean L. Rossi
d i:-; , s uj et britannique, d emeurant à Sidi
Bic h r, Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, 
'i s-à-vis de la g-ra nde porte du Casino 
,\liHmi , r ue de la Corni che. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
du :2ï Octobre Hl37, hui ss ier L. Masto
ropou lo, en exéeution d 'un jugem ent 
re ndu par le Tribunal \fixt e de Ju s tice 
:Sommaire cL'\ lexandrie, le if Septem
lwe 1937. 

Objet de la vente: 1 auto Citroën, 
s por t, à t1 pl aces, avec roue de r echange. 

Alexandri e, le iO Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Fauzi Khalil, 
!120-A-13:2 Avocat à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE. 
R. A. SAMMAN 

'l. r.u Anhoury (34 . rus l'owd lerl Téliphooe~ 39189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 16 NoYembre 1937, à 10 

h. a. m. 
Lieu: à I•vl a nclara 1\ibli, :\Iarkaz :Man

falou t (As:;iout). 
A la requèle elu Sie ur Samaan Bich a

ra, in génieur, s ujet brilannique, demeu
ran t ü Alesandrie, 3 ru e cie la Gare du 
Caire, ct é li sa nt domicil e au cabinet de 
Me F a uzi Kh al il , avoca t à la Cour. 

Au l}l'é jwlice des S ieurs : 
J.) Abd e l R ehim Hu ssein , 
2.) :Mohamccl Hu :osei n El Tohami, pro

priétaires, égyjJ ii cn s, dem eurant à Man
cl a ra h Kibl i, ?\Iarkaz :\l an falou t (As
s iout). 

En vertu d'un procè;;- , e rbal cie sa is ie 
mobilière elu 8 Sep tembre HJ37, hui ssi er 
M. Kiritzi, en exécution d ' un ju gement 
r endu par le Tribunal In d ig ène Som
m a ire d 'A t.larin e, le ü .\lars 1927 sul) 
No. 963, cédé a u poursuiv êt11L 

Objet de la venle : 1 moteur d ' i rriga 
tion horizontal, ;'t ]Jélrole, marque 
Blackstone, de la force de 13 H.P., No. 
133067, avec pompe cie 6/8 pou ces. 

Alexand ri e, le 10 \Tovembre 1937 . 
Po ur le poursuivant, 

313-AC-103. Fauzi J\.halil, avocat. 

Dale : Lundi 13 \Tovem bre 1037, à 9 h . 
a. m. 

Lie u: a u Caire, rue !vfekhazine Sekka 
Hacl icl (Saptieh ). 

A la requête de la Raison Sociale 
a ll em ande Oes l.erhelcl & Co., ayant siège 
à Rem sche id e l de son r eprésentant le 
Sieur E li e Haluel, d om icili é à Alexan
drie. 

Au p1·éjudic2 elu S ieur .\Iohamed Mus
tara Zoghl a, commerç·a nt, égyptien , de
meu ran L en son magasin de ferronnerie 
au Caire, r u e Mekhazine Sekka Hadid. 

En vertu d ' un jugement sommaire 
mixte elu Caire elu 3 Décembre 1936 e t 
d'un procès-verbal d e sa is ie du 25 Octo
bre 193ï, hui ssier Sabelhai . 

Objet de la vente: 
1. ) L a garniture d'un bureau. 
2.) 1 perc.euse sur roues. 
3.) 1 bascule et 1 souffl e t. 
4.) !1 branches de tra n smi ssion avec 

10 roues attachées. 
5.) 18 étaux e t 7 bancs. 
6.) 2 tonn es de ferraill e. 
Alexandrie, le 10 Novembre 1937. 

P our les poursuivants, 
430-AC-133 A. Antébi, avoca t. 

Date: ;vrerc recli 17 Ncvembre 1937, à 9 
h. a .m. 

Lieu: a u Ca ire, rue Cheikh Hamza, 
No. 29. 

A la requête des Hoirs Emanuele Den
tam a ra, propriétaires, italiens. 

Conh·e le Sieur David E. Bondi, entre
preneur, hellèn e. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 21 Avril 1937, huiss ier Sa
bethai. 

Objet de la vente: buffet, dressoir, 
chaises, machine à coudre Singer, ar
moires, etc. 

Le Caire, le 10 Novembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

326-C-148 U. Spallanzani, avocat. 
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Dale: Samedi 4 Décembre 1031, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au village d'El Il aradia, i\Iarkaz 
Sohag, au h od El Behtawieh No. HJ. 

A la requête de Th os Coo.k & Son Ltd. 
Contre El Cheii\11 .1\ha lifa .\lohamed 

Ibrahim. 
En vertu ù'un jugem e nt du 28 Juin 

1932, r e ndu par la Chambre Commer
ciale elu Tribuna l .\:fixte du Caire, et 
d ' un procès-verbal cie sais ie elu 4 Dé
cembre 1935. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
ti on marque Tangye, cie la force de 23 
1-I.P., en bon éta t, complè te de lous ses 
accessoires ; 2 petites pompes à circula
li on, cle 1 1 / 2 pouces; 1 pompe coloniale 
avec tu yaux de 60 pieds. 

Pou r la pou r ;-;t tivan le, 
325-C-HI. Edwi n Cha lom, avocat. 

Dale e l. lie ux: Samed i 2ï \iovembre 
103ï, à 9 Il. a .m. à Tahma e t à midi à 
E l Ayat, .\-I ar l\ az El Ayat (Guizeh ). 

A la requète du S ie ur \'i colas Vatta. 
Conlt·e le S ieu r Ibrahim Abcle l Kawi. 
En vertu d ' un procès-verb<:il de saisie-

b ra ndon 1.lu :28 J uill e t lü3ï, huiss ier 
Dayan. 

Objet de la \ente: la réc oll e de coton 
de 1 feclctan et. 1:2 kirab au hod El Arid, 
a u ville~ge de T ehma, c l 1 feddan e t 12 
kirals au h od El Ar iel , à El Ayat. 

Po ur le pours uivant, 
339-C-161. Antoine Sp iro Farah, avocat. 

Dale: Samedi 20 Novembre 1.937, à 9 
11. a .m. 

Lieu: ü la rue E mir Kh écladat No. i, 
immeuble Sarpak is, J..:i sm cl'Abcline 
(clans Je dépôt de la r equéran te) . 

A la requête de la Raison Sociale 
J ohn Dickinson & Co Ltcl. 

Contt·e la Rai son Sociale Abdel Aziz 
Ismail eL Za k aria Ahmecl Ra;;Jan. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 23 Septembre 1937, hui ssier R Dablé. 

Objet de la vente: 1 machine à impri
m er en r elief marque Grama-Leipzig, 
No. 587, volt 200, A 9, à 2 vo la nts à cour
roies, à 2 a il es couvertes de to'le métal
lique, montée s ur piédes ta l en fer peint 
noir de 1 m. 20 x 0 m . 60 de largeur et 
1 m. de haut e ur, avec son moteur sans 
marque visible, 1/ i6, No. 6320, V 300, de 
la force de i/4 H.P., en é tat <l'a rrêt. 

Pour la requ érante, 
349-C-171. i\Iarc J. Baraga n, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Nag Abdel Rehim, 
dépendant de Bassoun a, :Vlarkaz Sohag 
(Guergueh). 

A la requête de la Banque :\tlisr, ces
sionnaire de Zaki Bey \Vi s~a . 

Au préjudice elu Sieur Chafei Moha
mec! Hassan. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Décembre 1034, huissier 
N. Tarrazi. 

Objet de la vente: le quart par indivis 
dans 1 machine d ' irrigation marque 
Rustan (Allen, Alder son), de la force de 
84: H.P., No. 13i859, avec sa pompe eL 
ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
346-C-168. Antoine Abdel Malek, avocal 
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Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 4, rue Chédid, à Koub
beh Gardens. 

A la requête de Les Fils de M. Ci
curel & Cie. 

Contre la Dame Eicha Hanem Baba
der, èsn. e t èsq. e t Abdel Maksoud Has
sanein. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ies-exécutions des 21 e t 30 Octobre 
193'ï, hui ssiers Della ?\!larra e t 'vV. Anis. 

Obje t de la vente: . 
1. ) 1 sall e à m anger de 10 p1èces, en 

boi s d'acajou. 
2.) 1 chambre à coucher de 4 pièces, 

en bois de noyer, etc. . 
Pour la pourswvante, 

392-C-200 l\fuhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Lundi 29 Novembre HJ37, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Assouan, Marl\:az et Moudirieh 
d'Assouan. 

A la requête de la Raison Sociale Ra
bone, Peterson & Co Ltd. 

Contre la Raison Sociale Cambroyan
ni s Brothers & Co., administrée mixte. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mi xte elu Caire du 1er Septembre 1937 
R.G. 8073/62e et d'un procès-verbal de 
saisie du 27 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 12 grandes lampes 
Petrom ax en cuivre nickelé, 1300 rétines 
pour lampes Teromax; 6 costumes pour 
hommes, en laine, 4 costumes pour hom
m es, en toile, 20 paires de souliers po~n 
hommes; 1 caisse contenant 12 boutell
les de cogn ac Courvoisier, 12 bouteilles 
de Scotch 'vVhisky; 1 coffre-fort marque 
Mi ln ers. 

Le Caire, le 10 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

F . Biagiotti et G. Chemla, 
375-C-186. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
heures du m atin. 

Lieu: au Caire, ru e Fouad Ier, derriè-
re les magasins Cicurel. 

A la requête de Giacomo Cohenca Fils. 
Au préjudice d e Aly Hassan El Ha ti. 
En vertu d 'un procès-verbal de s::xi::;ie .. 

exécution elu 6 J anvier 1937, hui ssie!' A. 
Gia quinto. 

Objet de la vente: 30 tables, 150 chai
ses cannées, 9 lustres, 3 vitrines, 2 por
temanteaux, 1 pendule, 1 ventilateur et 
18 miroirs avec cadres. 

Pour la poursuivante, 
382-C-193. Emile Rabbat, avocat. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, dès iO 
h eures du matin. 

Lieu: à F édimine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de la Rai son Sociale 
S. & S. Sednaoui & Co. Ltcl. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Kérim. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 2 Octobre 1933. 

Objet de la vente: canapés, fauteuil s, 
chaises, tapis, rideaux, 15 grands kan
tars de coton Achmouni, e tc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et. C. Bacos, 

394-C-202 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Ramsès No. 8. 
A la requête du Sieur Marius Alliaud. 
Au préjudice de la Dame Ratiba Mak-

ram, èsn. èsq. et Mohamed Ezzat Mak
ram. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Novembre 1937. 

Objet de la vente: chaises, canapés, 
m achine à coudre, coffre-fort. 

Pour le r equéran t, 
352-C-174. Ch. Azar, avoca t. 

Date: J eudi 18 Novembre 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Elfi Bey (Bras
series «Nil & Suisse Réunies» ). 

A la requête des Hoirs de feu J. Ben
zakein. 

Au préjudice du Sieur Georges Velis
kakis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 14 Septembre 1937, huissier G. Ba
razin, en exécution d 'un jugement som
maire elu 20 Mai 1937. 

Objet de la vente: 100 tables carrées e t 
rec tangul aires en boi s, 200 chai ses can
n ées, marron, etc. 

Pour les poursuivan ts, 
Victor E. Zarmali, 

397 -C-205 Avocat à la Cour. 

Dale e t lieux: 1\-I ercrecli 1er Décembre 
1937, dès 10 heures du matin au village 
de Sanabo, Markaz Deyro.ut e t en conti
nu a tion au vill age de lVIeir, Markaz Man
fa lou t (Assiout). 

A la requête de la Barclays Bank (D. 
c. & 0. ). 

Au préjudice des Sieurs Lawandi Bey 
Mikhail Faltaos et Faltaos lVIikhail. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
des 18, 19, 21 e t 23 Août 1937. 

Obje t de la vente: 
A Sanabo: 37 kantars de coton Ach

mouni et 12 ardebs de maïs seifi , en
viron, e tc. 

A Meir: !a récolte de 2 feddans de 
maïs seifi et celle de 1 feddan de coton 
Achmoun i. 

395-C-203 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieux: au bureau de la revue Megalla
ti, à la rue Dakhlieh No. 14 e t à l'impri
m erie de la dite revue, située exacte
ment en face du bureau, à la même rue. 

A la requête de la Raison Sociale John 
Dickinson & Co Ltd. 

Contre Ahmed El Saoui Mohamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21 Octobre 1937, huissier G. Sarkis. 
Objet de la vente: tables, vitrines, fau

teuils, bureaux, armoire, machine à écri
re arabe, grande machine à imprimer, 
marque Dresden Leipziger, Shnellpres
senfabrik, avec tous ses accessoires et 
dynamo en bon état, petite machine 
pour cartes de visite, à main, marque 
Emil Kahle, 200 kilos de caractères ara
bes, 10 bancs en bois supporte-caisses à 
caractères, etc. 

348-C-170. 
Pour la requérante, 

Marc J. Baragan, avocat. 

i0/11 Novembre !937. 

Date: Lundi 27 Décembre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à Talla, Markaz et Moudirieh de 
Minieh. 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur Ismail Aly 

Ibrahim Khallaf. 
En vertu d"un procès-verbal de saisie 

des 19 et 20 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 2 ânes, la ré col te 

de 2 feddans de doura chami. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
396-C-204 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 

h. a. m. 
Lieu: à Damiette, rue Emir Farouk. 
A la requête de Chalhoub Frères et 

Co. 
Contre Massaad Kaptan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Mars 1937, huissier Chi
diac. 

Objet de la vente: tapis, étoffes, jute 
soie, jute laine, etc. 

Pour la poursuivante, 
Muhlberg e t Tewfik, 

343-CM-165 Avocats. 

Date: J eudi 25 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Inchas El Raml, Markaz Bel-
beis (Ch.). 

A la requêle cle Sabet Sabet. 
Contre Bendari Faramaoui Gadalla. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exéc uti on elu 20 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 36 ardebs cle maïs 

syrien au hod El Zakzouk. 
· Pour le poursuivant, 

327-CM-149. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date et lieux: J eudi 18 Novembre 
1937, à 9 h. a.m. à Mit El Kommos, à 10 
h. a.m. à El Bousrat et à midi à Mit Ché
rif, Markaz Dékernès (Dale ). 

A la requête du Sieur Georges Fotia
dis, à Zagazig . 

Contre le Sieur Ibrahim Abdallah El 
Chibli, à Manzalah (Dak.) . 

Obje t de la vente: 
I. - A Mit El Kommos: 14 ki rats de 

cannes à sucre, 5 feddans et 12 kirats 
de coton Sakellaridis, 9 feddans et 6 ki
rats de riz yabani et 1 feddan et 16 ki
rats de maïs chami. 

II. - A El Bousrat: 6 feddans . et 5 ki
rats de coton Sakellaridis et Sakha, 15 
feddans, 19 kirats et 8 sahmes de riz 
yabani et 2 feddans et 5 kirats de maïs 
ch ami. 

III. - A Mit Chérif: H feddans, 9 ki
rats et 20 sahmes de coton Sakellaridis, 
9 kirats de canne à sucre, 21 feddans, 5 
kirats et 12 sahmes de riz et 7 feddans, 
14 kirats et 20 sahmes de maïs. 

Saisis par deux procès-verbaux des 
huissiers Ph. Bouez et L. Stéfanos, en 
date des 17 Septembre 1935 et 16 Sep
tembre 1936. 

Mansourah, le 10 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
398-M-18. Avocats. 



10 / 11 Novembre 1937. 

Dale: Mard i 23 Novembre 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: a u village de Noba wal Dahach-
na, district de Belbeis (Ch. ). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Mahmoud Za.ki. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ies-exécutions des 11 Septembre e t 
?1 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 15 kantars de coton 
?\1aarad et 9 ardeb s de maïs syrien. 

Pour le poursuivant, 
3:?8-CM-150. M. e L J. Derm arkar, avoca ts. 

Uate: Lundi 13 Novembre 1937, à 10 
IL a.m. 

Lieu: à Kafr El Guédid, d is trict de 
IVlanzaleh (Dale) . 

A la requête de lVIahmoud Moursi Mo
!Jamadein. 

Contre Abdel Al Ahm ed Abdel Al. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 27 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 vache 

:1\'ec sa petite, 1 âne. 
?vlan so urah, le 10 Novembre 1937. 

Pour le requérant, 
:;.-,:-;-i\'l -1G. Zaki Saleh , avocat. 

Ha le: Sam ed i 27 Novembre 1937, dès 
" !Je ures du matin. 

Lieu : ü Sahrag t E l Soghra, i\~Iarkaz 
.\ !.'a (Da ka hlie h). 

.\ la requê te de la Raison Soc ia le 
·-;, <v ::l. Sednaoui & Co. Ltd. 

.\u JH'éjudice elu S ie ur Ibrahim Tal
;, Jian Salem. 

En ve:1·tu d. un procès-verbal de sa is ie
'' l'<ll lclon du 23 Octobre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
!< 111" ci e m aï chami. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednao ui et C. Bacos, 

.i i:J-L: \I-201 Avocats ü la Cour. 

Uale : Sam edi 20 Novembre 1937, à 9 
.i 1. a.m. 

Lie u: a u village de Batra, district de 
Talkha (Gh.). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs Aly Hassan El Kefafi , 

::;avoir : 
Ses enfants: 
1.) Sadik et 2.) Mohamed. 
3.) Sa veuve la Dame Nour Moustafa 

E l Aguiz. 
B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Has-

:-a n Kefafi, sa voir ses enfants : 
.1. ) Hassan , 5.) Gad, 
O.) Abou! Fetouh, 7.) Saddika, 
8. ) Mahmoud, lesqu els sont pris éga

lement comme héritiers de leur mère 
fe u la Dame Karima Mohamed El Chen
naoui, elle-même de son vivant veuve 
et héritièr e du dit défunt. 

C. - 9.) Moustafa Chennaoui El Sa
ghi r. 

D. - 10.) Borham Mohamed Yassine. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Batra (Gh.) sauf Moustafa 
Chennaoui El Saghir qui demeure à 
Mansourah. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie du 17 

Avril 1937, huissier G. Chidiac. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) D' un second procès-verbal de sai
s ie du 24 Aoü t 1937, huissier Messiha 
A talla. 

Objet de la vente: 
I. - Sais ies se lon procès-verbal elu 17 

Avril 1937. 
a) Contre les Hoirs Aly et lVIahmoucl 

Hassan Kefafi. 
La récolte de 10 kirats cle bersim e t 

ce lle de 8 kirals de b lé hindi, en deux 
parcelles, au h od El Halfaya. 

b ) Contre Mou s lafa El Chennaoui. 
La récolte de 1 feclclan e t 3 kirats de 

blé au même hod. 
c ) Contre Borham Mohamed Yass ine. 
La récolte de 1 feddan de bersim et 

celle cle 1 feclcl an de blé hindi, le tout au 
hocl El Halfaya. 

Le rendement a é té évalu é à 7 ardeb s 
pa r feclclan cle blé e t 1 / 2 arcleb de !2'raine 
pa r fedclan de bersim. 

IL - Sais ies se lon procès-verbal du 
2ll Aoû 1 1937. 

A. - Apparten ant a ux Hoirs Aly et 
Mahmoud Hassan Kefafi. 

a ) La r écolle de 1 feclcl an e t 16 kirats 
de coton Sakellaridis, ire cueille tte, au 
hod El Halfaya. 

b ) 1 vache akhal, cou leur rou ge e t 
noir, avec corn es m oyennes, âgée de li 

a n s. 
c) 1 pe lile vache avec pe tites corn es, 

8gée d 'un an . 
B. - Appartenant à Mou s tafa Chen

n aoui El Saghir. 
La récolte de 1 fedclan et 9 kira ts de 

co ton Sakellariclis, ire cueillette, pen
dante sur pied au hocl El Halfaya, en 
deux parcelles, d 'un rendemen t cle 3 
kan l.ars environ par fecldan . 

Man sourah , le 10 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maks ud , Sa mné e l Daoud , 
413-DM-43. Avoca ts. 

Délégation de Port-Fouad. 
Dale: Mercredi 17 Novembre 1937, à 9 

h . 30 a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Hamicli «Dro-

g uerie Salem». 
A la requête d 'Elie Abclel Nour. 
Contre Abdel Fattah Aly Salem. 
En vertu d'un jugement elu Tribunal 

lVIixte elu Caire du 211 Octobre 1935, r en
du a u profit de E. Maïzel & Co. e t par 
lui cédé au Sieur Elie Abdel Nour sui
vant ac te notifié le 8 Avril 1937. 

Objet de la vente: coton antiseptique, 
purges, quina, collyres, coffre-for t: l' a
gencem ent de la pharmac ie: b anc à 6 
tiroirs formant bureau, banc surmonté 
de m arbre mosaïque, vitrines. 

Port-Saïd, le 10 Novembre 1937. 
P our le poursuivan t, 

403-P-5. P. Lardicos, avoca t. 

Ir«PRUYIERŒ "A. PROCACCIA'' 
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FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 6 Novembre 1937, a 
été déclaré en faillite Osman Mahmoud 
El Darawi, commerçant, égyp tien , de
m eurant à Daraw (Assouan). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 16 Juin 1937. 

Juge-Commissaire: M. A . Saroit. 
Syndic provisoire: M. A. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Pa la is de Justice, le 25 
Novembre 1937, à 9 h e ures elu m atin . 

Le Caire, le 7 Novembre 1937. 
353-C-177. Le Greffi er, C. Illinci.g. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

DA~s créanders de la faillite de Aly 
Abou Hachiche, ex-négociant, égyptien, 
domi cili é à Porl-Saïd, sont invités, en 
con form.iié de rArt. 325 elu Code de 
Commerce, à se réunir au siège elu Tri
bunal !\'fixte de Mansou rah, le 22 Dé
cembre 1937, à 10 h. a.m. , pour délibé
ret·, sous la présidence de M. le Juge
Commissa ire, sur la formation du con
cordat. 

Manso urah , le 7 Novembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

lf22-Di\[-54 (s. ) Eli e Chibli . 

Les cJ·éanciers de la faillite de la Ba i
son Socia le Guirgui s & Chri s to Ghali, 
ex-n égocian ts, égyptien s, domiciliés à 
P ort-Saïd, sont invités, en con formité de 
l'Art. 297 du Code de Commerce, à se 
présenter. clan s le délai de 20 jours, à 
M. L. Gi g i Adi nolfi , Syndic de la fa illite, 
pour lui remetlre leurs titres de créan ce 
accompagnés d 'un bordereau indicatif 
des p ièces, s i mi eux il s n 'aiment en faire 
le dépôt a u Greffe. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou, 
rah, le 22 Décembre 1937, à 10 h. a .m. 

Les créan ciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 7 Novembre 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

423-Di\I-55 (s.) Elie Chibli. 

Les c réanciers de la faillite de Ahmad 
Mansour F arrag, ex-négociant, égyp
tien , domici li é à Port-Saïd, sont invités, 
en conformité de l'Art. 297 du Code de 
Commerce, à se }lrésenter, dans le délai 
de 20 jours, à M. L. J . Véniéri, Syndic 
de la faillite, pour lui remettre leurs ti
tres de créance accompagnés d 'un bor
dereau indicatif des pièces, si mieux ils 
n 'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du 'rribunal Mixte de Mansou
rah, le 22 Décembre 1937, à 10 h. a.m. 
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Les créanciers devront se présenter en 
personn e ou par fondé de pouvoirs. 

1\'Iansourah, le 'ï Novembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

421-DM-53 (s. ) Elie Chibli. 

1 1 

SOCIETES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTIONS. 

l_.ar ac te so us seing privé parlant ela
te certaine elu 23 Octobre 193Î, No. 7243, 
et dont ex trait a été tran scrit au Gre.ffe 
elu Tribunal i\'Iix t.e de Commerce d 'Al e
xandrie le 8 i\'ovembre 193Î sub No. 18. 
vol. 35, fol. 13, une Société en nom col~ 
leclif a été formé e entre les Sieurs Jé
rôme Vourlacos e t Panayolis Vourlacos, 
sous la Raison Sociale « Vourlacos & 
Co. », pour un e durée lle deux (2) ans 
fi ni ssant le 21 Octobre 1939. 

Cette Soc iélé a pour but l'exploitation 
d 'un bureau de commerce so us la déno
mination «Commercial Union of Egypt», 
ayant pour objet l'importation et l'ex
portation de tou les m archand ises en 
général e L s is à Alexandri e, ru e .\léb i 
Daniel, No. 26. 

Le s iège sera à Alexandrie, rue Nébi 
Dani el, No. 26. 

La gérance et la s.ignatme sociale ap
partiennent au Sieur J érô me Vourlacos 
seul et il s ignera so us la Raison Soc ia le 
« Vourlacos & Co. ». 

Le capital social s'élève à Livres Egyp
ti ennes de ux cents (L.E. 200). 

Alexandrie, le 8 !'-iovembre 193ï. 
Pout' la Société« Vourlacos & Co.», 

360-A-Hï l\Ii chel Melas, avoca t. 

D'un ac te sous seing privé en da te cl u 
20 Oc tobre 193Î, visé pour dale certaine 
le 2G Octobre 193ï s uh No. Î287 e t enre
gis tré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie en dale elu G 
Novembre HJ3Î, sub No. 15, vol. 53, fol. 
13. 

Il rés u Ile q u une Société en nom col
lectif, sous la Haison Sociale « J ean Pa
neras F il s », avec s iège à Bacos, ban
li eue d 'Alexandrie, a été Jormée entre 
les fi ls de feu J ean Paneras: 1 icolas, 
Vass ili eL Constantin, de nationalité hel
lén iqu e, demeurant. à Bacos. 

La Société a pour objet l'exploitation 
d ' un e fabriqu e d' eaux m inérales e t 
ayant pour marque déposée un écusson 
(fantaisie) clan s lequel se trouve dessinée 
un e ancre portant à ga uche la lettre J 
et à droite la le llre P. 

E ll e a en outre pour objet le commer
ce des eaux minérales en général ai nsi 
que toutes les opérations commerciales, 
indus trielles et financières s'y ralla
chant clirectemen t ou indirectem ent. 

La durée es t de cinq années, du 1er 
Avril 1937 à fin Ma rs 1942, renouvela
ble pour une période analogue fau te de 
préavis donné par l'un des associés 3 
moi s avant son expiration. 

La Société est gérée par les trois as
sociés. 
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La signature sociale « Jean Paneras 
Fils» appartient à deux des trois asso
ciés qui doivent signer collectivement 
pour «Jean Paneras Fils», et qui n 'en 
pourront faire usage que pour les affai
res ren trant dans le cadre de l'objet so
cial. 

A (" e L effet il s ont les pouvoirs les plus 
é tendus pour agir au nom de la Société. 

·Capital social: L.E. 1050. 
Al exandri e, le lü Novembre 1931. 

Ev. Pavliclès e t D. P . Chron is, 
366-.-\-123 Avocats. 

D'un contt·a t sous seing privé en claie 
d u 21 Octobre 1931, vi sé pour dal e cer
ta ine au Tribunal Mixte d 'A lexandrie le 
30 Oetobre 1931, No. 7352, il appert 
qu 'une Socié té en commandile s imple 
a ét.é consti tu ée entre la Demoiselle So
phie i\ 1. Cons t.antiniclis et un comman
cli Laire indiqué a u dit ac te, sous la Rai
son Sociale : S. Constantinicli s & Cie. 

Cette Société a pour objet l' exploita
tion d ' un magasin de m ercerie e t le com
merce de la mercerie en général. 

La Société a son s iège à Alexandrie, 
ru e Sésos tri s No. 8. 

La gérance et la s ig na ture appar ti en
nent exclusivement à la Demoiselle So
phie Constantiniclis qui ne pourra uti
li ser la signature soc iale que pour les 
besoins de la Société. 

La durée de la Soc-iété es t fixée à 5 
(cinq ) années à partir elu 15 Octobre 
1937, c'est-à-dire jusqu'au 14 Octobre 
19'12, m ais elle sera renouvelée de plein 
dro it fau te de dédit donné par l'une ou 
l'autre des parties 3 m ois au moins 
avant son expiration. 

Le capital de la Société est l'i xé à Li
vres Egyptiennes quatre cents (L.E. l100). 

Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 
Pour la Société S. Constantinicli s & Cie, 
433-A-136. 1. J. Aboulafia, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d 'un acte sous seing pt·ivé, 
vi sé pour dale cer ta ine au bureau des 
ac tes notariés du Tribunal Mixte du 
Ca ire le 2 Octobre 1937 sub No. 41!09, en
regis tré a u Greffe Commercia l de ce Tri
b unal le G l'iovcmbre 193Î s ub No. 1/ 63e, 
vol. t1ü, foli o 1Î8, 

Qu 'une Socié té en nom eollecLH sous 
la Haison Sociale «Tagonidi s & Cozz ica» 
a é té formée enlt·e: i. ) M. Georges Tago
nicli s, négociant, s uj e t he ll ène, 2.) M. 
Cllronis Cozz ika, négociant, s uj e t hellè
ne, lous deux demeurant a u Caire, asso
ciés incléfin imen L responsables. 

La Société a son siège au Caire. 
Elle a pour objet l' exploitation du 

«Cinéma Rialto» s is à Daher, Caire. 
Le capital social es t de L.E. 1100 et 

a é té apporté à raison de moitié par cha
cun des deux associés. 

La durée cie la Société est fixée à 5 
ans à partir elu 1/10/37 renouvelable de 
5 en 5 ans, sauf préavis donné 3 mois 
avant l'expirat.ion d'une période en 
cours. 

iO/U Novembre 1937. 

La ges tion e t la s ignature sociales ap
partiennen t a ux deux associés conj oin
tement. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
Pour la Raison Soc ia le 

« Tagonidis & Cozz ica », 
356-C-178. C. Zarris, avocat. 

D'un ac te sous seing privé cl u H Oc
tobre 1937, visé pour date cer taine le 16 
Octobre 1937 sub Nos. 4606 c t 4607, en
regis tré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire sub No. 2/63e, il 
apperL qu 'une Sodété en n om collectH 
a é té con sti tu ée sous la dénomination 
«Verrerie Egyptienne El Nil » et la Haî
son Sociale «lVI. Milan i & D. Ber tero », 
en tre les S ieurs Matteo Milani et Dante 
Ber lero, citoyens italien s, deme u rant au 
Caire. 

La Société a so n s iège au Ca ire. Elle 
a pour objet l ' industrie elu verre. 

Le caJ)ilal social es t de L.E. 830 dont. 
L.E. GOO apportées par le Sieu r Milani 
et L.E. 230 par le Sieur Bertero. 

La durée de la Société est de deux an s 
ü partir el u Î . Octobre Hl3Î. Ell e se re
nouvell era de plein droit d'année en an
n ée faute de dédit donné par un associé 
à l'autre troi s mois avant l'expiration . 

La géran ce c t la s i!}nature soc iale ap
partiennent aux deux assoc iés con join
tement. 

Le Ca ire, le 8 Novembre 1937. 
Pour la Raison Socia le 

M. i\'lil an i & D. Bertero, 
3Î3-C-184 li. Spa ll anza ni , avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Héposanls: H.. Lan :oell e e t. F. cie Per

thui s, domi cili és ü Paris. 
Date e L No. du dépôt: le 2Î OcLobt c 

1937, No. 12i2. 
Nature de l'enregistrement: i\ la.rqu 1' 

de Fabriqu e, Classes 50 et 26. 
Des.cdplion: é tiquette ca rrée; s ur IL: 

coin s upérieur gauche on cli s L!ngu e k 
dess in d 'un p ique, su r le coin supérieur 
droi t un cœur, s ur le coin inférieur gau
che un carreau e L s ur le co in inférieu r 
dro it un trèfle. A l'intér ieur de l'étiq uet
te, de haut en bas, on 1 iL la dénom in a
tion : SANS-ATOUT; au-de sso us (No 
Treemps) de Lan se lle-Parfumeur-Pari s. 

Destination: pour se rv ir à identifi er et. 
protéger les parfums e t tous les ar ti cles 
ete parfumerie en général. 
364-A-1 21 Viclor Cohen, avocat. 

Déposants: R. Lanselle e t F . de Per
thui s, domici liés à Pari s. 

Dale e l No. du dépôl: le 27 Octobre 
1937, No. 1213. 

Nature de l'enregis tt·emenl: Marqu e ci e 
Fabrique, Classes 50 et 26. 

Descriplion: dessin représentant un 
écrin à forme rectangulaire, s' ouvrant 
par un co uvercle formant la face supé
ri eure, ai nsi que par l'abai ssem ent d'une 
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r"''C' latérale la issant apparaître en en
I ic 1· qu a tre l'J acons de parfums. Sur cha
t' Li ll cle ces flacons est appliq uée une 
, .. lique tte porlanl la marqu e « BHJDGE » 
1 ,a ll sell e. Au-dessus de ce Lte inscription 
L·ihiC[Ue lï acon porte un des signes sui
' an 13: As de Pique, As de Cœur, As de 
Tri·[ïe, As de Carreau. A l'intérieur de 
'' ' "usd ite façade latérale on lit la déno
ll lilwLion: «BRIDGE», au-dessous «Lan
, ,·llc » et a 11 -dessous: Parfumeur - Paris. 

Beslinalion: pour servir à identifier et 
J•l '' lége r les parfum s cl Lou s articles de 
t•ii du merie en général. 
':ii-,- -\-1 22 Victor Cohen, avoca t. 

lh"posanl : Chri s Los Essepalidès, indus
! t i,• !. li, ru e de France, Alexandrie. 

Dal e e t· No. du dépôt: le 6 Novembre 
Wlï . No. 8. 

_,a lm·e de l'enregistrement: Marque 
,!,· F'abrique, Classes 50 e t 26. 

lh.·sc1·iption: étiquette représentant 
i< tll' un ovale fes tonn é un aigle sur

l i:r <~ l LanL un globe et des inscriptions 
·'·· n i la dénomination « WORLD ». 

H;·sl ination: papier à toilette. 
· ·· :...: . -\-127 Christos Essepalidès. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cu ur d'Appel. 

!k posanls: Etablissements J acob-De
l.: :: o~ J Compagn ie Céramique de Pouilly 
.o1' ' :-;aône & Belvoye, au H, Quai de la 
J:: ,IH··c, Paris, France. 

Dale et No. ()LI dépôt: le 27 Oclobre 
1:•:; ;_ .\o. 316. 

\a lm·e de l'en.-egis lrement: In venti-on , 
i :i,!".'' : 15 k. 

Description: « Appareils sani laires tels 
'i' '"' lavabo». 

0('s tination: à éviter l' arrêt des impu
.. !1· .- cL à faciliter le neLtoyage. 

( i . Mag-r i Overend, Palenl Attorney. 
:, 1; -. \-109. 

\ [;pl ir.anl: Gerard ~Ie l chior Verste
,t!, 'il . or Lo yolalaa n 28, Vughl, The i\e
h;l'li ands. 

!la ie & No. of regislration: the 31st 
! ;, Jr d)e r J937, No. 318. 

~\a lure o[ registral.ion: Invention, 
1:1<!,..,:-' 96 g. 

IIPsci·iplion: Feecl sys tem for benzine 
1:" li Ill' S. 

nes.tination: to effect benzine econo-
111\ whil e keeping the motor at its full 
fJr,,,·er and preserving its good proper
Jir .< 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
:w j . \-108. 

lkposante: Société pour l'Industrie 
Chimiqu e à Bâle, Bâle, Suisse. 

Dale ct No. du dépôt: le 3 Novembre 
10:n, No. 3. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 36 a. 

Description: Procédé de préparation 
de nouveaux produits de condensation. 

Destination: à obtenir de nouveaux 
produits de condensation. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
315-A-107. 
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A})plicant: Ganz & Co., Ltd., Electrical 
& Mechanical Engineers, Railway Car
ri age Manufac turers & Shipbuilders, of 
J\obanyai-utca 31, Budapest X. 

Dale & No. oï deposit: the !.1 th N ovem
ber 1937, No. 6. 

Nature oï regish·alion: Invention, 
Class 7 c. 

Description: a method for the heating 
of localities, particularly of the interior 
of railway carriages, fitted with air-con
ditioning equipment, and apparatus fo r 
carrying this method into effect. 
314-A-106. Ganz & Co. Ltd. 

Héposant: Alces le Co li , employé, Ha
lieu, demeurant au Caire, à Matari eh, 
hare t E l Zarab. 

Oale et No. du dépôl: Je 3 Novembre 
1937, No. :L. 

Nature de l'enregis trement: Brevet 
d'Inven Lion, Classe 50 c. 

Obje t: perfec ti onnement du tube en 
caoutchouc ajus lé à l'intéri eur de s tylo
graphes. 

Deslinalion: rempli r automatiquement 
les s tylographes d'une quantité d'encre 
supérieure à celle des autres stylogra
phes. 
368-A-123 M . Aboulafia, avoca t. 

Déposants: Charles Scott-Sn ell eL Mme 
Maud Li lian Davys, demeurant en An
gle terre. 

Dale e l No. du dépô t: le /1 Novembre 
1937, No. 7. 

Nalui·e de l'enreg is trcmcnl: In vention, 
Classe 13 B. 

DcscJ"Ïillion: perfect!onnement clans 
les poêles, les cu isinières et les étuves à 
l'huil e. 
361-A-118 H. Are f, avocat. 

Déposante: Sté Eg. de Tuyaux, Po
teaux et produ its en ciment armé sys tè
me Siegv,'arl, 15, rue Madabegh, Le Cai
re. 

Dale el No. du dépôt: le 23 Octobre 
1937, No. 315. 

Na ture de l'enr eg is LI·emenl : Invention, 
C l a:::~e::: '1 B e t 5 a. 

Uesn ·iplion: mon lage de portes éclu
ses, valves e lc. , à l'extrémité des tuyaux 
en bé ton armé. 

Destination: montage de pièces mé
talliqu es à l' ex trémité des tuya ux en bé
ton armé. 
Sté. Eg. de Tuyaux, Poteaux & Produits 
390-CA-198. en ciment armé. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que conformément au nouveau Rè
glement de Service, la 3me Chambre 
Sommaire de ce Tribunal siégera tous 
les Mardis au lieu des Samedis. 

Les affaires antérieurement fixées aux 
audiences des Samedis seront portées 
d'office à eell es des Mardis sui vants. 

Le Greffier en Chef, 
381-C-192 U. Prali. 
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Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signiïiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

2.11.37: Greffe Distrib. c. Dame Fat
touma Younès Khamis, veuve de feu 
Kotb Moharned. 

3.11.37: Dame Kyriacoula Andréa Ma
nolaki c. Nicolas Dellagrammatikas. 

3.11.37: R.S. Ralli Macridis & Co. c. 
Anastase Chelmis. 

3.11.37: Greffe Distrib. c. Mahmoud 
Bey Riad. 

3.11.37: Crédit Foncier Egyptien, S.A. 
c. Aly Bey Ahmed Refaat. 

Mansourah, le 9 Novembre 1937. 
Le Secrétaire, 

42'.~-DM-56. Michel Boutari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Hosella & Alexandria Rice- Mills 

Company. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Lundi 6 Décembre 1937, à 4 heu
res p.m., au Siège Social, en cette ville, 
r ue Promenade de la Reine Nazli No. 
164. 

Ordre du jour : 
Lec ture e t approbation du Rapport du 

Co nseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation du Bilan et du Compte 

«Profits et Pertes » au 30 Septembre 
1937. 

Fixa tion du dividende. 
Elec ti on de 3 Admi ni s trateurs en rem

placement de 3 membres so rtants et réé
li gibles. 

l\ominalion des Censeurs pour l'exer
cice 1937/38 e t fixation de leur alloca
tion. 

Pour prendre part à la dite Assem
blée Générale Ordinaire, Messieurs les 
Action naires, porteurs d'au moins cinq 
aelions, devront justifier du dépôt de 
leurs actions au Siège de la Société ou 
auprès de Messieurs Behrend & Co. Ltd. 
ou encore auprès de l'une des princi
pales Banques en Egypte ou à l'étran
ger, dix jours francs au moins avant la 
réunion de l' Assemblée. 

Alexa ndri e, le 20 Octobre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

GOG-A-693 (2 NCF 28/11 ). 

The Gabbari Storane Company, S.A.E. 

.'f\1olice of Meeting . 

The Annual Orclinary General Meet
ing of t.he above Company will be held 
at lhe Company·s Offi res, 1, rue Tous
soun Pacha, Alexandria, on Tuesday, 
30th Noyember 1937, at 11 a.m. 

Agenda: 
To s ubmi l. the Directors' Report. 
To submit the Aecoun ts for the year 

ended 3Jst Augus t 1937. 
To elect a Director. 
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To elect Auditors. 
Shareholders, holdin g Sha.rc \ Var

rants to Bearer fo r a l leas t Jive shares, 
who wi sh to at tend th e above Mee ting, 
mu st cleposit their \Varrants eilher at 
th e Offices or th e Company or a t th e 
lead ing· Banks a t _-\l exandria or London 
on or ubefore :23th i\lo \·ember 1937. 

BY Orci er of. Lh e Board. 
" The Gabbari Storage Cy, S.A.E., 

Priee, \Va trehouse, Peat & Co., 
Managers. 

362-A-lHJ (:2 :\CF JJ /20) 

Société Foncière 
du Domaine de Cheikh Fadl. 

.-\·Pis de Co nt>oca tion. 

?vlcs:=;ieurs les Actionnaires de la So
cié té Foncière elu Domai ne de Cheikh 
Facll sont convoqués en Assemblée qé
nérale Ordinaire pour le Luncl1 29 No
vembre 1937, à 3 heures eL dem ie de 
relevée (3 h. 30 p.m. ) au Siège Social au 
Caire, 1 ru e Keni s:=;a l~ l Guecl1da, avec 
l'ordre elu jour suivant: 

Rapport elu Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation cles Comptes. 
Répartition des bénéfices. 
Nomination d'Administrateurs. 
Election des Censeurs pour l'Exerci-

ce 1937-1938 e t fi xation de leur indem
nité. 

Tout Actionnaire proprié taire de cinq 
actions au moins qui voudra prendre 
part à la réunion: devra .faire le dépôt. de 
ses Actions tro1s (3) JOUrs au moms 
avant la date de l'Assemblée, au Siège 
Social au Caire et dans les principaux 
établissements de crédit du Caire et d'A
lexandrie. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

357-C-179. (2 NCF 11/ 18). 

Grun Brothers 
J. Green & Co - Successors. 

Société en commandite par actions 
au capital de L.E. 23000 

A v is de Com;ocalion. 

?viM. les Actionnaires sont informés 
que l'assemblée générale prévue à l'art. 
63 de l'acte constitutif de société aura 
lieu au siège de la Société, rue Emael El 
Dine, No. 147, au Caire, le jour de Same
di 20 Novembre 1937, pour discuter le 
suivant 

Ordre du jour: 
1.) Vérification des souscriptions du 

capital, des apports des gérants fonda
teurs et des attributions et pouvoirs pré
vus pour ces derniers. 

2.) Nomination du Conseil de surveil
lance et ratification de la formation défi
nitive du Conseil susdit. 

3.) Lecture et approbation des statuts 
sociaux et ratification de la constitution 
définitive de la société. 

4.) Divers. 

En vertu de l'art. 62 de l'acte consti
tutif la première assemblée générale doit 
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comprendre le quart du capital en nu
méraire et le quart des actionnaires en 
nombre. 

Les délibérations seront prises à la 
majorité des voix. Chaque actionnaire 
n 'aura qu 'une voix quel que soit le nom
bre d' ac ti ons qu'il possède. 
37-1-C-185. 

A.VIS DIVERS 
Publieal.ion de Begimc Mal.rimonial. 

Il résulte d 'un conLraL de mariage cé
lébré le 3 Octobre 1937 par elevant le 
Grand Rabbinat d'Alexandrie e t clont 
extrait a é té transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
le 3 Novembre 1937, No. 1, ann ée 1937-38 
que· le Sieur Moïse :Michel Belahovsky 
et la Dame Dora Samuel Bornstein, tous 
deux locaux, demeurant à Alexandrie, 
se sont mariés sous le r égime de la sé
paration des biens. 

En conséquence, chacun d'eux con
servera la propriété des biens meubles 
e t immeubles lui appartenant actuelle
ment et cle ceux qui pourront lui adve
nir par la suite à quelque titre que ce 
soit, avec droit de les adminis trer, d'en 
disposer et de les ali éner comme bon 
lui semblera. 

Ils ne seront pas tenus des dettes l 'un 
cle l'autre créées avant ou pendant le 
mariage ou grevant les successions e t li
béralités recueillies par eux. 

Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 
320-A-112. S. Anagnos topoulo, avocat. 

Avis de Perte d 'un Livret d'Epargne. 

Il es t porté à la connaissance du Pu
blic que le Livret d'Epargne No. 5322 
émis en son temps par la Cassa di Scon
to e di Ri sparmio, en liquidation, au 
nom de i\1. S. C. Péridis, a été égaré. 

La personne qui a trouvé le dit Livret 
d'Epargne est priée de le remettre à la 
Cassa di Sconto e di Risparmio en liqui
dation ou à son propriétaire M. S. C. Pé
ridi s, c/ o Barclays Bank, Alexandrie. 

Alexandrie, le 25 Septembre 1937. 
Banco Italo-Egiziano. 

La Direction. 
534-A-361 (2 NCF 30 / 9 et ii /11) . 

Révocation de Mandat. 

Le public es t informé que, selon acte 
authentique passé devant le Notaire de 
Chio, le Sieur Const. X. Bassiliadès, en 
date du 22 Août 1937 (No. 4299), la Da
me Christina Vve Georges Piccoulou, 
ménagère, demeurant à Ephimiana, Chio 
(Grèce), a révoqué tout mandat général 
ou spécial qu'elle a donné au Sieur 
Evangelo Georges Piccoulou, également 
demeurant à Ephimiana, Chio, et notam
ment le mandat qu'elle lui a donné se
lon acte authentique passé devant le 
même notaire que dessus en date du 
18 Décembre 1933 (No. 1468). 

Le Caire, le 9 Novembre 1937. 
385-C-196 M. Valticos, avocat. 

iO j 11 l\ovembre 1937. 

Successione Egizio Vollat. 

Ad ogni effetlo che di legge si notifica 
che il Sig. Egizio Vollat, fu Giacomo, cle
ceduto a Biglia il 13 Marzo 1937, ha no
minato s uo es ecu tore tes tamen t.a.rio il 
Sig. Comm. Colonello Benesperanclo Lu
raschi, domicilia to a Gorizia. 

Per qualsiasi pra tica, recla rno o paga
mento riguardanti la Successione ci si 
dovrà rivolgere all o Studio dell 'avvocato 
sottoscritto, vi a Soliman Pasc ià No. 27, 
Cairo. 

Cairo, li 8 Novembre 1937. 

372-C-183. 
Umberto Spallanzani, 

Avvocalo. 

SPECTACLES 

~-------------------------------

Cinéma MAJESTIC du 9 au 15 Novembre 

" O. H. M. S." 
avec 

WALLACE FORD et ANNA LEE 

-----------------------------

Cinéma RIALTO du 10 au 16 Novembre 

MAYTIME 
avec 

JEANNETTE MACDONALD et NELSON EDDY 

Cinéma RIO du li au 17 Novembre 

LOST HORIZON 
avec 

RONALD COLMAN et JANE WYATT 

Cinéma ISIS du 10 au 16 Novembre 

LA NEUVIÈME SYMPHONIE 
avec 

LIL DAGOVER 

Cinéma STRAND du 10 au 16 Novembre 

THE NIGHT KEY 
avec BORIS KARLOFF 

WHEN LOVE IS YOUNG 
avec VIRGINIA BRUCE et KENT TAYLOR 

Cinéma LIDO du tl au 17 Novembre 

LAST OUTPOST 
nec CARY GRANT et GERTRUDE MICHAIL 

THE PRINCESS COMES A.CROSS 
avec FREil MAC MUR RA Y et CAROLE LOMBARD 

Cinéma ROY du 9 au 15 Novembre 

PENSION MIMOSAS 
anc FRANÇOISE ROSA Y 

UNDER YOUR SPELL 
avec LA WREN CE TIBETT 
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